
En soutenant, en juillet 2024,  la
proposition d’autonomie des terri-

toires sahraouis dans le cadre de la
supposée souveraineté marocaine,
un plan présenté par Rabat comme

unique cadre de règlement du
conflit du Sahara occidental,

Emmanuel Macron qui espérait don-
ner à la France le moyen de retrou-
ver l’Afrique de l’Ouest et surtout de

consolider sa présence dans la
région du Sahel où elle était de plus
en plus contestée, a mis la santé de

ses concitoyens en danger. 

L e contrat d’importation de phos-
phate signé avec le Maroc, au-delà
du fait qu’il enfreignait les déci-

sions de la Cour européenne de justice
(CUJE) qui déclaraient caducs les contrats
signés avec Rabat et incluant dans leur
territoire de mise en œuvre des territoires
sahraouis occupés, a mis l’agriculture
française sous la menace de l’utilisation
de "phosphate marocain" à forte teneur
en cadmium. Pour de nombreux observa-
teurs, l’équipe d’Emmanuel Macron, est
au courant des risques qu’elle fait encou-
rir aux consommateurs français, mais elle
laisse faire au nom d’une logique de
coopération dénoncée par de nom-
breuses personnalités politiques qui affir-
ment que le volume des échanges entre
Paris et Rabat escompté après la recon-
naissance par la France du plan marocain,
est une « fumisterie » et qu’il ne pourra
jamais atteindre les 10 milliards d’euros
par an comme le soutient l’équipe du
président français. Dans sa dernière livrai-
son, le site d’information Afrik, com, a
publié un article de Zainab Musa qui
aborde les risques que l’importation de
"phosphate marocain" à forte teneur en
cadmium, un métal lourd cancérigène,
fait encourir aux consommateurs fran-
çais.   « Malgré les alertes répétées des
médecins et de l’ANSES, la France tarde à
abaisser ses seuils réglementaires d’im-
prégnation en cadmium.  En France, l’im-
prégnation moyenne de la population au
cadmium a quasiment doublé en une
décennie. Les enfants français sont six

fois plus exposés que leurs homologues
allemands. Le cadmium, classé « cancéri-
gène certain » par le Centre international
de recherche contre le cancer, s’accumu-
le dans l’organisme pendant vingt à tren-
te ans et provoque cancers du pancréas
et du rein, atteintes rénales, fragilité
osseuse et troubles de la reproduction »,
indique le site Afrik.com. Selon le site
d’information, « la source principale de
cette contamination est bien identifiée :
les engrais phosphatés épandus sur les
terres agricoles, responsables selon l’IN-
RAE de 60 % à 75 % des entrées de cad-
mium dans les sols. Et la France importe
95 % de ses phosphates, principalement
du Maroc. 

Et c’est précisément là que la question
sanitaire croise la géopolitique ». Le pro-
blème est géologique : "les gisements
sédimentaires marocains présentent
naturellement des teneurs en cadmium
très élevées, comprises entre 38 et 100
mg par kilogramme de P2O5, quand les
gisements finlandais ou russes restent
sous les 20 mg/kg, précisément le seuil
que l’ANSES recommande depuis 2019
comme plafond réglementaire. La régle-
mentation européenne n’impose pour
l’heure qu’un maximum de 60 mg/kg, et
la France n’abaissera son propre seuil à
40 mg/kg qu’en juillet 2026. Le député
écologiste Benoît Biteau résume le para-

doxe : « En France, nous nous approvi-
sionnons au Maroc pour des raisons géo-
politiques évidentes, or les sols maro-
cains sont très concentrés en cadmium. »

LA FRANCE ET LE MAROC COMPLICES
D’UN PILLAGE SYSTÉMATIQUE DES

RICHESSES SAHRAOUIES 
Les agriculteurs allemands ou belges,

eux, se fournissent auprès de gisements
pauvres en cadmium, sans surcoût
notable. Pourquoi la France ne fait-elle
pas de même ? La réponse tient en gran-
de partie à la relation particulière qu’en-
tretient Paris avec Rabat ». Une partie du
phosphate marocain provient du Sahara
occidental, territoire que l’ONU considère
toujours comme non autonome et dont
la décolonisation n’est pas achevée. La
mine de Boukraa, exploitée par une filiale
de l’OCP, produit entre 1 et 2 millions de
tonnes par an et fait l’objet d’un projet
d’expansion de 2,2 milliards de dollars.
L’organisation Western Sahara Resource
Watch documente cette exploitation
depuis 2012 et la qualifie de pillage.
Lorsque la France importe du "phosphate
marocain", une part peut donc provenir
d’un territoire occupé dont les habitants
n’ont jamais été consultés et n’en touche
aucun bénéfice, un fait que le débat sani-
taire sur le cadmium occulte générale-
ment. La France de Macron qui semble
être prise au collet par des groupes et des
parties, qui ont profité de l’opération
d’espionnage via le logiciel Pegasus pour
influer sur ses choix souverains enga-
geant l’avenir et même la santé des fran-
çais, qui est soumise au diktat de certains
cercles d’eurodéputés corrompus, a
épousé les thèses marocaines au point de
fouler aux pieds même des décisions de
la CUJE, dont elle est membre fondateur,
qui déclarent caducs les contrats signés
par des Etats membres de l’UE avec le
Maroc et englobant dans leur espace de
mise en œuvre les territoires sahraouis
occupés. L’espace européen peut offrir à
l’agriculture française un phosphate à
faible teneur en cadmium puisque des
mines existent dans les pays nordiques.
Mais cela ne semble pas intéresser les
décideurs français qui ont décidé de
mettre en péril la santé de leurs conci-
toyens contre de bas intérêts politiques
que ne peut plus leur offrir le Maroc qui
s’est mis sur le dos l’Afrique depuis ses
alliances contre nature avec l’entité sio-
niste et les Emirats arabes unis.

Slimane B. 

DÉCÈS DE DEUX AUTRES
CADRES DE L'ÉQUIPAGE DE
L'AVION DE L'ANP QUI S'EST

ÉCRASÉ À BOUFARIK 
Le Président réitère

ses condoléances
aux familles 
des martyrs 

L e président de la République, Chef
suprême des Forces armées,

ministre de la Défense nationale, Abdel-
madjid Tebboune, a réitéré, hier, ses
condoléances aux familles des martyrs
du crash d'un avion de transport militai-
re survenu en 1ère Région militaire,
suite au décès de deux autres cadres.
"C'est avec une profonde tristesse et
une grande affliction que le président
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationa-
le, a appris le décès de deux autres
cadres parmi les blessés du crash d'un
avion de transport militaire, survenu
jeudi en 1ère Région militaire, portant
ainsi à quatre (4) le nombre de cadres
décédés en martyrs dans ce tragique
accident", lit-on dans le message de
condoléances. En cette douloureuse
épreuve, "M. Abdelmadjid Tebboune,
président de la République, Chef suprê-
me des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, réitère ses sincères
condoléances aux familles des martyrs,
priant Allah Tout-Puissant d'entourer
les défunts de Sa sainte miséricorde et
de prêter patience et réconfort à leurs
proches, tout en souhaitant un prompt
rétablissement aux deux autres blessés.
À Allah nous appartenons et à Lui nous
retournons". R. N.

HYDROGÈNE VERT
L’Algérie se 

connecte à l’Europe
avec le projet

SoutH2 Corridor
L’ Algérie accueillera, dans les pro-

chains mois, une rencontre de
coordination des parties participant au
projet SoutH2 Corridor pour le trans-
port de l’hydrogène vert produit en
Algérie vers des pays européens, a
annoncé  le directeur de l’information
et de la communication au ministère
de l’Énergie et des Énergies renouve-
lables, Khalil Hedna. Intervenant sur les
ondes de la Radio algérienne, M.
Hedna a précisé que «cette rencontre,
prévue à Alger à l’initiative du ministè-
re de l’Énergie et des Énergies renou-
velables, se penchera sur les méca-
nismes de concrétisation de ce grand
projet, qui représente un « saut qualita-
tif » dans ce domaine ». Le même res-
ponsable a indiqué que « la rencontre
regroupera les différentes parties
concernées par ce projet en Algérie, en
Tunisie, en Italie, en Autriche et en
Allemagne, afin de coordonner les
actions à entreprendre pour la réalisa-
tion de ce projet, qui a vocation à ren-
forcer la transition énergétique dans la
région, tout en confortant la place cen-
trale de l’Algérie sur la scène énergé-
tique ». Le SouthH2 Corridor s’ajoute
au projet d’interconnexion électrique
pour l’exportation de l’électricité algé-
rienne décarbonée vers l’Italie, a-t-il
poursuivi, soulignant que « les études
relatives à ce projet, piloté par Sonel-
gaz, Sonatrach et la société italienne
ENI, avancent rapidement».

L. Zeggane

Le Président
réitère ses

condoléances 
aux familles 
des martyrs 
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PLAIDOYER DE LA PRÉSIDENTE DE LA HATPLC

Dépénalisation des
erreurs de gestion

LIRE EN PAGE 6

SOUS-RIRE

MALGRÉ LES DÉCISIONS DE LA CJUE ET LES MISES EN GARDE DES
ORGANISATIONS SANITAIRES

La France continue d’importer
du phosphate cancérigène

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Dimanche 18 Ramadhan 1447

Dohr : 12h59
Assar : 16h17
Maghreb : 18h52
Îcha : 20h10

Lundi 19
Ramadhan  1447
Sobh : 05h42
Chourouk : 07h08

MÉTÉO D’ALGER
Dimanche 8 mars 2026

17 °C / 11 °C
Dans la journée : Nuageux
Vent : 13 km/h
Humidité : 76 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 92 %

IL Y A 52 ANS, 15
JOURNALISTES ALGÉRIENS ONT

PÉRI DANS UN ACCIDENT
D’AVION AU VIETNAM

COUPE DU MONDE DE
GYMNASTIQUE (ÉTAPE DE BAKOU)

La triste fin
d’un voyage

Médaille d'or
pour Kaylia
Nemour aux

barres
asymétriques 
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L' Algérie a, depuis ces dernières années,
ouvert les vastes chantiers de la sécurité
alimentaire conformément à une vision

stratégique s'appuyant, dans une large mesure, sur
toutes les ressources locales. Le sillon a été tracé.
Le président Abdelmadjid Tebboune, artisan du
programme de relance de la machine agricole
nationale, a placé la barre haut. Il n'a cessé de mar-
teler qu'un pays aussi grand que l'Algérie, et aussi
grandes ses aspirations en matière de souveraine-
té, doit compter sur ses propres mains pour nourrir
ses 47 millions de bouches. En ce sens, une straté-
gie nationale ambitieuse a été mise en œuvre pour
assurer sa sécurité alimentaire et réduire les impor-
tations du pays. Sur le terrain, les efforts sont orien-
tés vers le développement des cultures straté-
giques, notamment les céréales, les oléagineux, la
betterave sucrière, les produits laitiers, en exploi-
tant les grandes surfaces agricoles dans le sud du
pays. L'objectif, en matière de foncier agricole,

étant d'atteindre 3 millions d'hectares de surfaces irri-
guées d'ici 2028. Quant à la production des céréales, l'Al-
gérie ambitionne d'atteindre 9 millions de tonnes par an.
Soit le même niveau que ses besoins locaux. Des investis-
seurs étrangers sont mis à contribution pour relever le
défi, comme le groupe italien "Bonifiche Ferraresi" qui va
produire des céréales et des légumineuses sur une surface
de 36 000 hectares à Timimoun. Le projet vaut 420 millions
de dollars. Pour la filière lait, le projet algéro-qatarien
Baladna, implanté à Adrar, vise à produire du lait en
poudre. Il prévoit à terme un cheptel de 270 000 à 272 000

vaches laitières, avec une production annuelle de près de
1,7 milliard de litres de lait. Ce n'est là qu'un échantillon
parmi les grands projets lancés ou en voie de l'être pour
relever le défi alimentaire dont profiteraient les généra-
tions futures. S'il reste encore du chemin à faire, l'Algérie a
franchi un grand pas dans le domaine de la sécurité ali-
mentaire. C'est ce qui lui a valu les bonnes notes des
agences spécialisées. Ainsi, le programme de sécurité ali-
mentaire a tapé dans l'œil de l'Indice des systèmes alimen-
taires résilients (Resilient Food Systems Index- RFSI) publié
par le Think tank britannique Economist Impact. Il vient
d'établir un classement où il a mis l'Algérie en tête des
pays africains disposant d'un système alimentaire le plus
résilient. Dans ce classement (rapporté hier par l'APS) qui
évalue 60 pays dans le monde, l'Algérie occupe la 32�
place mondiale avec un score de 64,66 points. Ce qui a
valeur du système alimentaire le plus solide en Afrique.
C'est dire que la sécurité alimentaire en Algérie est en
bonne voie.

Farid GuellilL’
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Sanhal est
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JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES

La femme sur
tous les fronts 
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À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, les débats se concentrent sur
l’égalité professionnelle, l’accès aux postes de responsabilité ou encore la reconnaissance
sociale. Pourtant, le nom de la femme se confond aussi avec la lutte et le combat pour la liberté
et l'Indépendance. LIRE EN PAGES 2, 3 & 4

CONTRIBUTION
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DE L’ALGÉRIE D’HIER AUX LUTTES D’AUJOURD’HUI

Quand la guerre frappe, les femmes
tiennent debout

À l’occasion du 8 mars la Journée
internationale des droits des

femmes, les débats se concentrent
souvent sur l’égalité professionnelle,
l’accès aux postes de responsabilité

ou encore la reconnaissance
sociale. Pourtant, dans de

nombreuses régions du monde, les
combats menés par les femmes

prennent une dimension bien plus
essentielle. Dans les zones
marquées par les conflits et

l’instabilité, certaines d’entre elles ne
luttent pas seulement pour l’égalité
des droits, mais d’abord pour des

réalités plus fondamentales : le droit
de vivre en sécurité, de protéger
leurs proches et de préserver leur

dignité face à l’adversité.

D es territoires palestiniens au Sou-
dan, du Sahara occidental au
Yémen, en passant par l’Iran, les

femmes se retrouvent au cœur de crises
qui bouleversent leur existence. Expo-
sées à la violence, au déplacement et à la
précarité, elles doivent souvent assumer
à la fois la survie de leurs familles et la
résistance face à l’injustice. Leur combat
n’est pas nouveau dans l’histoire. En
Algérie, durant la guerre de libération, les
célèbres « Djamilettes » ont marqué l’his-
toire par leur engagement dans la lutte
pour l’indépendance. Aujourd’hui,
d’autres femmes à travers le monde
incarnent cette même détermination,
chacune dans son contexte, mais avec
une aspiration commune : vivre digne-
ment et faire entendre leur voix malgré la
guerre. Dans les conflits armés, les
femmes figurent parmi les populations
les plus vulnérables. Les guerres entraî-
nent souvent la destruction des struc-
tures sociales, la disparition de services
essentiels et l’aggravation de la pauvreté.
Dans ce contexte, les femmes se retrou-
vent exposées à différentes formes de
violence : agressions physiques, vio-
lences sexuelles, harcèlement ou dépla-
cements forcés. À ces risques s’ajoute
une charge familiale accrue. Lorsque les
structures sociales s’effondrent ou que
les hommes sont absents en raison de la
guerre, les femmes doivent assurer
seules la prise en charge des enfants, des
personnes âgées et parfois de familles
entières. Cependant, réduire les femmes
à un rôle de victimes serait ignorer la réa-
lité de leur engagement. Dans de nom-
breuses sociétés touchées par les conflits,
elles deviennent des actrices essentielles
de la résilience collective. Elles organi-
sent l’entraide, maintiennent les réseaux
sociaux et contribuent souvent aux initia-

tives de paix. L’histoire montre que les
sociétés en crise s’appuient largement
sur leur engagement pour survivre. Dans
de nombreuses régions du monde, ce
sont elles qui assurent la continuité de la
vie quotidienne lorsque tout semble s’ef-
fondrer.

DE NOVEMBRE 54 JUSQU'À NOS
JOURS 

L’histoire algérienne constitue un
exemple marquant du rôle joué par les
femmes dans les périodes de conflit.
Durant la guerre de libération nationale,
des milliers de femmes ont participé acti-
vement à la lutte contre la colonisation.
Certaines ont rejoint les maquis, d’autres
ont assuré des missions de liaison, de
transport ou de soutien logistique. Beau-
coup ont payé cet engagement au prix
de lourds sacrifices, subissant arresta-
tions, torture ou exil. Ces femmes, sou-
vent surnommées les « Djamilettes »,
sont devenues des symboles du courage
et de la résistance. Leur combat n’était
pas seulement militaire : il portait égale-
ment une dimension politique et sociale,
en affirmant la place des femmes dans la
construction de la nation. Aujourd’hui,
dans d’autres régions du monde, des
femmes vivent des situations compa-
rables. Elles ne portent pas toujours les
armes, mais elles résistent à leur manière
à la violence et à l’oppression.

À GHAZA, L’ART COMME FORME DE
RÉSISTANCE

Dans la bande de Ghaza, où la guerre
a bouleversé la vie quotidienne, certaines
femmes ont choisi la créativité pour faire
entendre leur voix. C’est le cas de la jeune
artiste palestinienne Marah Al-Zaânin,
qui a transformé la tente où elle vit avec

sa famille en une galerie d’art improvisée.
Installée dans un camp de déplacés, elle y
expose les centaines de tableaux qu’elle
a réalisés au fil des dernières années. Ses
œuvres racontent la vie quotidienne des
habitants de Ghaza, en particulier celle
des femmes confrontées à la guerre, au
déplacement et à la pauvreté. Faute de
matériel, elle a parfois dû remplacer la
peinture par de l’encre, puis par des
cendres provenant du feu de cuisson.
Malgré ces contraintes, elle a continué à
créer, donnant naissance à près de 700
tableaux, dont environ 500 ont survécu
aux déplacements et aux conditions diffi-
ciles. Les œuvres de Marah Al-Zaânin
intègrent de nombreux symboles palesti-
niens, tels que la pastèque, le keffieh ou
les motifs de broderie traditionnelle. À
travers ces images, elle raconte une his-
toire collective et rappelle que la culture
peut devenir un acte de résistance.
Chaque jour, des visiteurs et des journa-
listes se rendent dans sa tente pour
découvrir cette galerie insolite. Pour la
jeune artiste, l’objectif est clair : montrer
que même dans les circonstances les plus
difficiles, les rêves et la créativité peuvent
survivre.

LA POÉSIE COMME MÉMOIRE 
DE LA DOULEUR

L’art ne se limite pas aux images. À
Ghaza également, la poésie est devenue
un moyen d’exprimer la souffrance et
l’espoir d’un peuple. La poétesse palesti-
nienne Alaa Al-Qatrawi s’est imposée ces
dernières années comme l’une des voix
littéraires marquantes de la scène cultu-
relle palestinienne. À travers ses recueils
et ses textes, elle documente la réalité de
la vie sous le conflit. Ses œuvres mêlent
amour, perte, espoir et résistance. La
figure de la femme y occupe une place
centrale : la mère, la sœur, la fille ou la
veuve y apparaissent comme des sym-
boles de résilience. Depuis le début de
l’offensive sur Ghaza, l’autrice a intensifié
son écriture afin de témoigner de ce que
vivent les habitants de l’enclave. Ses
textes cherchent à préserver la mémoire
des victimes et à rappeler au monde que
derrière les chiffres des conflits se trou-
vent des vies humaines. Pour Alaa Al-
Qatrawi, l’écriture est une manière de
transformer la douleur en mémoire col-
lective. Elle considère que chaque femme
palestinienne mérite que son histoire soit
racontée.

LES FEMMES SAHRAOUIES BRAVENT
LA RÉPRESSION

Dans les territoires occupés du Sahara
occidental, les femmes sahraouies font

également face à de nombreuses difficul-
tés. Selon plusieurs témoignages et ana-
lyses, elles subissent des pressions visant
à réduire leur engagement politique et
leur participation aux mouvements
revendiquant l’autodétermination. Ces
pressions prennent différentes formes :
harcèlement, surveillance, arrestations
ou campagnes de diffamation. Les mili-
tantes sahraouies dénoncent également
des agressions physiques et des restric-
tions de leurs libertés. Malgré ces obs-
tacles, elles poursuivent leurs actions à
travers des initiatives pacifiques et la
documentation des violations des droits
humains. Leur engagement contribue à
maintenir vivante la revendication d’in-
dépendance et à préserver le tissu social.
Pour de nombreux observateurs, ces
femmes incarnent un symbole de coura-
ge et de persévérance face à une situa-
tion politique complexe.

LES FEMMES IRANIENNES ENTRE 
VULNÉRABILITÉ ET ENGAGEMENT

SOCIAL
Dans les contextes de tensions et de

conflits, la situation des femmes ira-
niennes illustre également la complexité
des rôles qu’elles peuvent jouer. Les
périodes de crise entraînent souvent une
augmentation des responsabilités fami-
liales et sociales. Les femmes se retrou-
vent chargées de maintenir la stabilité du
foyer dans un environnement marqué
par l’incertitude. Mais elles participent
également à des initiatives civiques
visant à promouvoir la solidarité et la
paix. Des mouvements associatifs et des
réseaux de soutien ont ainsi émergé pour
répondre aux besoins des populations
vulnérables. Ces expériences montrent
que les femmes peuvent devenir des
actrices essentielles de la cohésion socia-
le dans les périodes les plus difficiles.

DES VOIX FÉMININES QUI PORTENT
AU-DELÀ DES FRONTIÈRES

La défense des droits des femmes
dans les zones de conflit ne se limite pas
aux populations directement touchées
par la guerre. Des militantes, journalistes
et personnalités publiques à travers le
monde tentent également de sensibiliser
l’opinion internationale. Certaines figures
engagées utilisent leur notoriété pour
attirer l’attention sur la situation des
femmes vivant dans les régions en guerre
et appeler à une mobilisation internatio-
nale. Ces voix rappellent que la solidarité
mondiale reste essentielle pour soutenir
celles qui se battent au quotidien pour
préserver leur dignité. Citant la militante
qui nous a quitté récemment Leila Khaled
un emblème de la résistance palestinien-
ne, ainsi que des jeunes femmes qui lutte
pour une vie digne comme Rima hassan
et Greta Thunberg. À l’occasion du 8
mars, les histoires de ces femmes rappel-
lent que la lutte pour les droits et la digni-
té prend des formes multiples selon les
contextes. Dans certaines régions du
monde, l’enjeu porte sur l’égalité profes-
sionnelle ou la représentation politique.
Dans d’autres, il s’agit avant tout de sur-
vivre à la violence et de préserver la
dignité humaine. Qu’elles soient artistes,
poétesses, militantes, mères ou entrepre-
neures, ces femmes partagent une même
détermination : continuer à vivre, à créer
et à résister malgré la guerre. Comme les
combattantes algériennes d’hier, elles
contribuent à écrire l’histoire de leur
peuple. Leur engagement rappelle que,
même dans les périodes les plus
sombres, la force des femmes demeure
l’un des moteurs les plus puissants de la
résilience humaine.

M.Seghilani 
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DES MÉCANISMES LÉGISLATIFS ET RÈGLEMENTAIRES MIS EN PLACE POUR SA PARTICIPATION 

La femme algérienne dans la sphère publique

PROTECTION CIVILE

L’engagement féminin reconnu 

À l’occasion de la
célébration du 8 mars,

Journée internationale des
droits des femmes,  il est
important de rappeler les

acquis en droit de la femme
algérienne lui permettant

d’être au même pied
d’égalité que l’homme.

e t puisque l’État algérien est
convaincu de l’importance du
rôle de la femme dans la

société, il a opté pour le renforce-
ment de son rôle dans de nombreux
domaines, en mettant en place des
mécanismes législatifs et réglemen-
taires, dont les objectifs sont
atteints à travers des stratégies et
des plans d’action, traduits en pro-
grammes et activités pour faire
avancer le rôle des femmes et des
structures institutionnelles qui assu-
rent leur protection et promotion.
L’Algérie s’est attachée à maintenir
la stabilité de la société en préve-
nant la discrimination entre les
hommes et les femmes dans divers
domaines et en diffusant une cultu-
re de l’égalité pour les impliquer
ensemble dans le développement
du pays.   Ces engagements se sont
traduits par les acquis des femmes
algériennes dans divers domaines,
notamment sur le plan politique, à
travers l’élargissement de leurs
chances de représentation dans les
Assemblées élues aux niveaux
national et local.   Sans oublier la
présence des femmes dans divers
domaines et professions grâce au
soutien de l’État à l’éducation gra-
tuite et obligatoire et à la non-discri-
mination entre les sexes, ce qui per-
met d’accroître l’accès des femmes
au monde du travail, où les femmes
représentent la majorité dans les
domaines de la médecine, de l’édu-
cation et de l’administration
publique.  D’autre part, l’État a
accordé une attention particulière à
la réalisation de l’autonomisation
économique des femmes à travers
le développement de programmes
et de mécanismes de création d’ac-
tivités génératrices de revenus et la
mise en place d’institutions écono-
miques en accordant des prêts avec
des privilèges préférentiels.

attention particuLière à La
participation dans La vie

poLitique 
La question de la « participation

politique des femmes » a fait l’objet
d’une grande attention dans le but
d’activer leur rôle dans le champ
politique, d’exercer les libertés
publiques et de les habiliter à exer-
cer leurs droits. La loi organique n°
12-04 du 12 janvier 2012 relative
aux partis politiques comprenait
des dispositions visant à  :   La
concrétisation effective du principe

énoncé dans la Constitution, qui
comprend la promotion de la parti-
cipation politique des femmes
d’une part, leur permettant d’exer-
cer le travail politique et la lutte au
sein des partis politiques, et impo-
sant leur présence aux différents
niveaux du parti, de la base aux
postes de direction, où elles pren-
nent des décisions et établissent
des stratégies.  Un appel explicite
aux partis politiques pour la nécessi-
té d’intégrer les femmes dans les
différentes structures du parti, en
tant que membres des institutions
et conférences et au niveau des ins-
tances dirigeantes du parti sous
peine de refuser l’accréditation à
tout parti qui violerait ces disposi-
tions (articles 11, 17, 24, 35, 41 et
58), et ceci afin de pérenniser
l’œuvre démocratique et la promo-
tion des droits politiques des
femmes.  Attribuer une subvention

financière, à la charge du budget de
l’État, au profit du parti politique en
fonction du nombre de sièges obte-
nus au Parlement et du nombre de
femmes élues dans les Conseils
(article 58 de celle-ci).  À cet égard,
les réformes fondamentales intro-
duites par la Constitution de 2020
ont permis de rendre effective la
représentation des femmes dans les
Assemblées élues locales en consa-
crant le principe de parité. Ces
mécanismes ont eu l’effet escomp-
té, en améliorant la représentation
effective des femmes dans les
Assemblées élues locales, puisque
leur nombre total, selon les résultats
des élections locales pour l’année
2021, a atteint : 1153 élues au
niveau des Conseils locaux élus,
dont : 138 au niveau des APW et
1015 au niveau des APC.  La forte
présence des femmes dans les
Assemblées populaires commu-

nales et de wilayas a également per-
mis aux femmes de participer au
processus de développement au
niveau local et de prouver leur rôle
au sein de l’exécutif au niveau des
Assemblées populaires commu-
nales en leur qualité de vice-prési-
dentes des Assemblées populaires
communales ou de wilaya et prési-
dentes d’une des commissions per-
manentes des Assemblées popu-
laires communales ou de wilaya où
elles étudient et prennent des déci-
sions. 7 femmes présidentes d’APC
(statistiques pour l’année 2021).

Le rôLe fondamentaL de La
femme aLgérienne dans La

guerre de LiBération 
En ce 8 mars, il est essentiel de

rappeler le role important qu’ait
joué la femme algérienne pendant
la période coloniale et notamment
durant la Guerre de libration. L’occa-
sion de rendre hommage à toutes
ces femmes qui ont combattu avec
courage et force auprès de leurs
frères, maris, pères pour la libération
de l’Algérie. Véritable partenaire de
la Révolution, elle a agi comme
combattante, infirmière, messagère,
poseuse de bombes (fidaïate) et
soutien logistique (ravitaillement,
hébergement), notamment via des
figures emblématiques comme Dja-
mila Bouhired. Elles ont représenté
environ 16 % des effectifs, souvent
jeunes (50 % ont moins de 20 ans).
De nombreuses femmes ont rejoint
le maquis pour porter les armes
contre le colonialisme.  Elles ont soi-
gné les blessés, cuisiné, lavé le linge
et collecté des fonds pour les moud-
jahidine. Elles ont également  main-
tenu la cohésion nationale, participé

aux réunions stratégiques
(mariages, fêtes) et subi la torture,
tout en sensibilisant la communau-
té internationale à la cause algérien-
ne. Leur engagement, salué après
l'Indépendance, a brisé les barrières
patriarcales, faisant d'elles des
actrices incontournables de la sou-
veraineté nationale.

ne pas ouBLier Les victimes
du terrorisme 

C’est l’occasion aussi de rendre
hommage à toutes ces femmes,
filles, jeunes filles victimes du terro-
risme.  Durant la décennie noire
(années 1990), la femme a été une
cible privilégiée du terrorisme,
subissant viols, enlèvements et
assassinats, tout en résistant coura-
geusement. Cible de la violence
aveugle, elle a fait preuve d'héroïs-
me pour protéger sa famille et ses
droits face à l'idéologie extrémiste,
marquant une période sombre de
l'histoire. De nombreuses femmes
ont été assassinées, enlevées ou vio-
lées, notamment dans les zones
rurales, où elles étaient la cible
d'actes barbares. Malgré la terreur,
les femmes algériennes ont témoi-
gné d'une grande bravoure, tenant
leur rôle dans la société et parfois en
première ligne contre l'obscurantis-
me. Le terrorisme a cherché à rédui-
re le rôle des femmes à des rôles tra-
ditionnels, provoquant un change-
ment drastique dans la vie quoti-
dienne, notamment pour les
femmes modernes et actives.  Cette
période a marqué une épreuve dou-
loureuse, mais a également mis en
lumière la résilience et la résistance
des femmes algériennes.

Ania N. 

L a Protection civile a rendu hommage
aux femmes du secteur pour leur
dévouement et leur engagement quoti-

dien. S’exprimant à cette occasion, le direc-
teur général de la Protection civile, le colonel
Boualem Bourelaf, a souligné que, « la célébra-
tion de cette journée ne constitue pas une
simple tradition annuelle, mais représente
avant tout un moment de renouvellement de
l’engagement envers les valeurs de respect,
de reconnaissance et d’équité ». Elle offre éga-
lement, indique-t-il, « l’occasion de rappeler le
parcours remarquable de la femme algérien-
ne, qui, à travers l’histoire, a su inscrire son
empreinte par son engagement et ses sacri-
fices, et qui poursuit aujourd’hui cette trajec-
toire avec détermination au sein des institu-
tions de l’État, notamment dans les rangs de la
Protection civile ». Ce dernier a salué l’engage-
ment quotidien dont font preuve les femmes

du corps sur le terrain et leur capacité à gérer
des situations d’urgence. Le directeur général
met également en lumière la présence crois-
sante des femmes dans les différentes spécia-
lités du secteur. Selon lui, « de l’assistance et
du secours sur le terrain qui requièrent une
grande préparation physique et psycholo-
gique aux activités de prévention et de sensi-
bilisation destinées à ancrer une culture de
sécurité auprès des citoyens, en passant par
les domaines de la formation, de la planifica-
tion stratégique, de la gestion administrative
et de la prise de décision, la contribution fémi-
nine s’est affirmée de manière significative ».
Le colonel Bourelaf a souligné que « la présen-
ce féminine n’est plus symbolique mais
constitue une contribution réelle et influente,
basée sur la compétence scientifique, la
rigueur professionnelle et la capacité à assu-
mer des responsabilités, y compris dans les

situations les plus complexes. Il a également
insisté sur « l’implication croissante des
femmes dans les postes de commandement
et de supervision, qui traduit une approche
moderne de gestion institutionnelle fondée
sur la complémentarité des talents et le ren-
forcement du travail collectif ». Il a rappelé
que « la valeur de la Protection civile repose
avant tout sur ses ressources humaines. L’au-
tonomisation et la valorisation des compé-
tences féminines sont donc vues comme un
investissement stratégique, permettant de
bâtir une institution plus performante, mieux
préparée face aux défis et plus durable dans le
temps ».

remise de grades à 3 femmes
pompiers :

Lors de la cérémonie, trois femmes ont été
promues, tandis qu’un hommage a été rendu

aux femmes retraitées et à d’autres femmes
issues de différents corps constitutionnels, en
reconnaissance de leur parcours et de leur
engagement au service de la nation.

Le directeur général a exprimé sa profonde
gratitude à toutes les femmes de la Protection
civile, « officiers, sous-officiers, agents, cadres
administratifs et responsables », les félicitant
pour leur contribution essentielle à la mission
humanitaire de l’institution et leur souhaitant
réussite et épanouissement.

Il a souligné que « l’investissement le plus
précieux réside dans la valeur et la compéten-
ce des ressources humaines et que la valorisa-
tion des compétences féminines et leur auto-
nomisation constituent un investissement
stratégique pour bâtir une institution plus
performante, durable et capable de relever les
défis futurs».

L.Zeggane

L e harcèlement sexuel est un problème
endémique en Algérie, touchant de nom-
breuses femmes dans leur vie quotidienne,

que ce soit dans la rue, au travail, dans les trans-
ports en commun ou sur les réseaux sociaux. Mal-
gré la gravité du phénomène et les conséquences
dévastatrices qu'il peut avoir sur les victimes,
beaucoup de femmes hésitent à porter plainte,
croyant à tort que la loi ne punit que le harcèle-
ment au travail.  Selon les experts juridiques, cette
idée fausse contribue à la perpétuation de ce délit
et permet aux auteurs d'échapper à toute sanc-
tion. Le harcèlement sexuel n'est plus un incident
isolé, mais un comportement social alarmant et
récurrent, tant dans la sphère publique que pri-
vée. Avec le développement du numérique, le
harcèlement s'est accru sur les réseaux sociaux,
notamment parce que les auteurs se dissimulent
derrière des écrans et utilisent de fausses identi-
tés. Nombre de femmes préfèrent garder le silen-
ce par peur du scandale ou de ne pas être crues,
tandis que d'autres considèrent ce qu'elles subis-
sent comme un comportement « normal » et cou-
rant dans notre société, et quelque chose qu'il
faut tolérer pour éviter les problèmes. Cette cul-
ture du silence ne protège pas les victimes, mais

encourage au contraire les harceleurs.

Jusqu’à 3 ans de prison et une amende
aLLant à 300 000 da contre

Les harceLeurs
La loi algérienne est pourtant claire  : le harcè-

lement sexuel est un délit punissable d'une peine
d'emprisonnement de un à 3 ans et d'une amen-
de de 100 000 à 300 000 dinars, quel que soit le
lieu où il se produit. L'article 341 bis du Code
pénal algérien stipule que « quiconque abuse de
son autorité ou adopte un comportement à
connotation sexuelle envers autrui sera puni
d'une peine d'emprisonnement d'un à 3 ans et
d'une amende de 100 000 à 300 000 dinars ».  Les
experts juridiques soulignent que le harcèlement
n'est pas limité au lieu de travail, mais peut se pro-
duire partout, y compris dans la rue, les transports
en commun et les établissements scolaires. Ce qui
est déterminant, ce n'est pas le lieu, mais la nature
même du comportement.  Les conséquences du
harcèlement sont graves et peuvent laisser des
séquelles psychologiques durables, telles que la
perte de confiance en soi, l'anxiété et la peur de
sortir. Il est essentiel de briser la culture du silence

et de signaler les cas de harcèlement pour proté-
ger les victimes et prévenir les récidives.

« Briser Le siLence pour faire respecter
La Loi » 

Les institutions juridiques, la famille, l'école et
les médias ont un rôle important à jouer dans la
lutte contre le harcèlement et la promotion d'une
culture de respect et de tolérance. Il est temps de
prendre des mesures concrètes pour mettre fin à
ce fléau et garantir la sécurité et la dignité des
femmes algériennes.  Selon l'expert en psycholo-
gie, Hossam Zerman, le harcèlement ne se limite
pas à une simple contrariété passagère, mais lais-
se des séquelles psychologiques qui peuvent
accompagner la victime pendant de nombreuses
années. Il est essentiel de prendre en compte les
effets psychologiques et sociaux du harcèlement
pour mieux comprendre l'ampleur du problème
et trouver des solutions efficaces. En fin de comp-
te, la lutte contre le harcèlement est une respon-
sabilité collective qui nécessite la mobilisation de
tous les acteurs de la société. Il est temps de briser
le silence et de faire respecter la loi pour garantir
la sécurité et la dignité des femmes algériennes.

A. N. 

HARCÈLEMENT DES FEMMES EN ALGÉRIE 

Un fléau qui persiste malgré les lois

Ph
 : 

D
R



FEMMES ET SCIENCES 

L’Algérie au cœur d’une nouvelle dynamique
technologique

À l’occasion du 8
mars, Journée

internationale des
droits des femmes,

la place des femmes
dans les domaines

scientifiques et
technologiques

s’impose comme l’un
des indicateurs

majeurs de
l’évolution des

sociétés. 

Longtemps considérées
comme des territoires mascu-
lins, les sciences et l’ingénierie

connaissent aujourd’hui une trans-
formation progressive portée par
des femmes qui s’imposent par
leurs compétences, leur créativité
et leur détermination. Dans ce
contexte, l’Algérie se distingue par-
ticulièrement par la place croissan-
te qu’occupent les femmes dans
les filières scientifiques, notam-
ment dans l’ingénierie et les tech-
nologies. Alors que dans de nom-
breux pays les femmes continuent
de rencontrer des obstacles pour
accéder aux carrières scientifiques,
l’Algérie apparaît comme une
exception remarquable. Selon un
rapport publié en 2021 par l’UNES-
CO intitulé « La course contre la
montre pour un développement
plus intelligent », le pays se classe
parmi les premiers au monde en
matière de représentation fémini-
ne dans l’ingénierie. La proportion
de femmes ingénieures y a connu
une progression notable, passant
de 35 % en 2005 à plus de 47 % en
2017. Ces chiffres placent l’Algérie
devant plusieurs pays industriali-
sés, comme l’Australie, le Canada,
les États-Unis, la France ou encore
le Japon, où la présence féminine
dans les métiers d’ingénierie reste

nettement plus faible. Cette pro-
gression illustre une réalité sou-
vent méconnue : dans de nom-
breux établissements universitaires
algériens, les étudiantes représen-
tent aujourd’hui une part impor-
tante des effectifs dans les filières
scientifiques et techniques. Elles
s’orientent vers des spécialités
telles que l’informatique, le génie
civil, l’électronique, l’architecture
ou encore l’ingénierie industrielle,
contribuant ainsi à renforcer les
capacités technologiques du pays.
Aujourd’hui, l’ingénieure algérien-
ne n’est plus une exception. On la
retrouve sur les chantiers de
construction, dans les bureaux
d’études, dans les laboratoires de
recherche ou encore dans les
entreprises technologiques. Sa pré-
sence témoigne d’une évolution
des mentalités et d’une reconnais-
sance croissante des compétences
féminines dans des secteurs straté-
giques pour l’économie nationale.

DES PIONNIÈRES QUI ONT
OUVERT LA VOIE

Si la progression actuelle des
femmes dans les sciences est
remarquable, elle s’inscrit dans une
histoire plus longue marquée par
des pionnières qui ont contribué à

transformer le monde de la techno-
logie. Au XIX� siècle, la mathémati-
cienne britannique Ada Lovelace
est devenue la première personne
à concevoir un algorithme destiné
à être exécuté par une machine,
posant ainsi les bases de l’informa-
tique moderne. Au XX� siècle, l’in-
formaticienne américaine Grace
Hopper a révolutionné la program-
mation en inventant le premier
compilateur, un outil qui permet
de traduire un langage informa-
tique en instructions compréhen-
sibles par un ordinateur. Une autre
figure étonnante illustre cette
contribution féminine à la techno-
logie : l’actrice et inventrice Hedy
Lamarr, dont les travaux sur la
transmission de signaux radio ont
jeté les bases des technologies
sans fil utilisées aujourd’hui dans le
Wi-Fi et le Bluetooth. Ces pion-
nières ont ouvert la voie à des
générations de femmes scienti-
fiques et ingénieures, démontrant
que la créativité technologique n’a
jamais été l’apanage d’un seul
genre.

UNE SOUS-REPRÉSENTATION
PERSISTANTE DANS LA TECH

Malgré ces exemples inspirants
et les avancées observées dans

certains pays comme l’Algérie, les
femmes restent globalement sous-
représentées dans le secteur tech-
nologique à l’échelle mondiale.
Aujourd’hui, elles n’occupent
qu’environ 24 % des emplois dans
les professions du numérique.
Dans l’Union européenne, la part
moyenne des femmes dans ce sec-
teur atteint à peine 22 %, selon
plusieurs études internationales.
Dans certains écosystèmes tech-
nologiques, notamment dans les
start-up, la présence féminine
dans les postes de direction
demeure encore plus faible. Plu-
sieurs facteurs expliquent cette
situation. Les stéréotypes de genre
continuent d’influencer l’orienta-
tion scolaire dès le plus jeune âge,
conduisant souvent les filles à
s’éloigner des disciplines scienti-
fiques. L’absence de modèles fémi-
nins dans les postes de leadership
peut également limiter les ambi-
tions professionnelles des jeunes
femmes. 

À cela s’ajoutent des défis liés à
la conciliation entre vie profession-
nelle et vie familiale, ainsi que des
environnements de travail parfois
marqués par des discriminations
ou du harcèlement, qui peuvent
décourager certaines femmes de
poursuivre leur carrière dans la
technologie.

ENCOURAGER LES VOCATIONS
SCIENTIFIQUES

Face à ces défis, de nombreuses
initiatives sont mises en place à
travers le monde pour encourager
la participation des femmes dans
les domaines scientifiques et tech-
nologiques. Les programmes édu-
catifs visant à introduire la pro-
grammation et l’informatique dès
l’école jouent un rôle important
dans la construction d’une culture
scientifique inclusive. Des ateliers,
des clubs de codage et des événe-
ments dédiés aux jeunes filles per-
mettent également de susciter des
vocations. Les réseaux de mento-
rat constituent un autre levier
essentiel. En mettant en relation
des étudiantes ou de jeunes pro-
fessionnelles avec des expertes
expérimentées, ces programmes
facilitent l’intégration des femmes

dans les secteurs technologiques
et les aident à surmonter les obs-
tacles rencontrés au cours de leur
carrière. Parallèlement, de nom-
breuses entreprises adoptent
aujourd’hui des politiques de
diversité et d’inclusion destinées à
créer des environnements de tra-
vail plus équitables. La mise en
place d’horaires flexibles, la pro-
motion de l’égalité salariale et la
lutte contre les discriminations
contribuent à rendre ces secteurs
plus accessibles aux femmes.

LA SCIENCE COMME MOTEUR
DE DÉVELOPPEMENT

En Algérie, l’essor des femmes
dans les sciences et l’ingénierie
s’inscrit dans une vision plus large
du développement économique
et social. Les compétences scienti-
fiques constituent en effet un
moteur essentiel pour relever les
défis contemporains, qu’il s’agisse
de transition énergétique, d’inno-
vation technologique ou de trans-
formation numérique. La présence
croissante de femmes dans ces
domaines contribue à enrichir les
perspectives et à renforcer la capa-
cité d’innovation. 

Les études montrent d’ailleurs
que les équipes diversifiées pro-
duisent souvent des solutions plus
créatives et plus efficaces face aux
problèmes complexes. 

À l’occasion du 8 mars, la trajec-
toire des femmes scientifiques rap-
pelle ainsi une évidence simple : le
progrès technologique et scienti-
fique ne peut être pleinement réa-
lisé que lorsque toutes les compé-
tences, sans distinction de genre,
sont mobilisées. 

L’expérience algérienne
montre que lorsque l’éducation,
l’égalité des chances et la valorisa-
tion des compétences sont
réunies, les femmes peuvent non
seulement intégrer les domaines
scientifiques, mais aussi y jouer un
rôle déterminant. Dans un monde
marqué par les mutations techno-
logiques rapides, leur contribution
apparaît plus que jamais essentiel-
le pour construire les innovations
de demain et façonner un avenir
plus durable et plus inclusif.

M. Seghilani 
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4 Dimanche 8 mars 2026 JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES

Aujourd’hui, nous célébrons la Journée
internationale des droits des femmes.
Cette date symbolique est bien plus

qu’une simple commémoration, elle consti-
tue un moment privilégié pour rendre hom-
mage à la femme, rappeler sa valeur, recon-
naître son rôle fondamental dans la société et
souligner ses talents et ses contributions
dans tous les secteurs. En effet, à travers l’his-
toire, la femme a toujours été un pilier essen-
tiel de la famille et de la société. Une source
de fierté, un exemple de courage, de détermi-
nation et de persévérance. Par sa capacité à
relever les défis, à innover et à inspirer, elle
continue d’ouvrir la voie aux générations
futures et de prouver, chaque jour que sa
place est au cœur du progrès et du dévelop-
pement. En cette occasion, une lumière parti-
culière sera mise sur une catégorie de
femmes algériennes dont le parcours mérite
une reconnaissance spéciale. Il s’agit des
femmes athlètes, et plus particulièrement les
femmes athlètes en situation de handicap.
Ces femmes incarnent la véritable significa-
tion du dépassement de soi. Elles ont su
transformer ce qui pouvait être une limite en
une véritable force par leur détermination.
Elles ont travaillé, persévéré et cru en leurs
rêves jusqu’à atteindre l’excellence. Chaque
compétition et chaque victoire témoignent
de leur courage et de leur persévérance.

Aujourd’hui, ces femmes écrivent leur propre
histoire avec une plume d’or. Elles inscrivent
leurs noms dans l’histoire du sport et mar-
quent l’Algérie par leur talent et leur détermi-
nation. Ces femmes donnent un exemple qui
dépasse le cadre sportif mais un message
d’espoir et de motivation. Elles inspirent ainsi
toutes les Algériennes, qu’elles soient en
situation de handicap ou non, en leur rappe-
lant qu’avec la volonté, la persévérance et la
confiance en soi, aucun rêve n’est inacces-
sible. Leur exemple nous enseigne que la
vraie force ne réside pas seulement dans les
capacités physiques, mais surtout dans la
détermination de l’esprit et la grandeur des
rêves.

DES LÉGENDES PARALYMPIQUES 
À L’HONNEUR 

Dans ce cadre, il est important de citer
quelques-unes de ces légendes qui ont hono-
ré notre mère patrie avec brio. Parmi elles,
l’athlète Nassima Saïfi, originaire de Mila,
considérée comme l’une des plus grandes
athlètes paralympiques de l’histoire de l’Algé-
rie. Après avoir perdu sa jambe, elle s’est tour-
née vers l’athlétisme handisport pour recons-
truire sa vie et a rapidement montré un talent
exceptionnel dans le lancer du disque et du
poids. Elle a réussi à remporter plusieurs
médailles d’or aux Jeux paralympiques et a

été championne du monde à plusieurs
reprises dans cette discipline. Nous pouvons
également citer Safia Djelal, née à Batna, ath-
lète en lancer du poids et javelot, elle a com-
mencé l’athlétisme et a rapidement atteint le
niveau international. Plusieurs victoires ont
été inscrites à son nom, notamment, cham-
pionne paralympique au lancer du javelot
aux Jeux d’Athènes 2004, Championne para-
lympique à Tokyo 2020 au lancer du poids
avec record du monde, médaillé en or aux
Jeux paralympiques de Paris 2024 avec
record paralympique (11,56 m).  Parmi ces
championnes figure aussi Lynda Hamri, née à
Alger, une athlète spécialisée dans le saut en
longueur et le sprint. Elle souffre d’une mala-
die de la rétine qui affecte sa vision. Parmi ses
victoires, on compte une médaille d’argent
aux Jeux paralympiques de Londres 2012,
bronze aux Jeux paralympiques de Rio 2016,
bronze aux Jeux paralympiques de Tokyo
2020, bronze aux Jeux paralympiques de
Paris 2024. On peut également citer Asmahan
Boudjadar, originaire de Constantine athlète
en lancer du poids et javelot, évolue dans la
catégorie F32/F33. Parmi ses victoires, elle a
été championne paralympique aux Jeux de
Rio 2016 au lancer du poids, également
championne du monde en 2017 et détient
aussi un record du monde dans sa catégorie.
Concernant les sports de combat, notam-

ment le para-judo, l’Algérie compte égale-
ment des championnes en situation d’handi-
cap qui ont marqué l’histoire. Parmi elles,
Cherine Abdellaoui, médaillée d’or aux Jeux
paralympiques de Tokyo 2020 dans la caté-
gorie (−52 kg), l’une des judokates paralym-
piques algériennes les plus célèbres. Elle a
également participé aux Jeux paralympiques
de Paris 2024 pour défendre son titre. Aussi,
Zoubida Bouazoug, médaillée de bronze aux
Jeux paralympiques de Pékin 2008 et de
Londres 2012.  À travers leurs parcours excep-
tionnels, ces femmes démontrent que le han-
dicap n’est jamais une fin, mais souvent le
début d’une grande histoire de courage et de
réussite. Cette détermination n’est sans
doute pas née par hasard. Si ces athlètes
paralympiques algériennes sont aujourd’hui
une source d’inspiration pour la société, elles
ont aussi été inspirées par les grandes cham-
pionnes de l’Algérie, celles qui ont ouvert aux
filles algériennes la porte de l’espoir et mon-
tré que la femme algérienne peut, elle aussi,
devenir une légende du sport. Des pionnières
du sport algérien telles que, « Sakina Bouta-
mine » ou encore « Hassiba Boulmerka » res-
tent, jusqu’à aujourd’hui, des images emblé-
matiques, qui illustre la force, la détermina-
tion et l’esprit de guerrière de la femme algé-
rienne.

L. Zeggane

SPORT

Des femmes font briller l’Algérie
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CONTRIBU
TION IL Y A 52 ANS, 15 JOURNALISTES ALGÉRIENS* ONT PÉRI DANS UN ACCIDENT D’AVION AU VIETNAM

La triste fin d’un voyage
Chérif Chikhi, ancien

ambassadeur d’Algérie au
Vietnam, rend hommage à

nos martyrs du devoir
national. Il veut, à travers

cette contribution, partager
le souvenir de cette tragédie
et insister sur l’étroite relation

qui unit l’Algérie au
Vietnam…

A ujourd’hui, plus d’un demi-siècle s’est
écoulé depuis la perte tragique au
Vietnam, le 8 mars 1974, de 15 journa-

listes algériens. Les regrettés défunts se trou-
vaient à bord d’un avion militaire vietnamien
qui se rendait de l’aéroport de Hanoi vers un
autre aérodrome proche de cette Capitale.
Nos 15 journalistes devaient, ensuite, rega-
gner Alger après avoir assuré la couverture
de la visite officielle au Vietnam du défunt
président Houari Boumediene. Mais, l’appa-
reil n’avait pas pu atterrir car le pilote avait
constaté que la piste était exiguë. Il avait,
alors, tenté de reprendre de l’altitude mais
l’aéronef avait percuté des arbres avant de
prendre feu. Il n’y avait, malheureusement,
aucun survivant. Neufs journalistes vietna-
miens, qui étaient également à bord ainsi
que leurs trois compatriotes, membres de
l’équipage, avaient tous péri.  Une semaine
après ce terrible drame, plus précisément le
16 mars 1974, les dépouilles de nos quinze
martyrs du devoir, puisqu’ils ont trouvé la
mort alors qu’ils accomplissaient leur métier
et qu’ils étaient au service de leur chère
patrie, ont été rapatriées en Algérie.  Au Viet-
nam, une stèle commémorative* a été érigée
à leur mémoire à Hanoi en 2000. Je me suis
rendu sur ce lieu quelques jours seulement
après mon installation en qualité d’ambassa-
deur au Vietnam en décembre 2009. J’avais,
alors, trouvé la stèle dans un très mauvais
état à cause des intempéries, du climat très

humide et des pluies de moisson qui sont
propres à ces régions asiatiques. Les noms de
nos quinze journalistes étaient carrément
effacés ou très peu visibles. L’ambassade
avait, dès lors, engagé des travaux de réhabi-
litation avec utilisation de matériaux plus
résistants au climat de ce pays. Nous avons
procédé, par la suite, à l’installation d’une
barrière munie d’une serrure, dont la clé était
gardée à l’ambassade, pour accéder à la stèle.
Ceci pour éviter toute future dégradation
humaine. Pendant toute ma mission à Hanoi,
je me suis toujours recueilli devant cette stèle
le 8 mars de chaque année, en compagnie
des membres de l’ambassade. Des diplo-
mates et des journalistes vietnamiens nous
accompagnaient assidument à ces occasions.
Les cérémonies étaient toujours couvertes
par les médias locaux.  Les journalistes viet-
namiens, présents à la cérémonie, ne man-
quaient jamais de relever le développement
toujours accru des relations entre l’Algérie et
le Vietnam. J’ai moi-même observé dans de
très nombreuses déclarations à la presse que

les liens d’amitié solides qui unissent nos
deux pays puisent leurs racines dans une
communauté de destins. Je ne manquais pas
de rappeler que les nations, algérienne et
vietnamienne, partagent une histoire formée
d’actes de bravoure qui ont conduit, chacun
de son pays, à arracher l’indépendance par
les armes et au prix de sacrifices incommen-
surables.

Ces pages d’héroïsme, ai-je souvent noté,
ont valu aux deux pays, une admiration à
l’échelle planétaire et qui sera à jamais indé-
lébile. La qualité exceptionnelle des relations
entre l’Algérie et le Viêtnam avait, aussi, été
toujours placée au centre de mes entretiens
que j’ai avec les autorités vietnamienne et
notamment avec deux figures historiques
qu’étaient le général Vo Nguyen Giap, héro
de Dien Bien Phu, et madame Nguyen Thi
Binh , négociatrice des Accords qui ont
conduit à l’indépendance de sa nation.
J’avais, aussi, maintes fois évoqué avec ces
deux personnalités la tragédie du 8 mars
1974 ayant coûté la vie à nos journalistes.

Mme Nguyen Thi Binh a, d’ailleurs, illustré
son livre autobiographique avec une photo
prise lors d’une cérémonie de recueillement
devant cette stèle et à laquelle nous étions
présents ensemble, cote à cote.  Pour ma
part, je n’ai pas manqué de relater cette
même tragédie dans deux de mes livres por-
tant, respectivement, les titres « quand travail
et vertu tisonnent le bonheur  » (paru en
2016) et « Diplomatie et Médias » (publié aux
éditions Dahlab en 2020). 

*Liste des journalistes algériens disparus
lors du crash à Hanoi :

Ahmed Abdellatif, Mohamed Taleb, Salah
Dib, Abderrahmane Kahwadji, Mahmoud
Midat, Mustapha Kaboub, Abdelkader Bouh-
mia, Mohamed Bekai, Laaredj Boutrif, Rabah
Hannad, Sabti Mouaki, Mohamed Sahraoui,
Tayeb Harkat, Djilali Djedar et Mohamed
Attalah.                                                                       

*En Algérie aussi une plaque commémo-
rative est érigée à la rue des «  Journalistes
Vietnam 8/3/1974  », située dans le quartier
de Bir-Mourad-Raïs, à Alger.

Chérif CHIKHI 
Ancien ambassadeur, 

Enseignant et Écrivain

A u moment où nous com-
mémorons la journée
internationale de la

femme, je voudrais m’acquitter
d’un agréable devoir, Celui d’ex-
primer ma reconnaissance, res-
pect et admiration aux femmes
chahidates et moudjahidates qui
ont pris date avec l histoire et
participé à la libération de notre
cher pays l’Algérie.

Ces femmes héroïnes,  réfé-
rence dans la définition du sacri-
fice, symbole de dignité et de
courage nourrissant un amour
profond à l’ endroit de la patrie,
ayant un sens aigu de la justice,
défendant un idéal noble avec
conviction ferme de la justesse
de leur combat et consacrant
d’énormes sacrifices étaient et
demeurent un bel exemple qui
force le respect et que la dimen-
sion populaire citoyenne enre-
gistre avec fierté et honneur.

LE  COMBAT DE LA FEMME
COURAGE ALGÉRIENNE

FORCE LE RESPECT,
L’ADMIRATION ET LA HAUTE

CONSIDÉRATION
Aujourd’hui,en ce 8 mars

journée internationale de la
femme, à l’ instar de tout le
peuple algérien, j’ ai une pieuse
pensée pour les femmes moud-
jahidates et chahidates et je
m’incline devant leur courage et

leur  loyauté indéfectible, je les
mets à l’honneur parce que leur
parcours de combattantes et
leur lourd sacrifice a été et
demeure l’ engagement envers
les générations et devient ainsi
le legs mémorial qui doit être
sans cesse renouvelé et ce au
nom des idéaux qu’elle ont
défendu.

L’histoire enregistre en
lettres d’or la noblesse de l’enga-
gement des vaillantes et valeu-
reuses moudjahidates et des
glorieuses chahidates,qui consti-
tue aussi un patrimoine séculaire
qui doit unir les algériens et
algériennes sans distinction. 

Aussi, Je suis très émue et fier
en même temps de remémorer
et vivre profondément cette
page héroïque d’histoire de la
femme algérienne engagée et
ayant consenti de lourds sacri-
fices au service de la patrie, cette
femme exemplaire qui se nour-
rissait d’un attachement indéfec-
tible au serment qu’elle a fait à la
glorieuse révolution de
Novembre 1954, aux glorieux
chouhada et qu’elle a aussi par-
tagé en tout honneur avec les
vaillants moudjahidine et le
peuple algérien.

Ainsi, Cela signifie et dénote
clairement la définition noble du
sens du devoir au service de la
chère patrie l’Algérie.

Enfin, avant de conclure cette
belle page d’histoire, je voudrais
ne pas oublier le rôle des
femmes pendant la décennie
noire, leurs sacrifices et lutte
pour une ALGÉRIE libre et démo-
cratique, je salue leur dignité et
courage.

De même je salue respec-
tueusement et avec fierté la
femme algérienne qui participe
aujourd’hui pleinement à l’édifi-
cation nationale, elle qui est
dans les institutions du pays et
administrations publiques et
dans le secteur économique, elle
est ministre, ambassadeur,
député, général dans l’Armée
nationale populaire,officer supé-
rieur dans les services de police
et de gendarmerie, chef d’entre-
prise, médecin, pilote,chef de
parti politique, universitaire…

En un mot il faut reconnaître
que c’est grâce à la lutte du
peuple algérien et la concrétisa-
tion de l’esprit et la lettre de
Novembre 1954 que l’histoire
retiendra l’ avancée remar-
quable de la femme algérienne
qui joue un rôle important dans
l’éducation de nos enfants et la
préservation de l’identité natio-
nale et de nous éclairer pour
apporter ce qu’il y a de mieux à
notre chère Algérie triomphante
et victorieuse. 

À vous Bnett Bladi, les conti-

nuatrices et dignes héritières de
vos aînés de la révolution de
novembre 1954, je saisis cette
occasion pour vous exprimer ma
reconnaissance et saluer votre
engagement patriotique et
votre sens aigu d'engagement et
de participation que vous exer-
cez au quotidien avec beaucoup
de courage pour traduire en
actes concrets les aspirations
profondes et légitimes du
peuple algérien à la liberté, la
dignité, la justice, la démocratie,
la fraternité, le bonheur, la soli-
darité, la tolérance et la prospéri-
té et pour la défense des intérêts
suprêmes de l’Algérie profonde
à l’intérieur du pays et sur la
scène internationale

En ce 8 mars de la Journée
internationale de la femme, je
leur dit tout simplement haut et
fort “BONNE FÊTE À TOUTES LES
FEMMES DE MON PAYS 

Bonne fête aux femmes
citoyennes du monde impré-
gnées des valeurs nobles de l'hu-
manité et épris de paix et de jus-
tice particulièrement les femmes
palestinienne et sahraouies,
résistantes, courageuses, dignes
combattantes et fières. "Tahia el
DJAZAÏR"; "Allah yarham chou-
hada" 

Mahrez lamari 
Militant des droits de l’Hom-

me et des peuples

Hommage aux glorieuses chahidate,
aux valeureuses moudjahidate

et à la femme courage algérienne 

PROJET DE LOI SUR LES PARTIS
POLITIQUES
Des sanctions
sévères pour 
le financement
étranger
L a commission des affaires juri-

diques et administratives et des
libertés de l'Assemblée populaire
nationale a finalisé son rapport com-
plémentaire sur le projet de loi relatif
aux partis politiques, proposant une
formulation consensuelle pour 6
amendements et le retrait de 5
autres. Le texte prévoit notamment
l'interdiction, pour les partis poli-
tiques, de recevoir des financements
ou des dons de sources étrangères,
qu'il s'agisse de personnes morales
ou physiques, résidentes ou non,
sous peine de sanctions allant jus-
qu'à 10 ans de prison et une amende
pouvant atteindre 1 million de
dinars.   Selon le rapport, les discus-
sions au sein de la commission ont
abouti à l'acceptation d'un amende-
ment, au rejet d'un autre pour des
raisons juridiques et objectives, et à
la formulation de 6 amendements
consensuels. Les députés ont égale-
ment retiré cinq amendements
après avoir pris en compte les expli-
cations fournies par la commission
et les représentants du ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et
des Transports. Les amendements
adoptés visent à renforcer la cohé-
rence du texte et à améliorer son
application. L'un des principaux
changements concerne l'article 75,
qui interdit désormais aux partis
politiques de recevoir des finance-
ments de sources étrangères, sous
peine de sanctions sévères. L'article
92 a également été modifié pour
prévoir des peines de prison et des
amendes pour les responsables de
partis qui enfreignent cette interdic-
tion. D'autres amendements ont été
apportés aux articles 32, pour préci-
ser les modalités de convocation du
congrès constitutif d'un parti poli-
tique, et 92, pour renforcer les sanc-
tions contre les partis qui reçoivent
des financements étrangers. Ces
changements visent à améliorer la
transparence et la responsabilité
dans la gestion des partis politiques
en Algérie.

Ania N.
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Mme Mesrati plaide pour la
dépénalisation des erreurs de gestion

CNAC

Saïhi plaide pour des méthodes de gestion
plus modernes

L e ministre du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale, Abdelhak Saïhi, a
présidé en présence des cadres de

l’administration centrale une séance de tra-
vail consacrée à l’évaluation des activités de
la CNAC.  Après avoir suivi un exposé présen-
té par le Directeur général de la Caisse natio-
nale d’assurance-chômage (CNAC),   le
ministre a insisté sur la « nécessité de rompre
avec les méthodes de gestion classiques et
d’adopter des approches modernes offrant
davantage  d’efficacité et de flexibilité ». Il a
également appelé à « s’appuyer exclusive-
ment sur la numérisation » et à « développer
les services en ligne » pour « simplifier les
procédures, réduire les délais, améliorer la
qualité des services et accélérer la prise en

charge des différents dossiers au niveau de
la Caisse, garantissant ainsi un meilleur servi-
ce aux usagers ». 

VERS UNE RÉVISION DU STATUT
DE LA CAISSE 

Le ministre a en outre évoqué la « révi-
sion du statut de la CNAC pour lui permettre
d’assumer de nouvelles missions : accompa-
gner la création de postes de travail, encou-
rager l’entrepreneuriat et soutenir la créa-
tion de start-up ». Il a ajouté qu’un « investis-
sement accru dans les ressources humaines,
à travers une formation qualitative et spécia-
lisée des agents, leur permettra de s’adapter
aux exigences de l’étape actuelle et de
répondre aux nouveaux défis du service

public. Saihi a insisté sur « l’activation du gui-
chet unique et la synergie des efforts entre
les différents organismes sous tutelle, parti-
culièrement au niveau des nouvelles
wilayas, afin d’épargner aux usagers les
déplacements fastidieux entre les adminis-
trations et de leur garantir un service plus
rapide et plus efficace ». Au terme de la ren-
contre, le ministre a réaffirmé « l’importance
d’un suivi périodique de la mise en œuvre de
ces instructions et de la transmission de rap-
ports d’évaluation réguliers aux services
centraux, permettant de mesurer les progrès
réalisés dans la mise en œuvre des réformes,
conformément à la feuille de route tracée
pour la CNAC ».

Ania N.

Un groupe de travail
restreint sera formé pour

évaluer l’état d’avancement
de la mise en œuvre des

recommandations issues de
la première phase

d’examen de la
Convention, et de préparer

méthodiquement le
mécanisme d’examen de la

mise en œuvre de la
Convention dans sa

deuxième phase, qui
entrera en vigueur en

2027 ».

C ette décision a été prise
lors de la réunion de la
commission multisecto-

rielle supervisée par la Haute
autorité de transparence, de pré-
vention et de lutte contre la cor-
ruption (HATPLC), chargée du
suivi de la participation de l’Algé-
rie aux sessions et conférences
internationales ainsi que de la
mise en œuvre des conventions
internationales et régionales en
matière de prévention de la cor-
ruption, présidée par la présiden-
te de la HATPLC, Salima Mousse-
rati, La rencontre s’est déroulée
en présence de représentants
des ministères des Affaires étran-
gères, de la Communauté natio-
nale à l’étranger et des Affaires
africaines, de l’Intérieur, des Col-
lectivités locales, et des Trans-
ports et de la Justice, ainsi que de

l’Office central de répression de
la corruption, de la Cellule de
traitement du renseignement
financier, de la Direction généra-
le de la Sûreté nationale, du
Commandement de la Gendar-
merie nationale, de la Direction
générale des Douanes et de la
Direction générale des Impôts,
précise la même source. L’ordre
du jour a été consacré à "l’évalua-
tion de la participation de la
délégation algérienne à la Confé-
rence des États-parties à la
Convention des Nations unies
contre la corruption, tenue
récemment au Qatar", ainsi qu’à
"l’examen du modèle de projet
de questionnaire d’auto-évalua-
tion transmis par l’Office des
Nations unies contre la drogue et
le crime, et de sa conformité avec
les éléments contenus dans la
résolution 02/11 adoptée lors de
la Conférence des Etats parties

tenue récemment au Qatar",
ajoute le communiqué. La même
source a indiqué que Salima
Mesrati a appelé à une révision
du cadre juridique relatif à la
dépénalisation des erreurs de
gestion. Cette révision vise à
garantir un équilibre entre la pro-
tection des fonds publics et l'inci-
tation des dirigeants à prendre
des initiatives et à décider avec
confiance et responsabilité,
conformément aux directives du
Président. Mme Mesrati a plaidé
avec force en faveur de la dépé-
nalisation des erreurs de gestion
lors de sa participation à un ate-
lier organisé en partenariat avec
l'Agence algérienne de promo-
tion des investissements. Cet ate-
lier, le premier du genre à réunir
la Haute Autorité et l'Agence, a
également accueilli un représen-
tant du Conseil algérien du
renouveau économique. Mme

Mesrati a déclaré que cette initia-
tive « s'inscrit dans une
démarche participative fondée
sur la coordination des efforts et
l'intégration des rôles entre les
institutions, avec pour objectif
de consolider les principes de
transparence et d'intégrité au
sein du système économique et
de renforcer les mécanismes de
prévention de la corruption dans
le monde des affaires. » Mme
Mesrati a expliqué que cette ini-
tiative s'inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre des objectifs de la
Stratégie nationale pour la trans-
parence, la prévention et la lutte
contre la corruption, notamment
ceux liés au renforcement de la
transparence dans le secteur
économique. Cet objectif est
atteint grâce à l'établissement de
règles de gouvernance efficaces,
fondées sur des procédures sim-
plifiées et claires et sur l'égalité
des chances pour les acteurs éco-
nomiques, renforçant ainsi la
confiance entre l'administration
et les parties prenantes et amé-
liorant le climat des investisse-
ments. Mme Mesrati a souligné la
nécessité de passer du modèle
traditionnel de création de
richesse à un modèle de gouver-
nance économique fondé sur
l'intégrité, la transparence et la
responsabilité. Ceci encouragera
les initiatives économiques et
incitera les gestionnaires et les
dirigeants à contribuer efficace-
ment à la réalisation du dévelop-
pement durable. 

M. R.
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3E SESSION DES
CONSULTATIONS POLITIQUES
ALGÉRO-TURQUES À ISTANBUL
Plusieurs dossiers
examinés
L e secrétaire général du ministère

des Affaires étrangères,  Lounès
Magramane, a coprésidé, vendredi à
Istanbul, avec le vice-ministre des
Affaires étrangères de la République
de Turquie, Musa Kulaklikaya, les tra-
vaux de la troisième session des
consultations politiques algéro-
turques. Un communiqué du ministè-
re indique que les deux parties ont
salué, à cette occasion « les liens his-
toriques et le niveau exceptionnel
atteint par les relations algéro-
turques au cours des dernières
années», tout en se félicitant «des
importantes étapes accomplies dans
le renforcement du partenariat les
unissant dans divers domaines,
notamment économique et commer-
cial». Ces consultations ont égale-
ment permis « de passer en revue le
calendrier des prochaines échéances
bilatérales et d’examiner les moyens
d’en tirer pleinement parti afin de
renforcer les relations de coopération
et de partenariat, conformément à la
vision et à la volonté du président de
la République, Abdelmadjid Tebbou-
ne, et de son frère, le président de la
République de Turquie, Recep Tayyip
Erdogan », ajoute le communiqué. Au
cours de ces consultations politiques,
« les deux parties ont échangé leurs
vues et analyses, conformément aux
traditions de consultation établies
entre les deux pays, sur plusieurs
questions régionales et internatio-
nales d’intérêt commun, en particu-
lier les développements de la situa-
tion dans le Moyen-Orient et les terri-
toires palestiniens occupés, ainsi que
la question du Sahara occidental et la
région du Sahel », conclut le commu-
niqué.

A. N. 

CRASH D’UN AVION MILITAIRE
À BOUFARIK 
Le bilan s’alourdit
à 4 martyrs
L e bilan du crash d’un petit avion

militaire à Boufarik, qui s'est pro-
duit jeudi, s’est alourdi, atteignant
désormais quatre martyrs. Deux
autres membres de l’équipage de
l’avion militaire de type BE-1900 qui
s’est écrasé, après son décollage de la
base aérienne de Boufarik en 1ère
Région militaire, sont décédés en
martyrs portant, ainsi, le nombre de
chouhada de ce tragique accident à
quatre décès, a indiqué, hier, un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale. Selon la même source, «
suite au crash d’un avion de transport
militaire de type BE-1900 après son
décollage de la Base aérienne de
Boufarik en 1er Région militaire, jeudi
5 mars 2026, qui a causé le décès en
martyr de 2 cadres de l’équipage, 2
autres cadres ont rendu l’âme, ven-
dredi 6 mars 2026, portant ainsi le
nombre de chouhada de ce tragique
accident à 4 décès ».

Le communiqué a ajouté qu’«en
cette douloureuse épreuve, Monsieur
le général d’Armée, Saïd Chengriha,
ministre délégué auprès du ministre
de la Défense nationale, chef d’état-
major de l’Armée nationale populaire,
présente, en son nom et au nom de
l’ensemble des personnels de l’ANP,
ses sincères condoléances et fait part
de sa profonde compassion aux
familles des Chouhada, priant Allah
Le Tout Puissant de leur prêter force
et courage, et d’accorder Sa Grande
Miséricorde aux défunts. “À Allah
nous appartenons et à Lui nous
retournerons” », a conclu le commu-
niqué.

L. Z.

PÊCHE

L'importation de moteurs de moins de 5 ans
bientôt autorisée pour les navires côtiers 

L e directeur général de la
pêche et de l’aquaculture
au ministère de l’Agricul-

ture, du Développement rural et
de la pêche, Miloud Triâa, a
annoncé qu’une nouvelle mesu-
re entrera bientôt en vigueur et
permettra aux professionnels de
la pêche d’importer des
moteurs de moins de cinq ans
d’âge, destinés aux navires de
pêche côtière. « Cette mesure
permettra de renforcer la flotte
marine et de remettre en service
les navires à l’arrêt », a expliqué
M. Triâa à l’agence APS, notant
que « cette disposition sera

publiée bientôt au Journal offi-
ciel ». Il s’agit d’une facilitation
accordée au profit des profes-
sionnels de la pêche qui s’ajou-
tera à une multitude de disposi-
tions contenues dans la Loi de
finances 2026, entrées en
vigueur au début de l’année en
cours, dont essentiellement
l’autorisation d’importation de
navires de moins de 15 ans, per-
mettant de dynamiser l’investis-
sement dans la pêche hauturiè-
re, et l’exemption des droits de
douane et l’application du taux
réduit de TVA à l’importation de
matières premières entrant

dans la fabrication d’aliments
destinés à l’élevage des pro-
duits aquacoles.

FINALISATION DU
PROTOCOLE D’ACCORD DE

PÊCHE AVEC LA MAURITANIE
PROCHAINEMENT 

Pour les grands bateaux de
pêche, il a affirmé que « de nom-
breux opérateurs envisagent
l’acquisition de navires spéciali-
sés destinés à opérer notam-
ment dans les eaux d’autres
pays partenaires de l’Algérie,
dont la Mauritanie ». Dans ce
contexte, M. Triâa a annoncé

«un protocole d’accord de
pêche avec la Mauritanie qui
devrait être finalisé prochaine-
ment, notant que plusieurs
cycles de concertation ont per-
mis d’aboutir à une réduction
des droits d’accès de 30 %, puis
à la conclusion, en septembre
dernier, d’un accord prévoyant
une baisse supplémentaire de
50 %, ce qui devrait renforcer
l’attractivité des investisse-
ments et encourager les opéra-
teurs à pratiquer la pêche dans
l’océan Atlantique », a-t-il ajou-
té.

L. Zeggane

Salima Mesrati, présidente de la Haute autorité de
transparence, de prévention et de lutte contre la corruption 
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AGRESSION AMÉRICANO-SIONISTE CONTRE L’IRAN

La guerre s’installe pour
longtemps

«Un rêve qui ne se
réalisera jamais», a

affirmé hier le
président iranien

Massoud
Pezeshkian, dans

une allocution
télévisée diffusée

sur la télévision
iranienne. 

Il s’agit, évidemment, de la «
reddition iranienne » qu’at-
tendent les agresseurs amé-

ricano-sionistes. Mais le plus
important, sans doute, dans
cette allocution, est l’annonce
de la décision du Conseil de
direction intérimaire de ne plus
cibler les pays voisins, sauf en
cas d'attaque à partir de leur
territoire. Massoud Pezeshkian
a confirmé que Téhéran
n'éprouve aucune hostilité
envers ses voisins, mais, au
contraire, leur tend la main
pour coopérer au renforce-
ment de la sécurité régionale,
les appelant à combattre les
groupes terroristes qui cher-
chent à menacer la sécurité de
l'Iran depuis leur territoire. On
sait que, les pays du Golfe, qui
abritent des bases militaires
américaines,  avaient consenti
des efforts auprès des Etats-
Unis, bien avant le 28 février,
pour empêcher Wl’agression
contre l’Iran, mais les diri-
geants américains ont choisi
d’écouter le criminel Netanya-
hou. Maintenant, les pays du
Golfe reprochent aux États-
Unis d’avoir privilégié la défen-
se de l’entité sioniste. En fait, la
riposte iranienne a prouvé que

les États-Unis n’ont été en
mesure de défendre personne.
Des médias ont rapporté qu’un
officiel du Golfe a déclaré au
Financial Times que les pro-
blèmes récents pourraient
avoir un impact « sur les inves-
tissements dans les États étran-
gers ou les entreprises, sur le
sponsoring sportif, les contrats
et les investissements ».

SUR LE TERRAIN
Des images vidéos ont mon-

tré que le système de défense
aérienne de l’entité sioniste a
laissé passer plusieurs vagues
de missiles iraniens qui se sont
abattus sur Tel Aviv et mon-
trent aussi que cette ville com-
mence lentement à ressembler
à Ghaza ; mais dans l’entité sio-
niste, tout reportage faisant
état des destructions est pas-
sible de peines d'emprisonne-
ment. En Iran, les manifesta-
tions grandioses qui se dérou-
lent dans plusieurs villes indi-
quent un fort appui sur la
mobilisation populaire pour
soutenir les forces armées dans

la défense du pays. Téhéran,
qui en était, hier, à la 25ème
vague de salves de missiles,
parle de lourdes pertes subies
par les États-Unis à la suite d’
attaques iraniennes. Au Liban,
la Résistance libanaise a
déjoué, hier matin, une tentati-
ve d'incursion sioniste aux
abords de la ville de Nabi Sheet,
dans la vallée de la Bekaâ, à l'est
du pays, en attirant une force
d'infanterie dans une embusca-
de soigneusement préparée et
en engageant, avec l’appui des
habitants des villages voisins, le
combat contre elle. 

En Irak, le Comité de coordi-
nation de la Résistance irakien-
ne a averti que toute attaque
contre la sécurité des banlieues
sud de Beyrouth, au Liban, por-
tera atteinte aux intérêts améri-
cains dans la région. D’autre
part, le chef de l'Union patrio-
tique du Kurdistan (UPK), Bafel
Talabani, qui a visiblement
tenu compte des mises en
garde iraniennes, a souligné la
nécessité de recourir au dia-
logue pour résoudre les diffé-

rends dans la région, insistant
sur le fait que le Kurdistan ira-
kien ne deviendra pas un
champ de bataille.

LES CRIMES DE GUERRE
Les États-Unis et l’entité sio-

niste, dans leur agression
contre l’Iran, n’en sont pas à
leurs premiers crimes de guerre
contre les peuples; les Palesti-
niens en sont victimes encore
aujourd’hui, mais aussi, dans un
passé récent, les Vietnamiens,
les Coréens, les Irakiens, les
Afghans (avec la fable sur les «
victimes collatérales ») et certai-
nement d’autres à venir si cette
machine meurtrière continue
dans la même voie démentielle.
S’exprimant devant la presse au
siège de l’ONU à New York,
l’ambassadeur iranien auprès
des Nations unies, Amir Saeid
Iravani, a affirmé que Washing-
ton et Tel Aviv « ne reconnais-
sent aucune ligne rouge » dans
leurs attaques, qu’il qualifie "de
crimes de guerre". 

Dans le même temps, les
Etats-Unis confirment sans
cesse que rien ne passe avant
l’entité sioniste, son instrument
contre les pays arabes et
musulmans. Les États-Unis ont
approuvé une vente d’urgen-
ce» de bombes lourdes à l’enti-
té sioniste. Le département
d’État américain a autorisé, en
procédure d’urgence, la vente à
l’entité sioniste de 12 000
bombes aériennes pour un
montant total de 151,8 millions
de dollars, en contournant
l’examen habituel du Congrès.
Washington prétend que cette
livraison vise à renforcer la
sécurité de l’entité sioniste.
Elles seront, comme c’est prou-
vé, utilisées pour tuer femmes
et enfants palestiniens, libanais,
syriens… 

M’hamed Rebah

GUTERRES RÉAGIT À L’ATTAQUE
CONTRE LA FINUL 
« Les
responsables
doivent répondre
de leurs actes »

Le secrétaire général de l’ONU,
Antonio Guterres, a fermement

condamné l’attaque sioniste qui a
blessé trois Casques bleus gha-
néens de la Force intérimaire des
Nations unies au Liban (FINUL),
déployés à Al-Qaouzah, dans le
sud-ouest du pays. Les militaires
ont été touchés alors qu’ils se trou-
vaient à l’intérieur de leur position,
au milieu d’intenses tirs israéliens.
Dans un communiqué, le porte-
parole de l’ONU, Stéphane Dujarric,
a rappelé que « la sécurité et la
sûreté du personnel et des biens
des Nations unies doivent être res-
pectées à tout moment » et que
«les auteurs de ces attaques doi-
vent être tenus responsables». Il a
également souhaité un prompt et
complet rétablissement aux bles-
sés et insisté sur le respect de l’in-
violabilité des installations de
l’ONU. 

LE GHANA SAISIT L’ONU ET
QUALIFIE L’INCIDENT DE CRIME
DE GUERRE
L’incident a provoqué une réaction
immédiate du Ghana. Le ministère
ghanéen des Affaires étrangères a
officiellement déposé une protes-
tation auprès des Nations unies,
qualifiant l’attaque de « grave vio-
lation du droit international, équi-
valente à un crime de guerre ». Le
ministre ghanéen, Samuel Okudze-
to Ablakwa, a demandé au secré-
taire général, Antonio Guterres, de
lancer « une enquête complète,
immédiate, impartiale et transpa-
rente » sur les circonstances de l’at-
taque. L’armée ghanéenne a préci-
sé que deux soldats avaient été
grièvement blessés et qu’un troi-
sième souffrait de traumatisme,
ajoutant que les victimes ont été
prises en charge en attendant leur
évacuation vers un hôpital de la
FINUL, et qu’elles se trouvent dans
un état stable. Le bâtiment du
mess des officiers a également été
entièrement détruit par les tirs.
Depuis mars 1978, la FINUL joue
un rôle crucial de tampon entre
Israël et le Liban, surveillant le ces-
sez-le-feu et assurant la protection
des populations. Le mandat de la
mission devrait prendre fin d’ici la
fin de l’année, avec un retrait pro-
gressif de la plupart des soldats
prévu pour mi-2027. L’ONU appelle
désormais toutes les parties à
désamorcer la situation, à respec-
ter pleinement leurs obligations en
vertu de la résolution 1701 du
Conseil de sécurité de 2006 et à
garantir la sécurité du personnel
de maintien de la paix sur le ter-
rain.

M. S.

LIGUE ARABE
Réunion d’urgence
des MAE

Les ministres des Affaires étran-
gères de la Ligue arabe tien-

dront aujourd’hui une réunion d’ur-
gence pour discuter de la situation
actuelle dans plusieurs pays du
Moyen-Orient. La réunion, qui se
tiendra par visioconférence, a été
demandée par le Koweït, l’Arabie
saoudite, le Qatar, Oman, la Jorda-
nie et l’Égypte, a précisé,  à des
médias, le secrétaire général adjoint
de l’organisation, Hossam Zaki.

Ania N. 

POUR LE HUITIÈME JOUR CONSÉCUTIF

L'entité sioniste impose la fermeture
de la mosquée El-Aqsa 

Les autorités de l’entité sioniste pour-
suivent la fermeture de la mosquée El-
Aqsa, à El-Qods, pour le huitième jour

consécutif. Le site religieux, l’un des plus
sacrés pour les musulmans, a été fermé dès
le samedi précédent, les fidèles ayant été
contraints de quitter les lieux.  Les prières
du soir et de Tarawih ont également été
interdites, tandis qu’un verrouillage simul-
tané a été imposé en Cisjordanie, quelques
heures après une offensive menée par l’en-
tité sioniste et les États-Unis contre l’Iran.
Vendredi dernier, pour le troisième vendre-
di consécutif, les fidèles ont été empêchés
de participer à la prière du vendredi dans la
mosquée. Depuis l’occupation de Jérusa-
lem en 1967, les autorités de l’entité sionis-
te n’ont réussi à fermer Al-Aqsa un vendredi
que cinq fois seulement.

LA POLITIQUE DE RÉPRESSION SE
POURSUIT EN CISJORDANIE OCCUPÉE

Dans le même temps, l’armée de l’entité
sioniste a mené des opérations dans la ville
de Naplouse, au nord de la Cisjordanie
occupée. Deux Palestiniens ont été arrêtés
et un autre a été agressé physiquement par
les forces de l’entité sioniste lors de ces
raids. Selon l’agence officielle palestinienne

Wafa, un jeune homme a été blessé par des
contusions à proximité du village d’Azz-
mout, à l’est de Naplouse. Les forces de l’en-
tité sioniste ont également procédé à l’ar-
restation de deux jeunes hommes après
des perquisitions à leur domicile, dans le
camp de réfugiés de Balata à l’est de la ville,
et dans le quartier d’El-Makhfya à l’ouest,
selon des sources locales. Depuis le début
de la guerre à Ghaza en octobre 2023, qui

dure désormais deux ans, la Cisjordanie
connaît une intensification des opérations
militaires de l’entité sioniste, incluant assas-
sinats, arrestations, déplacements forcés et
expansion des colonies. Durant cette pério-
de, plus de 1 121 Palestiniens ont été tués et
environ 11 700 blessés, tandis qu’environ
22 000 personnes ont été arrêtées, selon les
données officielles palestiniennes.

M. Seghilani 

APRÈS L’ESCALADE AU MOYEN-ORIENT
Le Qatar rouvre partiellement son espace aérien 

L’Autorité de l’aviation civile du Qatar a annoncé vendredi la réouverture partielle de
l’espace aérien du pays, fermé ces derniers jours en raison de l’escalade des tensions

au Moyen-Orient. Selon un communiqué officiel, cette reprise se fera à travers des cou-
loirs d’urgence prédéfinis, dont les capacités opérationnelles restent limitées. L’objectif
principal de cette phase est de permettre  l’évacuation des passagers bloqués ainsi que
le  transport de marchandises essentielles. L’aéroport international de Doha a confirmé
samedi la mise en place de vols restreints exclusivement dédiés à ces opérations, préci-
sant que toute augmentation du trafic aérien dans les prochains jours sera conditionnée
par l’évolution de la situation sécuritaire. Cette décision intervient dans un contexte de
tensions accrues dans la région, alors que plusieurs pays du Golfe ont dû adapter leurs
mesures de sécurité aérienne pour protéger passagers et infrastructures stratégiques.
L’ouverture partielle du ciel qatari devrait permettre à certains voyageurs de reprendre
leurs déplacements, tout en maintenant des protocoles stricts de sécurité, soulignent les
autorités locales.

M. S. 
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ESCALADE AU LIBAN 

26 civils assassinés dans une
série de raids sionistes 

Une nouvelle
escalade de

violence secoue le
Liban alors que

l’armée sioniste a
mené une série de
frappes aériennes

sur la ville de Nabi
Chit, dans la
région de la

Bekaâ, faisant 26
martyrs hier au petit

matin. 

Près de quarante raids ont
touché le centre et les
périphéries de la ville,

ainsi que les montagnes envi-
ronnantes et les villages voi-
sins. Cette offensive intervient
après la détection d’une unité
commando sioniste descen-
due par quatre hélicoptères
Apache, déclenchant de vio-
lents combats qui ont coûté la
vie à de nombreux civils et
résistants. Le ministère libanais
de la Santé a publié des
chiffres alarmants : depuis l’ex-
pansion des hostilités le 2 mars
en cours, 217 martyrs et 798
blessées. Depuis le 8 octobre
2023, date du début de la nou-
velle série d’attaques sionistes,
le bilan total s’élève à 4 675
morts et 18 206 blessés.
Depuis la trêve du 27
novembre 2024 jusqu’au 1er
mars 2026, 628 personnes ont
été martyrisé et 1 568 blessées.
Dans le sud et l’est du pays, les
bombardements ont touché la
banlieue sud de Beyrouth, la
Bekaa et d’autres régions, pro-
voquant des destructions mas-
sives dans les bâtiments et les
commerces, et contraignant
des dizaines de milliers de
civils à fuir leurs foyers.

DÉPLACEMENTS MASSIFS ET
CRISE HUMANITAIRE

Un responsable de l’ONU a
indiqué que près de 100 000
personnes ont été déplacées,
et que ce chiffre pourrait rapi-
dement augmenter en raison
des alertes inédites lancées par
l’armée israélienne, appelant
les habitants à évacuer de
larges zones. Selon Imran Riza,
coordinateur humanitaire de
l’ONU au Liban, « la situation
des deux derniers jours est
sans précédent, tant par l’am-
pleur des avertissements que
par la panique générée chez
les populations locales ». Les
centres d’accueil, au nombre
de 477, sont déjà saturés, avec
environ 57 autres sites offrant
une capacité limitée. La
panique et le déplacement
massif des familles témoi-
gnent de l’ampleur de la crise :
dans un refuge de Beyrouth, le
nombre de familles est passé
de 90 à 150 en une seule jour-
née.

LA BATAILLE DE NABI CHIT :
UN RAID SIONISTE DÉJOUÉ

Les forces sionistes ont
tenté une opération d’atterris-
sage dans les collines de Nabi

Chit, visant à atteindre la zone
du cimetière de la ville. Quatre
hélicoptères sionistes ont
déployé des commandos, qui
ont été pris dans une embus-
cade organisée par la résistan-
ce libanaise et les habitants.
Les affrontements ont duré
plus de 45 minutes, accompa-
gnés de frappes aériennes et
de frappes de drones israé-
liens, causant des dégâts
considérables dans la ville.
L’armée israélienne a reconnu
l’échec de ce raid, destiné à
retrouver les restes du pilote
Ron Arad, disparu en 1986,
sans obtenir de preuves sur le
terrain.

LA RIPOSTE DE LA
RÉSISTANCE

La résistance libanaise a
annoncé avoir repoussé le raid
et avoir mené des opérations
de riposte sur plusieurs sites
sionistes. Selon ses communi-
qués, des frappes de roquettes
et des attaques de drones
kamikazes ont visé des bases
et rassemblements militaires
sionistes dans le nord de la
Palestine occupée et dans le
Golan syrien. Ces opérations
visaient à infliger des pertes

directes et à dissuader toute
nouvelle agression. 

LA POPULATION
DÉSEMPARÉE AUX

FRONTIÈRES 
L’armée libanaise a déclaré

avoir mis en place des mesures
de défense immédiates,
incluant des tirs de signalisa-
tion pour repérer les zones
d’atterrissage, et a confirmé la
mort de trois militaires ainsi
que de plusieurs civils dans les
combats. Des échanges de tirs
ont été signalés entre les
forces sionistes et les habitants
de Nabi Chit, alors que les
frappes aériennes accompa-
gnaient le retrait des troupes
israéliennes. Cette nouvelle
offensive illustre la fragilité
persistante de la frontière liba-
no-palestinienne et les ten-
sions extrêmes qui frappent le
pays. Entre raids aériens,
embuscades locales et ripostes
coordonnées par la résistance,
la population civile demeure
prise en étau, tandis que les
organisations humanitaires
s’inquiètent d’une crise sans
précédent dans les zones tou-
chées.

M. Seghilani 

IRAK
La fermeture 
de l’espace aérien
prolongée 

L’Autorité irakienne de l’aviation
civile (ICAA) a annoncé samedi la

prolongation de 72 heures de la fer-
meture de l’espace aérien du pays,
dans un contexte de tensions régio-
nales persistantes. Selon un commu-
niqué officiel, cette mesure s’ap-
plique à tous les vols arrivant, partant
ou en transit, du samedi à 12 h 00
(heure locale) jusqu’à mardi à la
même heure. L’ICAA précise qu’il
s’agit d’une « mesure de précaution
temporaire », décidée sur la base
d’une évaluation continue des condi-
tions de sécurité et de l’évolution de
la situation dans la région. Les com-
pagnies aériennes et les autorités
compétentes seront informées de
toute mise à jour concernant le statut
de l’espace aérien irakien, ajoute le
communiqué. Cette décision inter-
vient dans un climat de forte tension
au Moyen-Orient, déclenché par les
frappes conjointes américano-israé-
liennes contre l’Iran le 28 février der-
nier. En riposte, Téhéran a mené plu-
sieurs attaques à l’aide de missiles et
de drones contre Israël et des intérêts
américains dans la région, exacerbant
l’instabilité et incitant Bagdad à
adopter des mesures de sécurité
strictes.

M.S.

LE GOUVERNEMENT BRITANNIQUE :
"Les produits
provenant du
Sahara occidental
ne peuvent être
présentés comme
marocains" 

Le gouvernement britannique a
assuré, dans une réponse adressée

au Parlement, que les produits ali-
mentaires provenant du Sahara occi-
dental ne pouvaient être présentés
comme ayant le Maroc pour origine.
Dans une réponse écrite à une ques-
tion adressée par le député travaillis-
te Brian Leishman, la ministre de l'En-
vironnement, de l'alimentation et des
affaires rurales, Angela Eagle, a affir-
mé que le gouvernement britannique
était "engagé à garantir que les
consommateurs ne soient pas induits
en erreur sur l’origine des aliments
qu’ils achètent". Elle a rappelé, à ce
propos, que, "conformément aux
règles relatives à l’information des
consommateurs sur les denrées ali-
mentaires, l’étiquetage ne doit pas
être trompeur quant à l’origine ou à
la provenance des produits"."Lorsque
des informations sont fournies sur
l’origine de produits cultivés ou fabri-
qués au Sahara occidental, ces infor-
mations doivent être exactes et ne
peuvent pas être présentées comme
s’il s’agissait de produits marocains",
a-t-elle soutenu. "Étiqueter comme
marocains des produits provenant du
territoire sahraoui serait considéré
comme trompeur au regard des
règles relatives à l’étiquetage alimen-
taire", a-t-elle également rappelé
dans sa réponse, la ministre a mis l'ac-
cent sur le fait que les fonctionnaires
de son département travaillaient en
étroite collaboration avec les orga-
nismes "chargés de l’application de la
législation afin de garantir que l’éti-
quetage des aliments respecte les
normes en vigueur et n’induise pas
les consommateurs en erreur quant à
leur origine".

R. I.

UN PALESTINIEN ASSASSINÉ ET SA FILLE GRIÈVEMENT BLESSÉE À KHAN YOUNÈS 

Les violations sionistes se poursuivent
à Ghaza

Un Palestinien a perdu la vie et sa fille
a été grièvement blessée lors d’un
bombardement sioniste en plein

centre de Khan Younès, dans le sud de la
bande de Ghaza. Cet incident survient
malgré l’accord de cessez-le-feu entré en
vigueur le 10 octobre dernier, régulière-
ment violé par les forces sionistes.

La victime, Ahmed Mohammed Al-
Qudra, 34 ans, a été martyrisé sur le coup,
tandis que sa fille Julia a été transportée
dans un état critique vers un hôpital local.
Des témoins affirment qu’un drone israé-
lien a lancé au moins un missile contre lui
dans une zone en dehors de la zone de
contrôle militaire, en violation directe du
cessez-le-feu. Depuis l’application de l’ac-
cord, l’armée israélienne a tué 636 Palesti-
niens et en a blessé 1 704 par bombarde-
ments et tirs, selon les autorités médicales
locales. Les équipes de secours peinent à
atteindre certaines victimes, toujours sous
les décombres ou coincées dans les rues.
Ce cessez-le-feu avait été négocié après
deux ans de guerre intensive, lancée par

Israël le 8 octobre 2023, avec un soutien
américain, qui a fait plus de 72 000 morts
et 172 000 blessés parmi les Palestiniens,
ainsi que des destructions massives tou-
chant 90 % des infrastructures civiles.
L’ONU avait estimé le coût de la recons-
truction à près de 70 milliards de dollars.
Depuis le début de l’agression israélienne
le 7 octobre 2023, le bilan global s’élève à
72 123 morts et 171 805 blessés. Les der-

nières 24 heures ont encore enregistré 3
morts et 3 blessés supplémentaires.
Depuis le cessez-le-feu du 11 octobre, 640
Palestiniens ont été tués et 1 707 blessés,
tandis que 753 corps ont été extraits des
décombres. L’incident de samedi illustre
la fragilité persistante du cessez-le-feu et
la gravité de la situation humanitaire dans
la bande de Ghaza.

M. S.

DÉCÈS DU JOURNALISTE MOHAMED ABASSA 
La DG de la communication à la

Présidence présente ses condoléances
La Direction générale de la communication à la présidence de la République a présen-

té ses sincères condoléances suite au décès du journaliste et écrivain Mohamed
Abassa. « La Direction générale de la communication à la présidence de la République
présente ses sincères condoléances à la famille du journaliste et écrivain Mohamed
Abassa, décédé jeudi dernier, et à la corporation de la presse, les assurant de sa profon-
de compassion et priant Allah Tout-Puissant d'accorder au défunt Sa Sainte Miséricorde
et de l'accueillir en Son vaste Paradis. “À Dieu nous appartenons, et à Lui nous retour-
nons” », lit-on dans le message de condoléances. L. Z.
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Les veillées du Ramadhan à
Constantine revêtent un caractère
singulier, marqué par l'afflux des

familles et des jeunes qui, après la
rupture du jeûne et la prière des

tarawih, convergent vers les
monuments historiques, religieux et

les espaces patrimoniaux de la
wilaya, en quête de promenade et

de dépaysement à l'issue d'une
longue journée de jeûne, de travail

et de courses. 

L 'esplanade faisant face au pont de
Sidi M'Cid, communément appelé
"le pont des Cordes", constitue un

point d'attraction privilégié pour les
familles en quête d'un panorama vertigi-
neux depuis les hauteurs du vieux rocher
de Cirta. Le regard s'ouvre vers le nord sur
le plateau de Bekira et la commune de
Hamma Bouziane, tandis que, de l'autre
côté, la perspective embrasse les ponts
suspendus, le téléphérique et le jardin de
Sousse, dans un tableau nocturne où se
conjuguent élévation, lumière et profon-
deur des gorges du Rhumel. Au pied du
pont de Bab El Kantara, le jardin de Sous-
se, suspendu au-dessus des parois
rocheuses, se dresse comme un espace
d'exception où la nature dialogue harmo-
nieusement avec l'ingénierie. Les éclai-
rages artistiques qui le mettent en valeur,
ainsi que son environnement immédiat,
lui confèrent une esthétique remarquable.
Ses espaces verts se transforment alors en
aire sécurisée pour les enfants et en lieu
de quiétude pour les parents, propice à la
contemplation dans une atmosphère
sereine. Le "monument aux morts"
connaît, lui aussi, une affluence croissante
durant les soirées de Ramadhan, après
avoir bénéficié d'une opération d'aména-
gement comprenant la réhabilitation des
espaces environnants, l'installation de
bancs et la création de vastes zones d'ac-
cueil adaptées aux familles et aux jeunes.
Dominant la ville et à l'écart des nuisances

sonores, ce site offre une halte idéale où
l'air pur se mêle au silence inspirant la
méditation. Depuis le sommet de ce patri-
moine historique, se déploie un panorama
saisissant, conjuguant émerveillement et
fascination, et offrant au visiteur un ins-
tant de clarté intérieure, loin de l'agitation
diurne. Des plaques explicatives apposées
sur ses parois permettent par ailleurs de
découvrir l'histoire du lieu et sa portée
symbolique. Le parcours se prolonge vers
la mosquée Emir Abdelkader, qui apparaît
au loin comme un édifice spirituel rayon-
nant de lumière. Son architecture singuliè-
re, sa coupole et ses deux minarets com-
posent une silhouette majestueuse,

conférant au site une dimension spirituel-
le particulière. L'esplanade qui l'entoure
devient un vaste espace de détente pour
les familles, un lieu privilégié pour immor-
taliser des souvenirs collectifs dans une
atmosphère empreinte de calme et de
sérénité après la prière des tarawih. Dans
une déclaration à l'APS, M. Bilal Zibouch,
inspecteur principal au service du touris-
me à la direction du Tourisme et de l'Arti-
sanat, a souligné que l'affluence croissan-
te vers ces espaces durant le mois de
Ramadhan reflète l'importance de dispo-
ser de lieux ouverts et aménagés, répon-
dant au besoin des familles et des jeunes
de se détendre. 

M’SILA. RÉSEAU DE
DISTRIBUTION DU GAZ NATUREL 
Lancement 
d’une opération
de raccordement
de 560 foyers 

D es travaux portant sur le rac-
cordement de 560 foyers au

réseau de distribution de gaz natu-
rel ont récemment été lancés dans
trois localités de la commune de
Hammam Dhalaa (nord de M'sila), a-
t-on appris, jeudi, auprès de la
direction locale de distribution de
l'électricité et du gaz. Le respon-
sable de l’information de cette
direction, Adem Neggaz, a précisé,
dans une déclaration à l’APS, que
l'opération concerne la mise en gaz,
pour une enveloppe de 126 millions
de dinars, de 480 foyers dans les
mechtas de Haouacha et de Zitout,
pour une longueur de réseau de 37
km. Quatre-vingt (80) autres foyers
de la zone d’El Kediat bénéficieront
également de la même énergie
propre moyennant un investisse-
ment public de 23 millions de
dinars qui permettra une extension
du réseau de distribution sur plus
de 8 km, selon la même source. Ces
projets qualifiés " d’importants "
s'inscrivent dans le cadre des efforts
visant à améliorer les conditions de
vie des populations et d’accroître le
taux de couverture par le réseau du
gaz naturel, en particulier dans les
zones isolées de la wilaya. 

BLIDA. DÉVELOPPEMENT  
Plusieurs projets
au profit 
de la commune 
de Boufarik 

L a commune de Boufarik, dans la
wilaya de Blida, a bénéficié de

plusieurs nouveaux projets de déve-
loppement dans divers secteurs,
notamment l'aménagement et le
revêtement des routes ainsi que
l'éducation, a-t-on appris auprès de
cette collectivité locale. Ces projets,
inscrits dans le cadre des pro-
grammes de soutien au développe-
ment local pour l'exercice 2026,
visent l'amélioration de l'état de la
voirie et le renforcement du secteur
de l'éducatiuon en infrastructures,
selon la même source. Il s'agit
notamment de la réalisation d'un
forage hydraulique dans la région
de Souk Ali, de la construction
d'une cantine scolaire à l'école
"Hamri Cherif" de Sidi Mahfoud,
ainsi que de la réalisation de trois
(3) classes d'extension et d'une can-
tine scolaire à l'école "Foual
Ahmed". A cela s'ajoutent le revête-
ment de la rue "Alili" et l'aménage-
ment et le bitumage de plusieurs
quartiers et tronçons routiers,
notamment à Mouaïssi, Aidja, la rue
Docteur Bait et la cité des ensei-
gnants. Par ailleurs, la commune a
inscrit, sur son propre budget, plu-
sieurs opérations d'aménagement
et de revêtement de routes dans
différents quartiers et zones, dont
les rues Bouza, El Ghars et Mejadji
Tahar, ainsi que la Ferme Amiar,
Ferme Bounila Brahim et la rue Si
Benyoucef. La même source a souli-
gné que les travaux seront lancés
après achèvement des procédures
administratives, notant que ces pro-
jets s'inscrivent dans le cadre du
renforcement des infrastructures et
services de base à travers les diffé-
rents quartiers de la commune de
Boufarik. 
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CONSTANTINE. VEILLÉES DU RAMADHAN 

Monuments et espaces patrimoniaux et
religieux, atouts majeurs de la ville 

TIPASA. EXTENSION DU RÉSEAU DE COLLECTE DES EAUX USÉES 

Réception en juillet prochain du projet 
L e projet d’extension du

système de collecte des
eaux usées du centre-

ville de Tipasa et son raccorde-
ment à la station d’épuration
(STEP) de Chenoua sera récep-
tionné en juillet prochain, a-t-
on appris, mercredi, de la
direction locale des ressources
en eau. 

Les travaux, lancés en
décembre dernier, devraient
être totalement achevés au
mois de juillet, a indiqué le
directeur local du secteur,

Djoudi Bensalah, précisant que
les travaux de ce projet d’en-
vergure devant permettre de
mettre fin aux rejets d’eaux
usées au niveau de deux sites
principaux, le port de pêche et
de plaisance de Tipasa et un
site archéologique, "a atteint
un taux d’avancement estimé
à 50 %". 

Concernant les travaux de
pose de canalisation sur l’artè-
re principale du centre-ville, à
l’origine de perturbations de la
circulation dues à la fermeture

de certaines voies, le respon-
sable a assuré que ces travaux
seront finalisés avant la fin du
mois de Ramadhan. Lors d’une
visite effectuée mardi, le wali
de Tipasa, Mohamed Amine
Benchaoulia, a insisté sur le
respect des délais contrac-
tuels, notamment à travers
l’application d’un système de
travail en continu (24h/24), en
vue d’accélérer la cadence des
travaux et de livrer le projet
avant la saison estivale, soit au
mois de mai prochain, tout en

soulignant l’impératif de rou-
vrir l’artère principale à la cir-
culation avant la fin du Ramad-
han. 

Le projet, doté d’une enve-
loppe de plus de 648 millions
de DA, et s’étendant sur 4.000
mètres linéaires, permettra de
raccorder les quartiers et équi-
pements publics relevant du
Plan d’occupation des sols
(POS) 03, ainsi que les quar-
tiers Sidi Abdelkader et Kouali
et les Douars Abdelhak, K’lil et
El Karia, à la STEP de Chenoua. 

D es travaux d'aménagement urbain
seront incessamment lancés au
niveau de la ville de Tizi-Ouzou

dans le cadre d'un vaste programme
visant à améliorer le cadre de vie des
citoyens, rapporte vendredi un communi-
qué de l'Assemblée populaire communale
(APC) du chef-lieu de wilaya. 

Le président de l'APC de Tizi-Ouzou,
Hacene Gana, a procédé mardi dernier à
l'installation des cinq entreprises chargées
de la réalisation de travaux de réhabilita-
tion et d'aménagement urbain au niveau
de la partie Est de la ville, a-t-on informé.

Les travaux toucheront un axe névral-
gique du chef-lieu de Tizi-Ouzou, s’éten-
dant du CHU Nedir-Mohamed jusqu’à la
localité d’Azib-Ahmed. 

Le programme prévoit l'aménagement
des trottoirs de l'hôpital Nedir-Mohamed
jusqu'au village Azib-Ahmed, ainsi que la
réhabilitation des sections dégradées en
béton bitumineux, la réalisation d'aires de
décrochement pour les arrêts de bus et
l'installation d'abribus, le long du tracé. Il
s'agira également de la modernisation du
carrefour 20-Avril qui bénéficiera de la
réfection et du renforcement de l'éclaira-

ge public, de la signalisation horizontale
et verticale ainsi que de l'installation de
feux tricolores. 

Des travaux de réhabilitation et d'em-
bellissement, d'aménagement des îlots
latéraux et des espaces verts avec création
de passage pour piétons sont aussi proje-
tés au niveau du pont 20-Avril, a-t-on pré-
cisé. Ce programme s’inscrit dans le cadre
de la stratégie globale de l’APC visant à
requalifier les entrées de la ville et à
embellir l'image urbaine de la cité, tout en
améliorant la fluidité du trafic routier, sou-
ligne-t-on de même source.

TIZI-OUZOU. COLLECTIVITÉS
Lancement prochain des travaux 

d'aménagement urbain 

DIDOUCHE MOURAD
Un équipement IRM pour l’hôpital 

de la commune 
L 'établissement public hospitalier (EPH), situé dans la commune de Didouche Mou-

rad (Constantine) a bénéficié récemment d’un équipement d’imagerie par réso-
nance magnétique (IRM), a-t-on appris jeudi auprès des services de la wilaya. L'acqui-
sition de l’équipement s'inscrit dans le cadre des efforts visant le renforcement du pla-
teau technique des établissements hospitaliers et de l’amélioration de la qualité des
prestations, a précisé la cellule de communication et d’information de la wilaya. Cet
équipement médical de haute technologie permettra également d’assurer des exa-
mens d’imagerie avancés, offrant aux équipes médicales de cet hôpital de 250 lits, des
outils de diagnostic, selon la même source. 
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C es rencontres s’inscrivent
dans le cadre des prépara-
tifs pour les prochaines

échéances officielles, en particu-
lier le Mondial-2026, et représen-
tent une occasion idéale pour
tester de nouvelles solutions sur
le plan défensif.

La question centrale qui se
pose à Petković concerne le
choix de la défense, notamment
face à l’absence de plusieurs titu-
laires habituels. L’entraîneur
semble décidé à expérimenter
de nouvelles options et à donner
la chance à certains joueurs de
prouver qu’ils méritent de porter
le maillot national. Trois noms
retiennent particulièrement l’at-
tention avant ces confronta-
tions : Il s’agit d’abord de Sohaib
Naïr. Le joueur de Guingamp est
considéré comme l’un des
talents émergents du secteur
défensif. Doté d’une stature
imposante et d’une grande capa-
cité dans les duels aériens, il
pourrait s’avérer précieux contre
des équipes au profil physique
exigeant, comme l’Uruguay. Sa
présence sur le terrain lors de
l’un de ces deux matchs amicaux
offrirait au staff technique une
idée plus précise de sa capacité à
répondre aux exigences des
matchs officiels. Le fait qu’il soit

qu’il ait repris la compétition
depuis quelques semaines après
s’être remis de sa blessure, est
une occasion pour le sélection-
neur national de le voir à
l’œuvre. Pour rappel, le joueur de
24 ans a été appelé une seule fois
en sélection sans qu’il ait la chan-
ce de faire sa première appari-
tion sous le maillot national.

De son côté, le néo-défenseur
de l’USM Alger, Achraf Abada, se
distingue par sa flexibilité tac-
tique et sa rapidité dans la récu-
pération du ballon. Capable
d’évoluer à plusieurs postes
défensifs, il offre à Petković des
solutions variées pour ajuster la
stratégie selon l’adversaire. Cette
polyvalence est un atout consi-
dérable, surtout lorsqu’il s’agit
de combler les absences ou de
tester de nouvelles combinai-
sons.

Enfin, Ahmed Touba, auteur,
jusque-là, d’une saison remar-
quable en Grèce, excelle dans la
relance depuis l’arrière et contri-
bue efficacement à la construc-
tion du jeu. Dans la philosophie
de Petković, axée sur la posses-
sion et le jeu organisé, un joueur
capable d’assurer cette transi-
tion entre défense et attaque
représente une valeur ajoutée
non négligeable.

Ces deux matchs amicaux,
prévus en terres italiennes, sont
donc bien plus que de simples
rencontres préparatoires. Ils
offrent l’opportunité d’évaluer la
capacité de ces défenseurs à s’in-
tégrer dans le système de jeu, à
gérer la pression et à répondre
aux exigences d’adversaires
variés. Pour Petković, ces tests
seront déterminants afin d’affi-

ner ses choix avant les compéti-
tions officielles.

En somme, l’avenir de la
défense nationale pourrait
s’éclairer à travers ces ren-
contres, en donnant à de nou-
veaux talents la possibilité de
confirmer leur potentiel et de
s’imposer comme des options
fiables pour le futur.

Hakim S.
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ABSENT DEPUIS LA PRÉCÉDENTE CAN 
Hadjam, un retour espéré fin avril 2026  

L e défenseur de BSC
Young Boys, Joan Had-
jam, traverse actuelle-

ment l’une des périodes les
plus délicates de sa carrière. Le
club suisse a confirmé que le
joueur souffre d’une blessure
complexe à la cheville, une
atteinte sérieuse qui nécessite
un traitement prolongé et un
programme de rééducation
rigoureux. Les blessures à la
cheville, en particulier lors-
qu’elles sont qualifiées de «
complexes », impliquent géné-
ralement plusieurs structures
articulaires : ligaments, ten-
dons, voire cartilages. Dans le
cas de Hadjam, les rapports
médicaux indiquent que la
gravité de l’atteinte exige non
seulement des soins spéciali-
sés, mais aussi un protocole de
récupération progressif afin d’éviter toute
rechute. Contrairement aux entorses clas-
siques qui peuvent être résolues en quelques
semaines, ce type de blessure demande un
travail approfondi de stabilisation articulaire,
de renforcement musculaire et de rééduca-
tion proprioceptive. Le staff médical a donc
opté pour une approche prudente, privilé-
giant la guérison complète avant tout retour
à la compétition. Selon les dernières informa-
tions médicales, l’absence du joueur devrait
se prolonger sur une période relativement
longue. Le retour à la compétition officielle
est envisagé pour la fin du mois d’avril 2026,
sous réserve d’une évolution favorable.

Ce calendrier laisse entendre que le latéral
gauche de la sélection algérienne manquera
une part importante de la saison en cours.
Pour un club aux ambitions élevées comme
les Young Boys, régulièrement engagés dans
la lutte pour le titre national et les compéti-

tions européennes, cette absence représente
un défi sportif non négligeable.

UN PROGRAMME DE RÉÉDUCATION EN
SUISSE

Actuellement, le joueur poursuit son pro-
gramme thérapeutique et de réhabilitation
en Suisse, sous la supervision de spécialistes.
La première phase a été consacrée à la réduc-
tion de l’inflammation et à la stabilisation de
l’articulation. La deuxième phase, déjà enta-
mée, se concentre sur : Le renforcement mus-
culaire ciblé de la cheville et du mollet, le tra-
vail d’équilibre et de coordination, la récupé-
ration progressive de la mobilité complète, et
une reprise graduelle des appuis et des
courses légères.

Si les prochaines évaluations médicales
sont positives, le joueur de 23 ans pourra
entamer une phase de réathlétisation spéci-
fique au football, incluant changements de
direction, accélérations et contacts contrôlés.

UN DÉFI MENTAL AUTANT
QUE PHYSIQUE

Au-delà de l’aspect médical,
une blessure longue durée
représente également une
épreuve psychologique. Être
éloigné des terrains pendant
plusieurs mois peut affecter le
rythme compétitif, la confiance
et le moral d’un joueur.

Toutefois, l’environnement
professionnel des Young Boys
et le suivi médical dont bénéfi-
cie Hadjam constituent des
atouts majeurs dans ce proces-
sus. Le club a réaffirmé son
soutien total au joueur, souli-
gnant son importance dans le
projet sportif à moyen et long
terme.

L’absence prolongée de
Hadjam oblige l’encadrement

technique à adapter son organisation défen-
sive. Des ajustements tactiques ou des rota-
tions plus fréquentes pourraient être néces-
saires pour compenser cette indisponibilité.

Néanmoins, la priorité reste la santé du
joueur. Un retour prématuré pourrait com-
promettre sa stabilité articulaire et allonger
encore la durée d’indisponibilité. Le choix de
viser une reprise fin avril 2026 témoigne
donc d’une volonté claire : assurer un retour
durable et performant.

En attendant, l’ancien nantais poursuit
son combat loin des projecteurs, avec l’ob-
jectif clair de revenir plus fort. Si le calendrier
est respecté, les supporters des Young Boys
pourraient retrouver leur défenseur au
moment crucial du sprint final de la saison
2025-2026. Ce sera aussi une course contre la
montre pour le joueur qui ne veut nullement
rater son premier Mondial avec les Verts.

H. S.

Sohib Naïr

À L’APPROCHE DES MATCHS AMICAUX DE MARS 

Les défis défensifs
de l’équipe
nationale
L’équipe nationale, sous la houlette de Vladimir

Petkovic, s’apprête, au cours de ce mois, à
disputer deux matchs amicaux cruciaux face à

Guatemala et Uruguay. 
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Depuis plusieurs années, les
deux sports évoluent sous le
même toit institutionnel en

Algérie. Pourtant, au niveau interna-
tional, ils dépendent d’instances
totalement distinctes. L’aviron est
régi par la World Rowing, tandis que
le canoë-kayak relève de l’Interna-
tional Canoë Fédération. Cette diffé-
rence structurelle complique, selon
les défenseurs du projet, la gestion
administrative et la représentation
internationale des athlètes algé-
riens du canoë-kayak. Les respon-
sables et sportifs de la discipline
estiment que cette situation limite
parfois la visibilité et le développe-
ment de leur sport au niveau natio-
nal.

DES PERFORMANCES
INTERNATIONALES QUI

RENFORCENT LA DEMANDE

La revendication s’appuie égale-
ment sur les résultats encoura-
geants enregistrés par la sélection
nationale de canoë-kayak ces der-
nières années dans diverses compé-
titions internationales. Ces perfor-
mances ont contribué à donner une
nouvelle dimension à cette discipli-
ne olympique en Algérie et à renfor-
cer l’idée qu’elle mérite une structu-
re de gouvernance autonome
capable de soutenir son développe-
ment. Pour de nombreux membres
de la famille du canoë-kayak, la
création d’une fédération spéci-
fique permettrait de mettre en
place une stratégie plus ciblée pour
la formation des athlètes, l’organisa-
tion des compétitions et l’expansion
de la pratique à travers le pays. Un
autre point régulièrement soulevé
concerne la répartition des res-
sources financières. Plusieurs
acteurs du canoë-kayak estiment
qu’une grande partie du budget de
la fédération actuelle est principale-

ment orientée vers l’aviron, ce qui
crée, selon eux, un sentiment de
marginalisation au sein de la struc-
ture commune. La création de deux
fédérations distinctes pourrait ainsi
permettre une gestion plus équi-
table et plus efficace des ressources,
chaque discipline pouvant définir
ses priorités et ses besoins spéci-
fiques.

UNE ÉVOLUTION
POTENTIELLEMENT BÉNÉFIQUE

POUR LES DEUX SPORTS
Les partisans de la séparation

affirment qu’il ne s’agit pas d’une
rivalité entre les deux disciplines,
mais plutôt d’une évolution logique
vers davantage de spécialisation.
Une autonomie institutionnelle per-
mettrait, selon eux, de renforcer l’ef-
ficacité de la gouvernance sportive
et d’améliorer la préparation des
athlètes. Cette idée gagne progres-
sivement du terrain, notamment
avec l’augmentation du nombre de

clubs et de pratiquants de canoë-
kayak qui soutiennent le projet.

Face à cette dynamique, plu-
sieurs acteurs du milieu plaident
pour l’organisation d’une assem-
blée générale extraordinaire afin
d’examiner officiellement la propo-
sition de création d’une fédération
nationale de canoë-kayak. Pour les
défenseurs de cette initiative, une
telle réforme pourrait constituer
une étape importante dans la struc-
turation et la professionnalisation
de cette discipline olympique en
Algérie, tout en offrant à l’aviron et
au canoë-kayak les moyens de se
développer chacun selon leurs
propres priorités. Si elle venait à se
concrétiser, cette évolution mar-
querait une nouvelle phase dans
l’organisation des sports nautiques
en Algérie, avec l’objectif commun
de renforcer la performance et la
visibilité du sport algérien sur la
scène internationale.

Hakim S.

COUPE DU MONDE DE
GYMNASTIQUE (2E ÉTAPE)
Médaille d'or pour
Kaylia Nemour
aux barres
asymétriques 
L a championne olympique algérienne

Kaylia Nemour a remporté la médaille
d'or au concours des barres
asymétriques, dans le cadre de la
deuxième étape de la Coupe du monde
2026 de gymnastique artistique,
actuellement en cours à Bakou
(Azerbaïdjan). L'Algérienne de 19 ans a
largement dominé le concours avec un
total de 15.233 points, avec un degré de
difficulté de 7.0 et une note d'exécution
de 8.233, devançant de loin les deux
russes Vasileva Leila (14.033) et
Shtykhetskaya Sofia (13.800). La
championne olympique a également
décroché sa qualification pour la finale de
la poutre après avoir pris la première
place des qualifications avec une note de
14.833, grâce à un degré de difficulté très
élevé (6.6), confirmant ainsi ses ambitions
à viser l'une des médailles lors de finale
prévue dimanche. Cette participation
constitue une nouvelle étape pour la
gymnaste algérienne dans le circuit de la
Coupe du monde 2026, après la première
manche organisée à Cottbus (Allemagne)
en février dernier, où elle avait remporté
la médaille d'argent à la poutre. Sa
compatriote, la jeune gymnaste
algérienne Luna Hamames, âgée de 19
ans et évoluant au club d’Hyères en
France, prend également part à cette
étape. Sa participation vise à acquérir
davantage d'expérience et à mettre en
valeur les progrès de la gymnastique
algérienne sur la scène internationale,
selon la Fédération algérienne de
Gymnastique. Après la deuxième étape à
Bakou (Azerbaïdjan), la compétition se
poursuivra à Antalya (Turquie), Le Caire
(Egypte) et Osijek (Croatie), avant de se
conclure à Doha (Qatar) du 14 au 18 avril.
Selon la Fédération internationale de
gymnastique, les champions olympiques
Kaylia Nemour (ALG), Rhys McClenaghan
(IRL), et Eleftherios Petrounias (GRE) sont
les têtes d'affiche d'un plateau relevé lors
de l'étape de Coupe du monde de Bakou,
où stars de retour et jeunes prétendants
promettent un spectacle de haut niveau.

CAN FÉMININE 2026 (PRÉPARATION)
La sélection
algérienne boucle
son stage à Alger
L a sélection algérienne féminine de

football a clôturé son stage en
effectuant sa dernière séance
d’entraînement, vendredi au Centre
technique national de Sidi Moussa à
Alger, dans le cadre de sa préparation en
prévision de la phase finale de la CAN-
2026, a indiqué la Fédération algérienne
de football (FAF) sur son site officiel. La
séance a débuté par des exercices en
salle, avant que le staff technique,
conduit par le sélectionneur national
Farid Benstiti, ne programme un match
d’application entre les joueuses. Pour
rappel, ce stage a débuté le 24 février
dernier au Centre technique national de
Sidi Moussa. Il a été ponctué par deux
rencontres amicales disputées face à la
sélection égyptienne au Caire,
remportées par les Vertes sur les scores
de (0-3) et (2-3). L'équipe algérienne
prendra part pour la 7e fois de son
histoire à la phase finale de la CAN, et la
deuxième fois de rang, après celle de
2024, qui a vu les joueuses du coach
national, Farid Benstiti, réaliser une
performance historique, en atteignant les
quarts de finale, avant de s'incliner
finalement devant le Ghana (0-0, aux t.a.b
: 2-4).

Trois des sept judokas
algériens engagés au
tournoi international

Grand Prix de Haute-
Autriche, en l'occurrence
Houaria Kaddour (-48 kg)
et Khadidja Bekheira (-57
kg) chez les dames ainsi
que Kais Moudetere (-66
kg) chez les messieurs, ont
quitté la compétition au
deuxième tour, lors de la
première journée des
épreuves, disputée ven-
dredi. Versée dans la
Poule (A) des moins de 48
kg, Houaria Kaddour avait
commencé par dominer la
Roumaine Laura Bogdan,
avant de s'incliner au tour
suivant, contre la Kazakhe
Abiba Abuzhakynova. De
son côté, Khadidja Bekhei-

ra, exemptée du premier
tour dans la Poule (D) des
moins de 57 kg, a été sor-
tie lors de son premier
combat par la Brésilienne
Jessica Lima. Idem pour
Kais Moudetere, versé
dans la Poule (D) des
moins de 66 kg, où il a
commencé par battre
l'Australien Joshua Katz,
avant de s'incliner au
deuxième tour, contre le
Britannique Michael
Freyer. Prévu en trois jour-
nées, le tournoi interna-
tional Grand Prix de
Haute-Autriche se pour-
suivra samedi et
dimanche, avec la partici-
pation de deux judokas
algériens à chacune
d'entre elles, à commen-

cer par Belkadi Amina (-63
kg) et Dris Messaoud (-73
kg) qui débuteront same-
di, alors que Mustapha
Yasser Bouamar (+100 kg)
et Mohamed El Mahdi Lili
(+100 kg), combattront
dimanche, lors de la troi-
sième et dernière journée
de compétition. Belkadi a
hérité de la Poule (C) de sa
catégorie de poids, où elle
débutera au premier tour
contre l'Autrichienne
Helena Rottenhoffer. Dris
Messaoud a été versé lui
aussi dans la Poule (C) de
sa catégorie de poids, où il
débutera au premier tour
contre le Serbe Mateja
Stosic. Enfin, chez les
poids lourds de plus de
100 kilos, Bouamar évo-

luera dans la Poule (B)
alors que Lili figure dans la
Poule (D). Ils débuteront
au premier tour, respecti-
vement contre l'Ukrainien
Yakiv Khammo et l'Esto-
nien Karl Turk Priilinn.
D'après les organisateurs,
479 judokas (280 mes-
sieurs et 199 dames)
représentant 59 pays des
cinq continents partici-
pent à ce tournoi. Juste
après la fin de la compéti-
tion, soit dimanche, la
sélection nationale se ren-
dra en République
tchèque pour effectuer un
stage de préparation qui,
selon la Fédération algé-
rienne de judo, s'étendra
jusqu'au 17 mars. 

LA REVENDICATION EST DE PLUS EN PLUS CROISSANTE AU SEIN DE
LA DISCIPLINE

Vers la création d’une
Fédération algérienne
de canoë-kayak

Bonne nouvelle pour le sélectionneur
national, Vladimir Petkovic : Rafik

Belghali a repris l’entraînement
collectif avec ses coéquipiers à
l’Hellas Vérone, signe qu’il est

désormais proche d’un retour à la
compétition officielle après plusieurs

semaines compliquées.

B elghali avait été victime d’une rechu-
te lors de la rencontre face à Parme il
y a un peu plus de deux semaines.

Cette blessure était survenue alors qu’il
venait tout juste de revenir après une
longue période d’absence. Lors de ce
match, l’international algérien avait été
contraint de quitter la pelouse avant même
la 20ème minute de jeu, ce qui avait suscité
une certaine frustration au sein du club ita-
lien, le joueur ayant déjà contracté une
blessure lors de son passage en sélection
nationale. Vendredi, lors d’une conférence
de presse, l’entraîneur de Vérone, Paolo
Samarco, a donné des nouvelles rassu-
rantes concernant l’état physique du
joueur.

« Belghali s’est rétabli. Il a participé à une
séance et demie d’entraînement. Il est
désormais avec le groupe et nous en
sommes très heureux », a-t-il déclaré.

Toutefois, la participation du défenseur
algérien au prochain match reste incertai-
ne. Interrogé sur la possibilité de l’aligner
lors du déplacement à Bologne ce soir, le
technicien italien s’est montré prudent. «
Nous étudions plusieurs options. Nous
savons que Bologne possède des joueurs
de qualité sur les ailes, donc nous devons
analyser les meilleures solutions. Nous
prendrons la décision finale après la derniè-
re séance d’entraînement », a-t-il expliqué.
Depuis son retour de la Coupe d’Afrique des
nations, Belghali a manqué sept rencontres
complètes avec son club. Sa seule appari-
tion a donc été face à Parme, match durant
lequel il s’est à nouveau blessé. Une situa-
tion délicate pour le joueur, qui cherche
désormais à retrouver du rythme dans la
dernière ligne droite de la saison.

Par ailleurs, l’Hellas Vérone traverse une
période particulièrement difficile sur le plan
sportif. Les résultats négatifs se sont accu-
mulés ces dernières semaines et le club
occupe actuellement la dernière place du
classement de Serie A, ce qui le rapproche
dangereusement d’une relégation en
deuxième division. Malgré ce contexte

compliqué, Belghali a réussi à attirer l’atten-
tion par ses performances individuelles
cette saison, au point de susciter l’intérêt
d’autres clubs, même en cas de descente de
Vérone. Le joueur formé à Malines dispose
désormais de peu de temps pour retrouver
sa meilleure forme. Trois rencontres restent
à disputer avant la trêve internationale : le
déplacement à Bologne ce dimanche pour
le compte de la 28ème journée, puis des
confrontations face au Genoa et à l’Atalan-
ta. Ces matches pourraient être détermi-
nants pour l’Algérien, qui espère
convaincre le sélectionneur Vladimir Petko-
vić de le convoquer pour le prochain ras-
semblement des Fennecs. L’équipe natio-
nale d’Algérie doit en effet disputer deux
rencontres amicales face au Guatemala et à
l’Uruguay en Italie lors de la prochaine
fenêtre internationale.

Après plusieurs semaines marquées par
les blessures et l’incertitude, le retour à l’en-
traînement collectif représente donc une
étape importante pour le joueur de 23 ans,
déterminé à retrouver sa place aussi bien en
club qu’en sélection.

Hakim S.

JUDO / GRAND PRIX DE HAUTE-AUTRICHE

Début difficile pour les judokas algériens

SEMI-MARATHON DE TAMGOUT 
La 6e édition
servira 
de présélection
pour les
Mondiaux 
de Copenhague 
La 6e édition du semi-marathon

de Tamgout, prévue le 24 avril
prochain, dans la commune de
Fréha (Tizi-Ouzou), "servira de pré-
sélection pour les championnats du
monde 2026" de la spécialité, qui
auront lieu du 19 au 20 septembre
prochain au Danemark, a-t-on
appris vendredi auprès des organi-
sateurs. Cette compétition, prévue
sur une distance réglementaire de
21,097 kilomètres, sera ouverte aux
athlètes de plus de dix-huit ans et
elle permettra à la Direction tech-
nique nationale de la Fédération
algérienne d'athlétisme, de repérer
les éléments les plus en forme, et
qui pourront représenter au mieux
les couleurs nationales aux Mon-
diaux de Copenhague. Les inscrip-
tions ont débuté ce week-end, alors
que le dernier délai pour confirmer
les engagements a été fixé au 31
mars courant, a-t-on encore appris
de même source. "Les athlètes ins-
crits auront tous droit à un T-shirt
officiel du semi-marathon de Tam-
gout, ainsi qu'à une médaille per-
sonnalisée, en souvenir de leur par-
ticipation" ont encore détaillé les
organisateurs. 

MONDIAL-2026
Le Mexique
déploiera près
de 100 000
membres 
des forces 
de sécurité 
Les autorités mexicaines ont

annoncé vendredi que près de
100.000 membres des forces de
sécurité (militaires, policiers et
agents privés) seraient déployés
pour garantir la sécurité des
matches du Mondial-2026 prévus
au Mexique, où une récente flam-
bée de violences a suivi la mort
d'un des barons de la drogue. Le
Mexique accueillera 13 matches de
la Coupe du monde de football
coorganisés avec les Etats-Unis et le
Canada, dont quatre à Guadalajara,
capitale de l'Etat de Jalisco et ber-
ceau du cartel de Jalisco Nueva
Generacion (CJNG) dont le chef,
Nemesio "El Mencho" Oseguera, a
été tué lors d'une opération des
forces fédérales menée le 22 février.
L'essentiel de ce dispositif sera com-
posé de 20.000 militaires, dont des
membres de la Garde nationale, et
de 55.000 policiers, en plus de
membres de sociétés privées de
sécurité, a précisé le général Román
Villalvazo Barrios, chef du centre de
coordination pour la Coupe du
monde.  L'annonce a été faite dans
l'État de Jalisco, l'un des plus tou-
chés par les actions lancées par le
CJNG dans 20 des 32 États du pays
après la confirmation de la mort de
son chef. Mexico et Monterrey
(nord) sont les deux autres villes
mexicaines qui accueilleront des
rencontres du Mondial. Le match
d'ouverture notamment est pro-
grammé le 11 juin au stade Azteca
de Mexico.

L e MC Oran a décroché une
victoire renversante ven-
dredi soir à la maison face

à l'USM Khenchela (2-1), se posi-
tionnant désormais au pied du
podium, alors que la JS Kabylie a
mis fin à sa période de disette,
en battant à domicile le Para-
dou AC (3-2), en ouverture de la
22e journée du championnat de
la Ligue 1 Mobilis de football,
devant se poursuivre samedi.
L'attaquant camerounais des
"Siskaoua", Franck Etouga a
ouvert le score à la 27e minute

de jeu, profitant des largesses
de la défense oranaise. Mais
c'était sans compter sur la
détermination des "Hamraoua",
qui ont réussi à revenir de loin
en fin de match. Aliane a sonné
la révolte en égalisant à la 87e
minute, avant que Bourdim
n'inscrive le but de la délivrance
dans le temps additionnel
(90e+2). 

Le MCO, dont il s'agit du troi-
sième succès de rang, sous la
houlette du nouvel entraîneur,
Si Tahar Chérif El-Ouezzani, se

hisse au pied du podium (4e, 33
pts), alors que l'USMK, qui
essuie un deuxième revers de
suite, stagne à la 11e place avec
25 points. Au stade Hocine Aït-
Ahmed de Tizi-Ouzou, les
"Canaris" se sont réconciliés
avec leur public, en mettant fin
à un triste bilan de six matchs
sans succès, toutes compéti-
tions confondues. Le héros du
soir avait pour nom Aymen
Mahious, auteur d'un hat-trick
(8e, 21e, 87e, sur penalty). Les
deux réalisations des "Académi-

ciens" ont été l'œuvre de Kohili
(26e) et Aït El-Hadj (90e+2). À
l'issue de cette performance
personnelle, Mahious s'installe
en tête du classement des
buteurs avec 9 réalisations, à un
but de l'attaquant de l'ES Sétif,
Merouane Zerrouki (8 buts). À
noter que l'entraîneur Azzedine
Aït-Djoudi, présent au stade, a
supervisé le PAC en vue de
reprendre la barre technique,
en remplacement du Tunisien
Sofiane Hidoussi. Un succès qui
permet à la JSK de grimper pro-
visoirement à la 6e place avec
28 points, alors que le PAC stag-
ne à la 14e position (17 pts), et
aligne un sixième revers, toutes
compétitions confondues, mais
avec deux matchs en moins.
Dans la course pour le maintien,
l'ASO Chlef a réalisé une pré-
cieuse victoire à domicile face à
l'ES Sétif (1-0). L'unique but de
la partie a été inscrit par le
Togolais Kokou Avotor (78e).
Les Chélifiens retrouvent le che-
min de la victoire, après deux
matchs de disette, alors qu'il
s'agit d'un coup d'arrêt pout
l'Entente, qui restait sur deux
victoires consécutives. L'ASO
rejoint à la 11e place l'USM
Alger et l'USM Khenchela, avec
25 points chacun, alors que
l'ESS stagne à la 9e place, avec
26 points, en compagnie du CR
Belouizdad. 

LIGUE 1 (22E JOURNÉE)
La JSK retrouve le goût de la victoire, 

le MCO bat l’USMK sur le fil
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BONNE NOUVELLE POUR LES VERTS

Belghali de
retour à
l’entraînement
collectif avec
l’Hellas Vérone

La LFP dévoile le programme 
de la 23e journée

L a Ligue de football professionnel (LFP) a dévoilé le programme de la 23e journée du championnat
de Ligue 1 Mobilis, prévue le vendredi 13 mars et qui sera amputée de deux matchs. Cette jour-

née débutera par deux rencontres programmées en diurne (15h15), en l'occurrence USM El Khenche-
la - JS Kabylie et Paradou AC - MC Alger. Les quatre autres matchs de la 23 journée se dérouleront en
nocturne (22h00): ASO Chlef - ES Mostaganem, CS Constantine - ES Ben Aknoun, MC El Bayadh -
Olympique Akbou et JS Saoura - MC Oran. En revanche, deux rencontres ont été reportées à une date
ultérieure. Il s'agit de MB Rouissat - USM Alger et ES Sétif - CR Belouizdad, en raison de la participation
des deux clubs de la capitale aux quarts de finale de la Coupe de la Confédération de la CAF. Le CRB
se rendra en Egypte pour affronter Al Masry SC pour le compte du match aller programmé le samedi
14 mars, avant d'accueillir son adversaire le samedi 21 mars au stade Nelson-Mandela de Baraki
(Alger) pour la manche retour. L'USM Alger se déplacera pour sa part à Lubumbashi, pour croiser le
fer avec la formation congolaise de l'AS Maniema Union le dimanche15 mars pour le compte du
match aller. Les "Rouge et Noir" recevront les Congolais lors de la rencontre retour prévue le
dimanche 22 mars au stade 5-Juillet (Alger). Pour rappel, la 22e journée, étalée sur trois jours (6-8
mars), débutera ce vendredi soir avec le déroulement de trois rencontres (22h00). Elle se poursuivra
samedi avec la programmation de trois autres matchs et se clôturera dimanche soir avec deux ren-
contres dont le choc USM Alger - CS Constantine (22h00). 

La sélection algérienne de boxe
des juniors (garçons et filles)
s'est envolée vendredi matin

pour la Thaïlande pour prendre part
aux Championnats du monde à
Bangkok (8-15 mars), qualificatifs
aux Jeux olympiques de la jeunesse
2026, prévus à Dakar (Sénégal) du
31 octobre au 13 novembre, a
annoncé la Fédération algérienne
de boxe. La participation de la sélec-
tion nationale à cet important ren-
dez-vous sportif mondial s'inscrit
dans le cadre de "l'intérêt que la
Fédération algérienne de boxe
accorde à la catégorie des juniors,
considérée comme la base fonda-
mentale pour la formation des

champions de demain. La fédéra-
tion compte en effet beaucoup sur
cette catégorie pour renforcer la
place de la boxe algérienne sur la
scène internationale", selon la
même source. La sélection féminine
des juniors est encadrée par les
entraîneurs nationaux, Makhlouf
Ibrahim et Erwan Amine, tandis que
la sélection masculine est dirigée
par les entraîneurs nationaux, Bour-
nane Ibrahim et Abdelhafid Benche-
bla. La délégation du premier
contingent est conduite par Saïd
Abghrache. Le reste de la déléga-
tion devrait rejoindre la destination
dans les prochaines heures, précise
la Fédération algérienne de boxe

dans un communiqué publié sur sa
page officielle Facebook. La boxe
algérienne espère réaliser une parti-
cipation honorable lors de ces
Championnats du monde, qui
constituent une étape importante
pour acquérir de l'expérience et ten-
ter de décrocher des billets de quali-
fication aux Jeux olympiques de la
jeunesse de Dakar, souligne l'instan-
ce fédérale. Il est à noter que les
compétitions de boxe des Jeux
olympiques de la jeunesse 2026 se
dérouleront du 7 au 12 novembre
au Dakar Expo Centre à Diamniadio,
avec la participation de 73 boxeurs
et 73 boxeuses.

ORAN - TOURNOI OPEN 
DES ÉCHECS EN BLITZ "NUITS 
DU RAMADHAN" 
Ghebache
Noureddine
remporte le
premier prix 
L’échéphile Ghebache Noured-

dine, du club d’échecs "La Relè-
ve" d’Oran, a remporté le premier
prix du tournoi Open régional des
échecs en blitz "Nuits du Ramad-
han", disputé jeudi à la maison de
jeunes Souidi-Ahmed, à Oran. Au
classement final, Berrached
Mohamed, représentant le club
d’Es-Seddikia (Oran), a pris la
deuxième place, tandis que Bakhti
Noureddine, du club sportif ama-
teur "La Relève" d’Oran, a complé-
té le podium en se hissant à la
troisième place. Ce tournoi régio-
nal s’est déroulé selon le système
suisse en sept rondes, à la caden-
ce de trois minutes par joueur
avec un incrément de deux
secondes par coup. La compéti-
tion a été jugée d’un niveau tech-
nique "très appréciable" par la
directrice du tournoi, l’arbitre
fédérale Houda Benadda. Organi-
sée par le club sportif amateur
d’échecs "Bayadik Wahran", en
collaboration avec la Direction de
la jeunesse et des sports (DJS) de
la wilaya d’Oran, cette manifesta-
tion s’inscrivait dans le cadre de
l’animation des soirées du mois de
Ramadhan. La compétition a
enregistré la participation de 82
joueurs et joueuses, toutes caté-
gories confondues, représentant
plusieurs clubs et associations
sportives de l’Ouest du pays. La
cérémonie de remise des prix s’est
déroulée en présence de
membres de la Ligue d’Oran des
échecs ainsi que de représentants
de la DJS de la wilaya d’Oran. 

CHAMPIONNATS DU MONDE JUNIORS DE BOXE

La sélection algérienne à pied d’œuvre à Bangkok 

En Algérie, les pratiquants et acteurs du canoë-kayak
expriment de plus en plus ouvertement leur volonté de voir
naître une Fédération nationale indépendante dédiée
exclusivement à leur discipline. Cette revendication vise à
mettre fin à l’organisation actuelle qui regroupe l’aviron et le
canoë-kayak sous la même structure, à savoir la Fédération
algérienne des sociétés d’aviron et de canoë-kayak.
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Sans trop savoir comment, le
Real Madrid s'en est finalement

sorti. Parfois malmené par le
Celta Vigo, qui a touché un
poteau en fin de match, les

Merengues ont finalement
arraché la victoire (2-1) à

l'ultime seconde grâce à un but
de Federico Valverde. Ils

restent dans le sillage du FC
Barcelone, qui affronte

l'Athletic Bilbao samedi.

S ur le fil. Vendredi soir, le Real Madrid,
qui se déplaçait sur la pelouse du
Celta Vigo en ouverture de la 27e

journée de Liga, s'est imposé (1-2) grâce à
un but de Federico Valverde à la toute fin
du temps additionnel (90+4) malgré une
performance globale très moyenne. Une
victoire qui permet aux coéquipiers d’Au-
rélien Tchouaméni, élu homme du match,
d'assurer l'essentiel et de revenir à un point
du FC Barcelone, toujours en tête du cham-
pionnat. Face à un Celta Vigo en grande
forme, avec quatre victoires en quatre
matches toutes compétitions confondues,
le Real Madrid est rapidement rentré dans
sa partie. Les hommes d’Alvaro Arbeloa
étaient même tous proches d’ouvrir le
score dès la 10e minute de jeu avec une
tentative de Vinicius Junior, qui a buté sur
le poteau. Mais dans la foulée, grâce à une
belle combinaison sur corner, les Madri-
lènes ont finalement pris l'avantage. Avec
la belle frappe de l’intérieur du pied droit
d’Aurélien Tchouaméni (0-1, 11e), bien
servi par Arda Guler en retrait, qui est venu
tromper Radu, le portier du Celta, avec l’ai-
de du poteau. Une ouverture du score qui a

mis en confiance le Real Madrid, toujours
privé ce vendredi soir de Kylian Mbappé et
de Jude Bellingham, blessés. Les
Merengues ont ensuite montré une certai-
ne maîtrise, avant de finalement se faire
punir par l’inévitable Borja Iglesias (1-1,
25e), auteur de son 15e but de la saison
toutes compétitions confondues. Ensuite,
les hommes de Claudio Giraldez se sont
même montrés plus enthousiasmants que
leurs adversaires, et ont forcé Thibaut
Courtois à se distinguer à plusieurs
reprises.

LE POTEAU DU CELTA, LE MIRACLE
DU REAL

En seconde période, les coéquipiers de
Vinicius Junior n’ont été que très peu inspi-
rés, et ne sont pas parvenus à déséquilibrer
le bloc du Celta. Un peu après l’heure de
jeu, les Madrilènes ont pensé obtenir un
penalty, mais la VAR a finalement signalé
une faute de Tchouaméni (73e).

À quelques minutes de la fin, Iago
Aspas, qui était tout juste entré, a vu sa
frappe du gauche touché le poteau (87e).
Et finalement, alors que cette rencontre
semblait se diriger vers un match nul,
Federico Valverde, le capitaine, a permis à
son équipe de passer devant grâce à une
frappe à l’entrée de la surface, contrée par
la défense du Celta (1-2, 90+4).  Un but qui
a permis au Real Madrid de s’imposer (1-2)
et de revenir à un point du FC Barcelone,
toujours leader de Liga, et qui se déplacera
à Bilbao demain soir. Mais un but forte-
ment contesté par le Celta, pour une
potentielle faute non sifflée de Manuel
Angel sur Fernando Lopez, en début d’ac-
tion. Néanmoins, ce dernier a bel et bien
été validé. Et le Real Madrid, après sa défai-
te au Santiago Bernabeu face à Getafe (0-1)
il y a quelques jours, s'est en quelque sorte
rassuré.  À quelques jours d'affronter Man-
chester City à domicile en huitième de fina-
le aller de Ligue des Champions.

BUNDESLIDA 
Le Bayern
Munich domine
Gladbach et
fonce vers
le titre
S ans son buteur Harry Kane,

touché à un mollet et préservé,
le Bayern a dominé le Borussia
Mönchengladbach (4-1), vendredi
soir à l'Allianz Arena, lors de la 25e
journée du championnat d'Alle-
magne, un pas de plus vers le titre.
Tranquille comme le Bayern Muni-
ch. Privé d'Harry Kane, touché à un
mollet et préservé, le club bavarois
a dominé le Borussia Mönchen-
gladbach (4-1), vendredi soir à l'Al-
lianz Arena. Avec 66 points au
compteur à neuf journées de la fin
de la saison en championnat, les
Munichois comptent 14 points de
plus que le Borussia Dortmund,
son premier poursuivant qui se
déplace samedi (18h30) sur la
pelouse du FC Cologne.
Pour leur 21e succès en 25
matches (une défaite et trois
matches nuls), les hommes de Vin-
cent Kompany ont ouvert le score
par Luis Diaz (33e), et ont doublé
la mise par Konrad Laimer juste
avant la pause (45e+1). En secon-
de période, Jamal Musiala a trans-
formé un penalty obtenu par Nico-
las Jackson (57e).
Jackson a alourdi la marque en fin
de rencontre (79e). Le Borussia
Mönchengladbach a réduit la
marque par Wael Mohya (89e),
sans relancer un semblant de sus-
pense. En supériorité numérique
après l'exclusion de Rocco Reitz
(55e), les Munichois ont pu gérer
leur avance, avant un déplace-
ment à Bergame mardi (21h00) en
huitième de finale aller de la Ligue
des champions.

LIGUE 1 FRANÇAISE
Le PSG puni
par Monaco
C hassé par Lens, le Paris SG a

essuyé une cinglante défaite
contre Monaco (3-1), vendredi au
Parc des Princes pour la 25e jour-
née de Ligue 1, entretenant ses
doutes avant le choc contre Chel-
sea mercredi en huitièmes aller de
Ligue des champions.
Une défense toujours aussi friable.
Le PSG s’est incliné face à l’AS
Monaco en ouverture de la 25e
journée de Ligue 1 ce vendredi
soir au Parc des Princes (1-3), et
s’est encore montré fragile défen-
sivement en concédant trois buts
d’Akliouche (27’), Golovin (55’) et
Balogun (73’), avec une attaque
entrepenante mais peu efficace
malgré un but de Barcola (71’).
Monaco retrouve les places euro-
péennes, et le PSG ne rassure pas
avant sa double confrontation
contre Chelsea en Ligue des
Champions. 
Lens a une occasion idéale de
revenir à un point du leader
dimanche en recevant la lanterne
rouge Metz (15h).
Pour le PSG, qui s'apprête à jouer
son avenir en Ligue des cham-
pions, les semaines se suivent et se
ressemblent en 2026: les tenta-
tives d'être aussi toniques et vir-
tuoses qu'en 2025 existent chez
les champions de France et d'Euro-
pe en titre, mais le résultat est
brouillon. Surtout, le manque de
maîtrise du scénario du match
contraste avec l'année dernière.
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Le Real bat le Celta Vigo
sur le gong

COUPE D’ANGLETERRE
Liverpool passe en quarts

B attu par ces mêmes
Wolves trois jours plus
tôt en championnat,

Liverpool n'est pas tombé deux
fois de suite dans le piège et à
cette fois battu Wolverhamp-
ton au cinquième tour de la FA
Cup ce vendredi soir (1-3).
Andy Robertson, Mohamed
Salah et Curtis Jones ont inscrit
les trois buts de la rencontre
pour les Reds, qui sont donc
qualifiés pour les quarts de
finale de la compétition.

Liverpool n'a pas tremblé.
Ce vendredi soir, les Reds se
sont qualifiés pour les quarts de
finale de la FA Cup, après avoir
éliminé Wolverhampton (3-1),
lors du cinquième tour. Au
Molineux Stadium, Andy
Robertson (51e) puis Mohamed
Salah (53e) ont validé la qualifi-
cation des leurs, avant d'être
imités ensuite par Curtis Jones
(74e). 

En fin de rencontre, les
Wolves ont sauvé l'honneur,
grâce à Hee-Chan Hwang
(90e+1). Le tirage au sort du
prochain tour aura lieu ce lundi
9 mars. Deux minutes, c'est ce
qu'il a fallu à Liverpool pour se
mettre définitivement à l'abri
dans cette rencontre. Alors qu'il
n'avait plus marqué depuis le
mois de septembre dernier,
Andy Robertson a lancé les
siens, du gauche (51e, 0-1).
Dans la foulée, le latéral écos-
sais s'est mué en passeur déci-

sif. Son offrande est arrivée jus-
qu'à Mohamed Salah, privé,
dans un premier temps, du
break avant finalement de voir
le VAR revenir sur cette déci-
sion arbitrale (53e, 0-2).

LIVERPOOL RELÈVE LA TÊTE
Ces deux buts récompen-

saient un début de rencontre à
sens unique. Dès le coup d'en-
voi, les Reds ont pris les com-
mandes du jeu et ont testé Sam
Johnstone à plusieurs reprises,
en se procurant plusieurs
grosses occasions. Ni Alexis
Mac Allister (9e), Rio Ngumoha

(11e), Ryan Gravenberch (41e)
ou bien encore Jeremie Frim-
pong (84e) n'ont réussi à
prendre à défaut l'habituel por-
tier remplaçant de la lanterne
rouge de Premier League. 

Le dernier rempart des
Wolves est finalement allé
chercher le ballon au fond de
son but, une troisième et der-
nière fois, sur une frappe de
Curtis Jones (74e, 0-3). Les
Wolves, très solides défensive-
ment pendant les 51 premières
minutes de jeu, débarquaient
confiants, eux qui restaient sur
deux victoires d'affilée, dans

l'élite, dont la dernière, pas plus
tard que ce mardi, contre les
hommes d'Arne Slot (2-1).
Cette fois, la tâche fut bien plus
compliquée pour les protégés
de Rob Edwards. 

Jean-Ricner Bellegarde (57e,
79e) a réussi à solliciter Alisson,
qui s'est finalement incliné, une
seule fois, en fin de rencontre,
face à Hee-Chan Hwang
(90e+1, 1-3), qui a sauvé l'hon-
neur. Insuffisant, toutefois,
pour continuer à rêver dans
une saison bien compliquée
pour Wolverhampton. 

N aples a dominé le Torino (2-1) vendredi en
ouverture de la 28e journée du Champion-

nat d'Italie pour revenir à un point de l'AC Milan,
qui affrontera l'Inter dimanche dans un derby
sans doute décisif pour l'attribution du scudetto.
Kevin De Bruyne, lui, a fait son retour sur les ter-
rains. Le Napoli s'est imposé face au Torino (2-1)
vendredi en ouverture de la 28e journée de Serie
A grâce à des buts d'Alisson Santos (7e) et d'Eljif
Elmas (68e) et a signé sa première victoire à
domicile en championnat depuis le 31 janvier.

Le champion en titre reste 3e (56 pts) mais ne
compte plus qu'un point de retard sur le Milan
(2e, 57 pts) qui doit battre dimanche son grand
rival, l'Inter, leader avec 67 points, pour conser-
ver une chance d'être sacré champion d'Italie. La
rencontre, à sens unique jusqu'à ce que le Torino
réduise la marque à la 86e minute, a été mar-

quée par l'entrée en jeu à la 79e minute de Kevin
De Bruyne. 

KDB REJOUE, ANGUISSA AUSSI
L'international belge n'était plus apparu en

compétition depuis 132 jours et sa blessure à la
cuisse droite le 25 octobre dernier. Antonio
Conte a également enregistré le retour d'un
autre cadre, le milieu camerounais Frank Anguis-
sa, blessé lui aussi à une cuisse et absent depuis
le 9 novembre "Il y a bien sûr eu les retours de
ces joueurs importants qui nous apportent
beaucoup de sérénité, mais ce que je retiens
avant tout, c'est le comportement de cette équi-
pe qui s'est battue pendant 90 minutes pour
décrocher trois points importants", a souligné
l'entraîneur du Napoli.

SERIE A 
Naples met la pression sur l’AC Milan
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ENTRE GUERRE, VIOLENCES ET RESPONSABILITÉS

La femme soudanaise déterminée
à résister aux épreuves  imposées

à sa patrie

LE CONSEIL DE SÉCURITÉ  SUR SA FEUILLE DE ROUTE EN LIBYE
Les  parties sommées à « s’engager sérieusement  

et immédiatement »

SOUDAN DU SUD
L’armée
ordonne 
à l’ONU 
et aux ONG 
de se « retirer
immédiate-
ment »
L’armée Sud-soudanaise a

ordonné aux forces de la mis-
sion onusienne au Soudan du Sud
(Minuss) et aux ONG présentes
dans une zone tenue par l’opposi-
tion de « se retirer immédiatement
» en amont « d’offensives militaires
».  Ce pays de plus en plus instable
connaît une recrudescence des
combats entre forces gouverne-
mentales et d’opposition, principa-
lement dans l’Etat du Jonglei
(centre-est). Au moins 280.000 per-
sonnes y ont été déplacées depuis
décembre, selon l’ONU. La ville
d’Akobo, dans l’est du Jonglei,
tenue par les forces d’opposition,
abrite une force de maintien de la
paix de la Minuss d’environ 100
personnes. Elle dispose également
d’un hôpital soutenu par des ONG,
dont le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR), où les blessés
affluent. Dans un bref communi-
qué, le porte-parole de l’armée
sud-soudanaise, Lul Ruai Koang, a
indiqué, vendredi, que la ville et les
zones environnantes étaient « les
prochaines cibles d'(…) offensives
militaires ». En conséquence, a-t-il
fait savoir, l’armée « ordonne la fer-
meture et le retrait immédiat des
forces de la Minuss de leur base
opérationnelle temporaire dans la
ville d’Akobo sous 72 heures ». Les
agences onusiennes, les ONG et
leur personnel sont sommés de
partir dans le même délai, a-t-il
annoncé, exigeant des civils qu’ils
partent dans des régions sous
contrôle de l’armée ou dans des
zones qu’ils estiment plus sûres.
Ces ordres visent « à éviter des
dommages collatéraux inutiles », a
expliqué le porte-parole militaire.

R. I.  

EX-  AMBASSADEUR DES
ÉTATS-UNIS EN RDC DE 2013 
À 2016 
James Swan
nommé chef de
la Monusco  par
le SG de l’Onu   
Le secrétaire général de l’ONU,

Antonio Guterres, a nommé
l’ancien diplomate américain
James Swan nouveau chef de la
Mission des Nations unies pour la
stabilisation en République démo-
cratique du Congo (Monusco), ont
rapporté des médias. Selon les
mêmes sources, « James Swan qui
succède à la guinéenne Bintou
Keita n’arrive pas en terre incon-
nue. Il a en effet occupé les fonc-
tions d’ambassadeur des Etats-Unis
en RDC de 2013 à 2016 ». La mis-
sion principale de l’ONU en RDC
consiste à protéger les populations
civiles et à stabiliser la situation
dans l’est du pays, où les forces
armées combattent depuis des
décennies des groupes armés. Elle
comprend environ 8.000 Casques
bleus originaires du Kenya, du
Pakistan, de Tanzanie et d’autres
pays.  R. I.  

La  célébration
aujourd’hui, de  la

Journée internationale
des droits des femmes à
travers notre continent et

le monde, sera
l'occasion pour  la

femme soudanaise de
réaffirmer sa

détermination à résister
aux épreuves imposées

par la guerre qui frappe
son pays depuis 2023

et qui perdure à ce jour,
en raison des ingérences
et l’implication d’acteurs

étrangers. 

Malgré les violences, les
déplacements forcés et
les pertes humaines, les

femmes soudanaises résistent
et continuent  à défendre la
dignité de tout un peuple et de
semer l’espoir d’une recons-
truction nationale .

Alors que le conflit armé se
poursuit au Soudan depuis près
de trois ans, les civils demeu-
rent les premières victimes de
cette crise prolongée. Dans plu-
sieurs régions, notamment
celles passées sous le contrôle
des Forces de soutien rapide
(RSF), les violations des droits
humains se sont multipliées.
Les femmes figurent parmi les
populations les plus exposées à
ces violences. Des témoignages
et des rapports d’organisations
internationales font état de
meurtres, de disparitions for-
cées et de violences sexuelles
visant des civils. Les femmes et
les filles sont particulièrement
touchées par ces abus, qui illus-
trent la brutalité du conflit et
ses conséquences profondes
sur la société soudanaise. Mal-
gré cette réalité tragique, les
Soudanaises continuent de
faire preuve d’une grande capa-
cité de résistance. Dans un
contexte marqué par l’insécuri-
té et l’effondrement des ser-
vices publics, elles poursuivent
leur engagement pour

défendre leurs droits et préser-
ver leur dignité.

DES RESPONSABILITÉS
ACCRUES DANS UN
CONTEXTE DE CRISE

Pour la journaliste et militan-
te sociale Salma Awad Fadil, la
Journée internationale des
droits des femmes constitue
une «occasion importante de
rappeler les difficultés aux-
quelles les femmes sont
confrontées dans un contexte
de guerre », laquelle  perdure
sur fond des ingérences et de
l’implication d’acteurs étran-
gers.  Pour Salma, la journée du
8 mars permet également « de
reconnaître les efforts et  les
contributions de la femme sou-
danaise », que nul n’ignore sa
bravoure  et ses capacités à
relever les défis, notamment «
dans une société profondé-
ment bouleversée »  et depuis
ces dernières années meurtrie.
Selon elle, la présence et le rôle
des femmes ne se limitent pas à
une seule journée symbolique.
« Les femmes sont actives et
présentes en permanence dans
la société », souligne-t-elle, rap-
pelant que leur engagement se
manifeste au quotidien, sou-
vent dans des conditions extrê-
mement difficiles. Le conflit a
profondément transformé la
structure des familles souda-
naises. Dans de nombreux cas,

les femmes ont dû assumer
seules la responsabilité de leurs
proches, notamment lorsque
les déplacements forcés ou les
violences ont séparé les
familles. Beaucoup ont pris en
charge l’éducation des enfants,
la recherche de nourriture et la
gestion des besoins essentiels,
alors que la vie quotidienne
était paralysée par les combats
et l’insécurité. Que ce soit à l’in-
térieur du pays ou dans les
zones d’exil, elles jouent un rôle
central pour maintenir un mini-
mum de stabilité au sein des
communautés.

DES INITIATIVES POUR 
SOUTENIR LES FEMMES
Depuis le début de la guerre,

les souffrances des femmes
soudanaises se sont aggravées.
Les déplacements massifs ont
rendu l’accès aux services
essentiels, notamment aux
soins de santé, de plus en plus
difficile. Selon des rapports des
Nations unies, de nombreuses
femmes enceintes sont aujour-
d’hui privées de services médi-
caux de base, ce qui a entraîné
une augmentation préoccu-
pante de la mortalité maternel-
le. La destruction d’infrastruc-
tures sanitaires et les difficultés
d’accès aux hôpitaux ont aggra-
vé cette situation. Par ailleurs,
plusieurs organisations interna-
tionales ont documenté des cas

de violences sexuelles com-
mises contre des femmes et des
filles âgées de 7 à 70 ans. Ces
crimes ont notamment été
signalés lors du siège de la ville
d’El Fasher, dans l’État du Nord-
Darfour, où des témoignages
évoquent des viols collectifs et
d’autres formes de violences.
Face à ces défis, certaines initia-
tives commencent à émerger
pour renforcer la protection des
femmes. Bismat Sharif, prési-
dente de l’Union des femmes
soudanaises dans l’État du
Nord, souligne que la Journée
internationale des droits des
femmes constitue également
une occasion de mettre en
avant la capacité des femmes à
contribuer à la reconstruction
du pays. L’organisation prévoit
notamment de tenir une table
ronde consacrée au renforce-
ment des réseaux de protection
juridique et sociale destinés aux
femmes victimes de violences.

LA RÉSILIENCE COMME
FORCE D’AVENIR

Des programmes de forma-
tion sont également envisagés
afin de renforcer les capacités
des femmes dans plusieurs
domaines. En partenariat avec
le Croissant-Rouge, un millier
de femmes devraient être for-
mées aux techniques de pre-
miers secours. Par ailleurs, une
coordination est engagée avec
le ministère soudanais de la
Santé pour améliorer les dispo-
sitifs de protection sanitaire
destinés aux femmes. Pour la
journaliste Hijaziya Mohamed
Saeed, les femmes soudanaises
ont démontré une force remar-
quable face aux épreuves. Mal-
gré les souffrances et les incerti-
tudes, elles continuent de faire
preuve de courage et de déter-
mination. Dans un pays profon-
dément marqué par la guerre,
les femmes apparaissent
aujourd’hui comme l’un des
piliers essentiels de la résilience
sociale et de l’espoir d’un avenir
plus stable. Par leur engage-
ment et leur capacité à résister
aux crises, elles contribuent à
maintenir vivante la perspecti-
ve d’un Soudan reconstruit et
plus juste.   M.Seghilani

Les membres du Conseil de sécurité de
l’ONU ont exhorté les parties
libyennes à s’engager « pleinement,

sérieusement et immédiatement » dans la
feuille de route politique de la Représen-
tante spéciale du secrétaire général des
Nations unies en Libye, Hanna Tetteh,
qu’elle a annoncée le 21 août 2025. Les
membres du Conseil de sécurité ont exhor-
té, dans un communiqué, « toutes les par-
ties libyennes à s’engager pleinement,
sérieusement et immédiatement dans la
feuille de route politique de l’ONU, et à faire
preuve de la volonté politique et du
consensus nécessaires pour faire progres-
ser un processus dirigé et pris en charge par
les Libyens ». Ils les ont également appelés
à « s’abstenir de toute action unilatérale

susceptible d’enraciner les divisions institu-
tionnelles, de compromettre les perspec-
tives de réconciliation nationale et d’aggra-
ver la situation financière et économique
de la Libye ». Les membres du Conseil de
sécurité ont souligné « l’importance de pro-
gresser vers l’unification de toutes les insti-
tutions, y compris les institutions militaires
et de sécurité », et ont insisté sur « l’impor-
tance de préserver l’unité et l’indépendan-
ce du système judiciaire ». Ils ont réaffirmé,
en outre, « leur respect de la souveraineté,
de l’indépendance, de l’intégrité territoriale
et de l’unité nationale de la Libye, ainsi que
la nécessité de s’abstenir de toute ingéren-
ce extérieure », affirmant « leur ferme enga-
gement envers le rôle central des Nations
Unies dans la facilitation d’un processus

politique inclusif, dirigé et pris en charge
par les Libyens, facilité par les Nations Unies
et soutenu par la communauté internatio-
nale ».  

Les membres du Conseil de sécurité des
Nations unies ont renouvelé dans le même
sillage, « leur plein soutien à la Représen-
tante spéciale du secrétaire général de
l’ONU en Libye, Hanna Tetteh, notamment
à son rôle de médiation et à ses bons offices
pour promouvoir un processus politique
inclusif en Libye, ainsi qu’à la feuille de
route qu’elle a annoncée le 21 août 2025 »,
appelant la communauté internationale à
la soutenir et à soutenir aussi la Mission
d’appui des Nations Unies en Libye dans
l’exécution de leur mandat.

R. I. 
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L’ambassadeur iranien à
l’ONU accuse les États-Unis

et Israël de mener des
attaques sans «aucune ligne

rouge». Téhéran affirme
que plus de 1 300 civils

ont été tués par les
bombardements depuis le

début du conflit. 

L’Iran dénonce aussi l’in-
gérence de Donald
Trump dans la succes-

sion du Guide suprême. L’am-
bassadeur iranien auprès des
Nations unies, Amir Saeid Irava-
ni, a vivement dénoncé les opé-
rations militaires menées par les
États-Unis et Israël contre son
pays, les accusant de mener une
guerre sans limites. S’exprimant
devant la presse au siège de
l’ONU à New York, il a affirmé
que Washington et Tel Aviv « ne
reconnaissent aucune ligne
rouge » dans leurs attaques,
qu’il qualifie de crimes de guer-
re. Selon le diplomate iranien,
les bombardements menés
depuis le début du conflit ont
déjà provoqué la mort d’au
moins 1 332 civils en Iran, tandis
que des milliers d’autres per-
sonnes auraient été blessées. Il
accuse les deux pays de mener
des frappes « aveugles » visant
des zones densément peuplées
ainsi que des infrastructures
civiles. Des écoles, des installa-
tions médicales et plusieurs
équipements publics auraient
été touchés par les bombarde-
ments, aggravant le bilan
humain. Donald Trump en fai-
seur de roi ? « Ces actes consti-
tuent des crimes de guerre et
des crimes contre l’humanité
manifestes », a déclaré l'ambas-
sadeur iranien, appelant le
Conseil de sécurité des Nations
unies à réagir rapidement. Selon

lui, l’inaction de la communauté
internationale pourrait ouvrir la
voie à une escalade encore plus
large. « Ne pas agir aura des
conséquences catastrophiques.
Aujourd’hui, c’est l’Iran ;
demain, cela pourrait être n’im-
porte quel État membre de
l’ONU », a-t-il averti. Le repré-
sentant iranien a également
dénoncé les déclarations de
Donald Trump concernant la
succession du Guide suprême
Ali Khamenei, tué récemment.
Le président américain a affirmé
vouloir être « impliqué » dans le
choix du prochain dirigeant ira-
nien et a indiqué qu’il refuserait
de voir Mojtaba Khamenei, fils
du défunt guide, accéder au
pouvoir. Pour Téhéran, ces pro-
pos constituent une ingérence
inacceptable dans ses affaires
internes. Amir Saeid Iravani a
rappelé que l’Iran était « un État
souverain et indépendant » et
que la désignation du prochain
guide suprême se ferait unique-
ment selon les procédures
constitutionnelles du pays.
Enfin, l’ambassadeur a défendu
les représailles militaires ira-

niennes, affirmant qu’elles
étaient « légales, nécessaires et
proportionnées ». Selon lui, les
frappes iraniennes visent exclu-
sivement des objectifs militaires
liés aux « agresseurs ». Les accu-
sations concernant des frappes
contre des cibles civiles font
l’objet d’enquêtes.

APRÈS L’INCIDENT DE
DRONES AU NAKHITCHEVAN

TÉHÉRAN REJETTE LES
ACCUSATIONS ET ÉVOQUE

UNE PROVOCATION
ISRAÉLIENNE POUR

ENTRAÎNER L’IRAN DANS UNE
CONFRONTATION AVEC

D’AUTRES PAYS  
Après l’incident de drones

survenu au Nakhitchevan,
Bakou accuse l’Iran d’avoir visé
son territoire et exige des expli-
cations rapides. Téhéran rejette
fermement ces accusations et
estime qu’il pourrait s’agir d’une
provocation destinée à opposer
l’Azerbaïdjan à la République
islamique, dans un contexte
régional marqué par l'escalade
militaire. Les tensions entre
l’Iran et l’Azerbaïdjan se sont

brusquement aggravées après
l’incident survenu, jeudi dernier,
dans l’enclave du Nakhitchevan.
Deux drones venus de la direc-
tion de l’Iran se seraient écrasés
près de l’aéroport international
de la région. Le terminal aurait
été endommagé et deux civils
auraient été blessés.. Dans la
foulée, Bakou a dénoncé une
atteinte à son territoire et a
convoqué l’ambassadeur d’Iran
pour lui remettre une note de
protestation. Les autorités azer-
baïdjanaises ont réclamé des
explications rapides, tout en
affirmant se réserver le droit de
prendre des mesures de riposte
après cet incident.  Téhéran
rejette les accusations et
évoque une provocation exté-
rieure, l’entité sioniste.  Vendre-
di , l’ambassadeur d’Iran en Rus-
sie, Kazem Jalali, a affirmé que «
Téhéran n’avait mené aucune
frappe contre le territoire azer-
baïdjanais » assurant qu’il n’y
avait aucune raison pour l’Iran
de viser le Nakhitchevan. Le
diplomate a également évoqué
une possible provocation exté-
rieure. Selon lui, « Israël cherche-
rait à entraîner l’Iran dans une
confrontation avec d’autres
pays », y compris par des opéra-
tions destinées à rejeter la res-
ponsabilité sur Téhéran. L’état-
major iranien a lui aussi rejeté
toute implication et attribué
l’incident à Israël. Cette lecture
s’inscrit dans la ligne défendue
par les autorités iraniennes
depuis le début de l’escalade
régionale. Téhéran soutient que
toutes ses opérations visent ses
adversaires directs, et non les
pays voisins. Dans cette logique,
l’épisode du Nakhitchevan
apparaît, du point de vue ira-
nien, comme une tentative de
détériorer les relations avec
Bakou et d’élargir encore la
crise.  R. I. 

UN NOUVEAU CAP DE
TENSION ENTRE BUDAPEST ET
KIEV
Un convoi
ukrainien
chargé de
millions
d’euros et d’or
intercepté par
la Hongrie
Entre Budapest et Kiev, la ten-

sion franchit un nouveau cap.
L’interception en Hongrie de
deux fourgons blindés ukrainiens
transportant des dizaines de mil-
lions en devises et de l’or a
déclenché un nouvel affronte-
ment entre les deux capitales, sur
fond d’accusations de blanchi-
ment, de «prise d’otages» et de
crise autour du pétrole russe. Une
nouvelle affaire a éclaté ce 6
mars, lorsque la Hongrie a confir-
mé l’interception de deux véhi-
cules blindés ukrainiens en tran-
sit. À leur bord se trouvaient 40
millions de dollars, 35 millions
d’euros et 9 kilos d’or. L’opération
a été menée dans le cadre d’une
enquête pour blanchiment d’ar-
gent, avec l’appui du Centre hon-
grois de lutte antiterroriste. Kiev
affirme pourtant de son côté qu’il
s’agissait d’un transfert bancaire
régulier. Les fonds étaient ache-
minés entre la Raiffeisen Bank en
Autriche et la banque publique
ukrainienne Oschadbank. Selon
cette dernière, l’argent apparte-
nait à des particuliers et à des
entreprises ukrainiennes et devait
servir à approvisionner le marché
ukrainien en liquidités. La Banque
nationale d’Ukraine assure égale-
ment que l’opération respectait
les règles internationales de
transport ainsi que les procé-
dures douanières européennes.
Les autorités hongroises disent
toutefois ne pas croire à une
simple opération de routine.
Budapest souligne non seule-
ment le volume exceptionnel des
sommes transportées, mais aussi
le profil des personnes impli-
quées. Parmi les sept Ukrainiens
arrêtés figure un ancien général
des services de renseignement.
Son adjoint serait un ex-major de
l’armée de l’air, tandis que plu-
sieurs membres du groupe dispo-
seraient d’une solide expérience
militaire. Le ministre hongrois des
Affaires étrangères, Péter Szij-
jártó, a demandé des explications
immédiates à Kiev. Il s’interroge
sur l’origine et la destination de
ces fonds, en évoquant une pos-
sible piste liée à la « mafia militai-
re ukrainienne ». Budapest avan-
ce un argument simple : si l’opé-
ration relevait réellement d’un
transfert bancaire classique, pour-
quoi un tel volume de liquidités
et d’or a-t-il été transporté par la
route, sous escorte, au lieu d’être
transféré par les circuits bancaires
habituels ? La Hongrie assure par
ailleurs qu’il ne s’agirait pas d’un
cas isolé. Budapest affirme que
depuis janvier, plus de 900 mil-
lions de dollars, 420 millions d’eu-
ros et 146 kilos d’or ont transité
par son territoire vers l’Ukraine.
Le gouvernement hongrois a
également publié des photogra-
phies des billets et des lingots
saisis, donnant un relief très
concret aux soupçons avancés
par Budapest.

R. I.  
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AMIR SAEID IRAVANI, L'AMBASSADEUR D'IRAN À L’ONU

Washington  et l’entité sioniste
accusées « de ne reconnaître

aucune ligne rouge» 

Les prix à la pompe flambent depuis le
début de  l’agression américano-sionis-
te contre l’Iran qui entame sa deuxiè-

me semaine,   avec des augmentations de 5
à 15 centimes par litre en quelques jours.
Accusés, par les consommateurs  de profiter
de la crise,  les distributeurs sont dans le
viseur du gouvernement, qui est sous pres-
sion de la colère grandissante des  consom-
mateurs du carburant, l’exécutif  promet
des contrôles mais exclut pour l’instant
toute baisse de taxes.  L’escalade des tarifs
des carburants, observée  déjà  mercredi
dernier, reflète l’impact anticipé du conflit
au Moyen-Orient sur le marché pétrolier, où
le baril de Brent a bondi à plus de 80 dollars
et les automobilistes français, paniqués, se
ruent dans les stations, amplifiant les ten-
sions locales alors que pour  Bercy, avance
qu’il n’y a pas risque réel de pénurie au
moment même la controverse gagne les
réseaux sociaux et l’opposition politique.
Les critiques sont pour le moment  contre
les distributeurs, soupçonnés par les
consommateurs d’anticiper exagérément la
hausse du brut pour gonfler leurs marges et
aussi  à l’encontre  de l’executif  pointé du
doigt par son immobilisme face  à cette

situation qui va  sans nul doute se compli-
quer davantage en raison de a poursuite de
la guerre américano-sioniste contre  l’Iran.  «
Des profiteurs de crise », s’indigne Barbara
Lefebvre, chroniqueuse des Grandes
Gueules sur RMC, alors que le gazole a grim-
pé de 11,3 centimes en une semaine, à
1,836 euro le litre en moyenne.

DES EXPERTS : «ON GLISSE DOUCEMENT
MAIS SÛREMENT VERS LA PROCHAINE
CRISE ÉCONOMIQUE DÉCLENCHÉE PAR
DES PRIX ÉLEVÉS DE L’ÉNERGIE ET  PEU

DE GENS ONT L’AIR 
DE LE COMPRENDRE »

Les stations indépendantes justifient ces
ajustements par « des coûts d’approvision-
nement en forte hausse ».  Le gouverne-
ment, par la voix de Roland Lescure,
ministre de l’Économie, assure une « sur-
veillance accrue via la DGCCRF » et dénon-
ce, ce qu’il qualifie « toute hausse abusive ».
Pourtant, l’opposition, à leur tête  LA France
Insoumise (LFI) réclame des mesures
concrètes  à prendre, tel le blocage des prix
alors que Bercy refuse y compris  la baisse
de la taxe,  arguant que « les taxes (50 à 55
% du prix) financent l’État et que la TICPE

reste fixe ». Dominique Schelcher, PDG de
Coopérative U, souligne que la TVA aug-
mente mécaniquement avec la hausse des
prix, évoquant une « réalité purement
mécanique ». Il déplore que la barre symbo-
lique des 2 euros puisse être franchie pour
un produit qui constitue un produit d’appel
pour son enseigne.  Alors que les réserves
stratégiques couvrent 90 jours de consom-
mation, l’inquiétude grimpe. Les experts
rappellent que les hausses actuelles (7 à 13
centimes) sont inférieures à ce que justifie-
rait l’envolée du baril (+21 dollars en deux
mois), selon la règle approximative d’un
centime par euro. L’ancien conseiller scien-
tifique à France Stratégie, Nicolas Mailhan,
estime : « On glisse doucement mais sûre-
ment vers la prochaine crise économique
déclenchée par des prix élevés de l’énergie.
Mais visiblement peu de gens ont l’air de le
comprendre. »  Les précédents, comme la
crise ukrainienne de 2022, où les prix ont
dépassé 2 euros, hantent les esprits. Les
grandes surfaces, qui captent 60 % du mar-
ché, n’ont pas encore lancé d’opérations à
prix coûtant, accentuant les soupçons dans
un contexte haussier des prix à la pompe
depuis le début de l’année.                        R. I.  

LA GUERRE AU MOYEN-ORIENT  FAIT GRIMPER LE PRIX DU CARBURANT EN FRANCE
La crise ukrainienne avec  des coûts dépassant 2 euros

hante  les esprits
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L’artiste libanais, Marcel
Khalifa a animé, dans la

nuit de vendredi à
samedi, une soirée

artistique à la grande salle
de spectacles "Ahmed

Bey" (Zénith) de
Constantine. 

D evant un public nom-
breux, l’ambassadeur
de la chanson engagée

a présenté, lors de l’étape de
clôture de sa tournée artis-
tique en Algérie, une sélection
de ses œuvres emblématiques
reprises en chœur par le public
constantinois. Il a entamé la
soirée avec la chanson "Ya Tayr
Ya Hamam", suivie de ses titres
immortels inspirés des
poèmes du regretté Mahmoud
Darwich, notamment "Munta-
sib Al Qama Amchi" et "Rita
Wal Bondoquia", avant de clô-
turer le concert avec la chan-
son "Monadhiloun". Le public
a vivement réagi aux

séquences musicales propo-
sées par l’artiste, qui ont mêlé
dimensions humaine et natio-
nale dans un spectacle alliant
poésie raffinée et profondeur
de l’exécution musicale,
marque distinctive de cet artis-
te. Parmi les moments mar-
quants de la soirée figure l’in-
terprétation par l’artiste d’un
mouwachah andalou intitulé
"Ahate", qu’il a dédié à la ville
de Constantine, dans un geste

artistique ayant suscité une
interaction remarquable du
public qui l’a longuement ova-
tionné, cette pièce mêlant l’es-
prit oriental au Malouf. Sur
scène, l’artiste Khalifa était
accompagné de son fils Rami
au piano et de son neveu Sary
Khalifa au violoncelle. 

Le trio a ainsi offert un dia-
logue musical raffiné combi-
nant les classiques du luth
(oud) et des arrangements

modernes, apportant une
touche de renouveau au
répertoire artistique de Marcel
Khalifa. Dans une déclaration à
la presse à l’issue du concert,
l’artiste a exprimé sa "grande
joie" de rencontrer le public de
la ville des ponts, soulignant
que l’Algérie "demeure une
forteresse de l’art engagé et
une terre qui accueille la créa-
tivité", saluant l’"interaction
exceptionnelle" du public
algérien. Pour sa part, le direc-
teur de la culture et des arts de
la wilaya de Constantine, Farid
Zaïter, a indiqué que ce
concert s’inscrit dans le cadre
du programme culturel élabo-
ré pour l’animation des soirées
du mois de Ramadhan, sous le
parrainage du ministère de la
Culture et des Arts. Pour rap-
pel, la tournée artistique de
Marcel Khalifa en Algérie a été
marquée par deux précé-
dentes étapes à l’opéra d’Alger
"Boualem Bessaih" et à la salle
du Centre des conventions
Mohamed-Benahmed d'Oran. 

ÉCRIVAINS LUSOPHONES LES PLUS
LUS DANS LE MONDE

Le Portugal endeuillé
par la disparition du

romancier Antonio
Lobo Antunes

L e romancier portugais Antonio Lobo
Antunes, décédé jeudi à Lisbonne à

l'âge de 83 ans, était un des écrivains
lusophones les plus lus dans le monde,
auteur d'une œuvre exigeante qui dévoi-
le avec ironie les conflits intérieurs de la
société portugaise contemporaine. Plu-
sieurs fois pressenti pour le Nobel de lit-
térature, Lobo Antunes est l'auteur d'une
œuvre mêlant roman, poésie et autobio-
graphie dans un style baroque et méta-
phorique. Le gouvernement portugais a
décrété une journée de deuil national
observée samedi, a annoncé le cabinet
du Premier ministre Luis Montenegro,
qui a rendu "un hommage très ému" à
l'écrivain. "Antonio Lobo Antunes a écrit
toute son œuvre de romancier, mais
aussi de chroniqueur, dans un registre
de tendresse incisive, mettant côte à
côte la douleur et l'échec des vies ordi-
naires avec les tragédies politiques, l'ex-
cès et l'empathie", a pour sa part réagi le
président Marcelo Rebelo de Sousa.
Marié deux fois et père de trois filles, l'au-
teur s'était remis de trois cancers tout en
continuant d'écrire en moyenne environ
un roman par an, mais il avait plus
récemment cesser de publier. Selon un
journaliste auquel il avait accordé une
série d'entretiens, l'auteur aurait été
atteint d'une forme de démence, une
information qui n'a jamais été confirmée
par son entourage. Sa maison d'édition
Dom Quixote, du groupe Leya, a annon-
cé jeudi la publication inédite, en avril,
d'un recueil de poésies écrites par Lobo
Antunes au long de sa vie. Auteur d'une
trentaine de romans et plusieurs recueils
de chroniques de presse, il avait reçu en
2007 le Prix Camoes, la plus importante
distinction littéraire de langue portugai-
se. Cet homme au regard bleu tantôt
intense, tantôt perdu, se disait pourtant
étranger "au bruit qui accompagne le
succès". En apprenant que son œuvre
devait entrer dans le catalogue de la
Pléiade, il déclarait en 2018 qu'il s'agis-
sait de "la plus grande reconnaissance
que l'on puisse avoir en tant qu'écrivain,
bien plus grande que le Nobel". Cher-
chant à "rompre avec la ligne droite du
récit classique", Lobo Antunes a ouvert
les frontières du roman pour y faire
entrer la poésie et l'autobiographie, et
compare sa façon d'écrire à un "délire
contrôlé".

UN HOMME "EN GUERRE CIVILE"
Au travers de drames personnels

comme la mort, la solitude ou l'absence
d'amour, Lobo Antunes a dressé, dans
une prose baroque, ouvragée et méta-
phorique, un tableau sans concession de
la société portugaise, encore marquée
par un demi-siècle de dictature et une
guerre coloniale qu'il a lui-même vécue,
en tant que médecin militaire sur le front
angolais de 1971 à 1973. Né le 1er sep-
tembre 1942 au sein d'une famille de la
grande bourgeoisie lisboète, aîné d'une
fratrie de six garçons, Antonio Lobo
Antunes devient, à son retour d'Angola,
psychiatre dans un hôpital de la capitale
portugaise. Publié en 1979, son deuxiè-
me roman, "Le cul de Judas" (Os Cus de
Judas), monologue d'un homme revenu
de la guerre en Angola, est salué par la
critique et, à partir de 1985, l'auteur se
consacre exclusivement à l'écriture. Du
décès d'un toxicomane dans "La mort de
Carlos Gardel" (A morte de Carlos Gardel,
1995) au dépeuplement de la région de
l'Alentejo (sud) dans "La Nébuleuse de
l'insomnie" (Arquipélago da insónia,
2008), en passant par les mésaventures
d'un gang d'une banlieue imaginaire de
"Mon nom est légion" (O meu nome é
legião, 2007), l'écrivain prend toujours
parti pour les victimes et les opprimés. 

MUSIQUE ANDALOUSE
L’Ensemble du Conservatoire central 

"Amar -Ezzahi" anime un concert à Alger

L ’Orchestre de musique andalouse
du Conservatoire central d’Alger
"Amar-Ezzahi", dirigé par Abdelka-

der Razk Allah, a animé, vendredi soir à
Alger un concert de chants andalous, livré
en trois parties, devant un public relative-
ment nombreux. Accueilli sur la scène
mythique de l’Auditorium "Aissa-Mes-
saoudi" de la Radio algérienne, l’orchestre
était composé d’une trentaine d’instru-
mentistes, dont une dizaine de musiciens,
entre maîtres et élèves des classes moyen-
ne et supérieure de cette musique savan-
te au sein du grand conservatoire d’Alger.
Les Noubas Sika et R’haoui, ainsi qu’une
suite de Mdihs, ont constitué le répertoire
déployé, deux heures durant, lors de cette
soirée organisée par la Radio algérienne
dans le cadre de son programme d’anima-

tion des soirées du mois sacré du Ramad-
han. 

Le geste à la dextérité appliquée et
précise des élèves soumis au regard rigou-
reux mais bienveillant de leurs maîtres a
produit un rendu époustouflant de maitri-
se technique, que le public a beaucoup
apprécié.  Lors de cette soirée, la sauve-
garde, la promotion et la transmission du
patrimoine de la musique andalouse rele-
vait de l’évidence, au regard des trois
générations que compte ce bel ensemble,
allant des jeunes Inès Laouici (12 ans) et
Ayoub Sifoune (16 ans), tous deux à la
mandoline, au maitre Abdennour Alilat
(76 ans), ancien élève du Cheikh Abdel-
krim Dali (1914-1978). Les voix suaves et
cristallines de la grande Hamida Bouaka
au piano, Inès Laouici, Ghozlane Sahir,

Malak Dahmane, Hiba Dabz, et des ténors,
Billel Mounsi, Walid Bendib, Abdennour
Alilat et Abdelkader Razk Allah, ont rappe-
lé le génie créatif des grands maîtres, à
l’origine de cet héritage précieux et ce
legs patrimonial d’une grande valeur
ancestrale. Parmi la trentaine de pièces
rendues sur les trois parties deux heures
durant, "Touchia sika", "Min hobbi had el
ghazala", "Zed el hob wajdi", "Soltane
errabiê", "Ya chabih dey el hilal", "Ya
kouma sallou âla Mohamed" et "Men
zinou n’har el youm". Les sonorités rele-
vées des instruments à cordes, le lyrisme
des textes et la beauté des mélodies mon-
tées sur des cadences irrégulières et com-
posées, ont rappelé la noblesse de ce
registre de musique savante qui suggère
de belles distributions harmoniques. 
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CONCERT À LA SALLE  "AHMED BEY" (ZÉNITH), CONSTANTINE

Marcel Khalifa enchante
les Constantinois

L a 3ème édition des Journées natio-
nale de l'inchad et du madih s'est
ouverte jeudi soir au Centre culturel

Mohamed-Boulifa dans la commune de
Djamaa (wilaya d'El-Meghaïer) avec la par-
ticipation d'une quinzaine de troupes

venues de plusieurs wilayas du pays, a-t-
on appris des organisateurs. Ces troupes,
qui prennent part à cette manifestation
culturelle  organisée à l'initiative de l'asso-
ciation El-Waha de la culture et des arts,
en coordination avec le commissariat du
Festival cultuel local des arts et des cul-
tures populaires, sous la supervision de la
direction de la Culture et des Arts de la
wilaya d'El-Meghaïer, représentent huit
wilayas (El-Meghaïer, Biskra, El-Oued,
Touggourt, Mila, Constantine, Adrar et
Oran), ont-ils souligné.  Elles se dispute-
ront les premières places de cette compé-
tition qualifiante également pour la pro-
chaine édition, qui sera marquée par la
participation de troupes issues de pays de
la région, a affirmé le président de l'asso-
ciation El-Waha, Ahmed Hamlaoui. Cet
événement, coïncidant avec le mois de
Ramadhan, vise la préservation de ce
genre d'art et la dynamisation de la scène
culturelle locale, en plus d'offrir un espace
de rencontre et d'échanges entre les parti-
cipants, selon les organisateurs. Tous les
moyens nécessaires ont été mobilisés
pour assurer la réussite de ce rendez-vous
culturel, devenu une tradition annuelle
durant le mois sacré, a-t-on encore indi-
qué de même source. 

JOURNÉES NATIONALES DE L'INCHAD ET DU MADIH À EL-MEGHAÏER 
Une quinzaine de troupes à la 3e édition

PUB
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Les conditions de la course d’aujourd’hui,
réservée aux chevaux de 4 ans et plus de
race arabe n’ayant pas totalisé la somme
de 36 000 DA en gains et places depuis le
1er octobre 2025, nous sommes en pré-
sence de douze partants de qualité très
modeste, où nous avons uniquement trois
chevaux qui possèdent quelques gains
durant la période proposée par la condi-
tion du jour, les deux femelles bai Rista et
Djiakhan avec 31 000 DA dans leur comp-
te et la vieille jument Freha avec 17 500
DA alors que les autres concurrents ne
possèdent aucun gain, cela explique que
nous sommes en face d’un pari difficile à
décortiquer et encore plus compliqué le
parcours du jour, une distance de 1000
mètres qui ne devrait léser aucun concur-
rent, car ils partiront tous sur le même
pied d’égalité, et ils sont tous de la même
qualité physique, donc nous sommes
confrontés à un véritable dilemme où il
faudra faire preuve de perspicacité afin de
pouvoir confectionner des lignes de jeux
fiables qui puissent nous guider vers la
combinaison gagnante qui risque d’être
royale, de ce prix Latina support aux deux
paris PMU quarté et quinté.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. NADJMAT EL FATEH. Méfiance,
pour cette femelle grise, ses
meilleurs résultats dans des par-
cours de vitesse comme celui du
jour.  

2. JASPAR D’HEM. Ce jeune cour-
sier de 4 ans n’a pas couru depuis 4
moi, il risque de ne pas pouvoir
tenir la comparaison dans une telle
épreuve.  

3. FREHA. Rien que pour l’efficacité
de son jockey fétiche AB. Aida cette
vieille routière mérite qu’on s’attar-
de sur ses chances pour éventuelle-

ment venir créer une belle surprise. 

4. SANHAL. Relevant d’un crack
entraîneur ce mâle alezan reste
capable de venir prendre une belle
place sur le podium malgré son
absence depuis le mois d’octobre. 

5. LAM’AA. À revoir.  

6. DJIAKHAN. Cette protégée de
l’écurie M. Boukhalat dont les inté-
rêts ont été confiés au doyen jockey
D. Boubakri pour se distinguer dans
ce pari.

7. DALIA DE LAHBIL. Nulle sur
toute la ligne. 

8. HEB EL MESK. Longtemps
absent.  

9. TAMNIA. Elle vient de terminer
deux fois en tête des battus lors de

ce meeting d’hiver, elle ne devrait
pas laisser passer une telle opportu-
nité pour soigner sa carte de visite
et terminer cette fois en bon rang. 

10. LEILA AL-NASR. Elle donne
l’impression de chercher sa course,
comme le montrent ses deux der-
nières sorties, mais cette fois elle
bénéficie d’une belle monte, elle
peut venir créer un exploit.  

11. RISTA. Idéalement placée par la
condition de la course, cette proté-
gée de la grande écurie T. Dlih,
aura l’avantage de se produire sur
sa distance.  

12. HADETH D’HEM. Il faudra s’en
méfier car il partira très avantagé au
poids et relève d’un entraîneur
redoutable.   

MON PRONOSTIC

4. SANHAL - 6. DJIAKHAN - 11. RISTA - 
12. HADETH D’HEM - 1. NADJMAT EL FATEH

LES CHANCES
10. LEILA AL-NASR - 2. JASPAR D’HEM

Sanhal est fin prêt

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  GUIRRI AISSA BENSAKER - BARIKA
DIMANCHE 8 MARS 2026 - PRIX : LATINA - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 000 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS

Y. TEDJANI 1 NADJMAT EL FATEH A. LECHEHAB 58 10 PROPRIÉTAIRE
HARAS EL HANIA 2 JASPAR D’HEM MS. AIDA 56 5 PROPRIÉTAIRE

ABZ. LAMICI 3 FREHA AB. AIDA 55 7 PROPRIÉTAIRE
S. BENALIA 4 SANHAL CH. ATTALLAH 55 6 H. FERHAT
S. BENALIA 5 LAM’AA AZ. ATHMANA 55 8 PROPRIÉTAIRE

M. BOUKHALAT 6 DJIAKHAN D. BOUBAKRI 55 11 PROPRIÉTAIRE
A.GOUICEM 7 DALIA DE LAHBIL A. BENZERGA 55 9 PROPRIÉTAIRE

K. BENDJEKIDEL 8 HEB EL MESK AM. BENDJEKIDEL 54 4 PROPRIÉTAIRE
H. BOURENANE 9 TAMNIA A.HEBRI 54 2 PROPRIÉTAIRE
HL. MESSAOUI 10 LEILA AL-NASR O. CHEBBAH 54 3 PROPRIÉTAIRE

T. DLIH 11 RISTA JJ : R. DJAIET 53 1 PROPRIÉTAIRE
AB. LOUNISSI 12 HADETH D’HEM AP : Y. CHELLAL 51 12 H. FERHAT
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L e Fonds des
Nations Unies
pour l'enfance

(UNICEF) a annoncé
qu'environ 60 000
Libanais ont été
déplacés du sud du
Liban au cours des
dernières 24 heures,
dont 18 000 enfants.
Dans un communi-
qué publié mercredi
sur son site officiel,
l'organisation onu-
sienne a indiqué que

sept enfants sont
tombés en martyrs
et des dizaines
d'autres blessés,
dans des attaques
de l'occupation sio-
niste. Elle a souligné
que l'augmentation
du nombre d'enfants
victimes est dû à l'in-
tensification des
frappes aériennes
sionistes ciblant plu-
sieurs zones, provo-
quant des déplace-

ments massifs de
population et aggra-
vant une situation
humanitaire déjà fra-
gile. L'Organisation a
indiqué que plus de
12 000 familles ont
trouvé refuge dans
300 abris ouverts à
travers le Liban. Elle
a confirmé que
nombre de ces abris
sont saturés. L'UNI-
CEF a déclaré que
son plan d'interven-
tion nécessite 48
millions de dollars
pour venir en aide à
un million de per-
sonnes dans le
besoin, alors que

seulement 16 % du
financement total
requis ont été réunis
à ce jour. Selon le
dernier bilan des
autorités libanaises
publié mercredi, au
moins 72 personnes
sont tombées en
martyrs suite aux
frappes sionistes. En
dépit de l'accord de
cessez-le-feu en
vigueur conclu
depuis fin novembre
2024, l'armée sionis-
te poursuit ses
agressions contre le
Liban, faisant des
centaines de martyrs
et de blessés.
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60 000 personnes déplacées du sud du Liban

19 morts et 492 blessés sur les routes
en 48 heures 

D ix neuf (19) personnes ont trouvé la mort et 492 autres ont été blessées dans des acci-

dents de la route survenus ces dernières 48 heures dans plusieurs wilayas, indique,

samedi, un bilan de la Protection civile. Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la

wilaya de Laghouat avec 2 personnes décédées, suite à une collision entre un véhicule léger et

un camion survenu sur le CW 133 dans la commune de Hassi Delaa, précise la même source.

Par ailleurs, les secours de la Protection civile sont intervenus pour prodiguer des soins de pre-

mière urgence à 27 personnes incommodées par le monoxyde de carbone, émanant des appa-

reils de chauffage et de chauffe-eau à l'intérieur de leurs domiciles à travers plusieurs wilayas

du pays. Durant la même période, les éléments de la Protection civile sont intervenus pour l'ex-

tinction de 5 incendies urbains et divers à travers les wilayas d'Alger, El Tarf, Constantine et Tizi

Ouzou. Deux incendies, déclarés dans des chalets préfabriqués dans un complexe situé dans la

commune d'Ait Chafaa (Tizi Ouzou), ont causé des brûlures à trois personnes, souligne la sour-

ce. Concernant les intempéries ayant touché, ces dernières 48 heures, les wilayas de

Chlef,Ouled Djellal et M'Sila, les unités de la Protection civile sont intervenues pour le sauveta-

ge d'une personne cernée par les eaux d'Oued Yarmoul et dégagé un véhicule à son bord 4

personnes cernées par les eaux d'Oued Djeddi à Ouled Djellal. Des opérations d'épuisement

des eaux pluviales ont été également effectuées dans les wilayas de Chlef et M'Sila, ajoute la

même source.

Les animaux
migrateurs de plus
en plus menacés
d'extinction
L e nombre d'animaux migrateurs

qui risquent l'extinction est en
augmentation sous les effets du
dérèglement climatique, met en
avant un rapport publié jeudi à l'oc-
casion d'une conférence internatio-
nale au Brésil. "Ces statistiques mises
à jour présentent un tableau préoc-
cupant", s'inquiète ce rapport publié
en amont de la COP15 sur la conser-
vation des espèces migratrices
appartenant à la faune sauvage, du
23 au 29 mars à Campo Verde au
Brésil. Parmi les espèces répertoriées
par la Convention de Bonn de 1979
sur la conservation des espèces
migratrices appartenant à la faune
sauvage (qui publie le rapport écrit
par quatre scientifiques), une sur
quatre (24%) est menacée d'extinc-
tion et la moitié (49%), soit 592
espèces, voient leur population
décroître. Ces statistiques sont en
augmentation respectivement de
deux et cinq points de pourcentage
en comparaison avec le premier rap-
port de ce type publié en 2024. Sur
les animaux dont la population
décroît, "ce changement peut reflé-
ter une meilleure information sur les
tendances des populations, plutôt
qu'une baisse soudaine depuis la
COP14, mais la situation reste préoc-
cupante", souligne le rapport, qui
met tout de même en avant
l'"urgence accrue" de mesures de
conservation afin d'enrayer ces phé-
nomènes. Les oiseaux de rivage sont
particulièrement concernés par une
menace sur leur avenir, la majorité
ayant subi une dégradation de leur
état de conservation attribuable à
l'intensification des menaces, et non
à des changements découlant d'une
meilleure connaissance des don-
nées, relève le rapport. Point positif
en revanche, certaines espèces ont
été déplacées vers une catégorie
moins menacée, à l'instar du
phoque moine méditerranéen, du
saïga, et de l'oryx algazelle, grâce au
succès de mesures de conservation.
Les menaces qui pèsent sur ces ani-
maux sont directement liées à l'acti-
vité humaine: perte, dégradation ou
fragmentation des habitats en rai-
son essentiellement de l'agriculture
intensive ou surexploitation par la
chasse et la pêche, ainsi que le chan-
gement climatique. Leurs migrations
peuvent être guidées par de nom-
breux facteurs comme la recherche
de conditions climatiques favo-
rables, l'accès à la nourriture ou à un
environnement idéal pour mettre au
monde des petits. 

Grèce : Un site d'exécutions de l'Athènes
antique va être mis au jour

U n site où des dizaines de jeunes gens furent enterrés après une exécution
de masse dans l'Athènes antique va être mis au jour cette année, a annoncé
vendredi une responsable du ministère de la Culture. Il s'agit de la plus

ancienne fosse commune connue de personnes exécutées dans la région
d'Athènes, selon l'Institut archéologique suédois d'Athènes, qui a participé aux
fouilles. Un espace de protection pour des dépouilles vieilles de 2.700 ans sera
aménagé "à la fin de l'été", a déclaré Stella Chrisoulaki, l'archéologue en chef super-
visant le projet. L'ancienne nécropole de Faliro, au sud d'Athènes, contenait les
corps d'environ 2.000 personnes de tous âges, ainsi que plusieurs chevaux. En
2016, les archéologues ont découvert 79 hommes, disposés dans trois fosses com-
munes et enchaînés les uns aux autres. Beaucoup portaient des chaînes de fer cor-
rodées aux poignets. La plupart étaient de jeunes adultes ou des adolescents. "Ils
étaient dans la force de l'âge et en excellente condition physique", a dit Stella Chri-
soulaki lors d'une conférence. 

La ville de Rennes accueillera la 4e édition du Festival
du cinéma palestinien "Sard" 

L a ville de Rennes (Nord-Ouest de
la France) accueillera du 23 au 29
mars prochains, la 4e édition du

festival "Sard", dédié aux récits cinéma-
tographiques palestiniens, selon les
organisateurs. Organisé par l'associa-
tion Salam avec l'Université Rennes 2
et l'institut Dar al-Kalima de Bethléem,
cet événement célèbre la diversité des
voix palestiniennes à travers des fic-
tions, documentaires et archives mili-
tantes. Depuis 2023, Sard (récit en
arabe) promeut la création palestinien-
ne à Rennes à travers des projections
et débats. Cette nouvelle édition ren-
force les partenariats internationaux,
questionnant la mémoire palestinien-
ne via des archives coloniales et films
militants. Le Festival s'ouvre le lundi 23
mars sur une conférence "Que peut
faire le cinéma face au conflit à Ghaza
?", animée par Hussam Hindi, qui sou-
ligne le pouvoir réel et unique du ciné-
ma, distinct des médias ou institutions
politiques. L'édition propose un pro-

gramme centré sur les thématiques de
l'identité et de la résistance. Le 24
mars, "De l'archive au cinéma expéri-
mental" présente le travail des étu-
diants de l'Université de Rennes, qui se
réapproprient des images coloniales
de la Cinémathèque de Bretagne,
transformant le regard de l'autre en
récit palestinien innovant. Le mercredi
25 mars sera présenté "Le Monde" de
Mohammad Barkai, acteur et réalisa-
teur palestinien. Un court-métrage sur
l'indifférence mondiale, la mémoire
blessée et la violence du silence dans
un univers distrait. Le jeudi 26 mars,
des films expérimentaux étudiants
seront projetés à 20 h ainsi que des
archives militantes de l'Organisation
de la libération de la Palestine (OLP)
(1960-1980), retrouvées par Khadijeh
Habashneh après des décennies d'ou-
bli. Le Festival se clôturera, le 29 mars,
sur Palestine 36, film primé qui replon-
ge dans les origines de la grande révol-
te arabe.

Saisie de près de
deux quintaux de
viandes impropres à
la consommation à
Bouira et Lakhdaria 
U ne quantité de près de deux (2)

quintaux de viandes blanches
et rouges impropres à la consom-
mation, a été saisie, lors d'opéra-
tions distinctes menées par les ser-
vices de police à Bouira et à Lakhda-
ria, a-t-on appris auprès des services
de la sûreté. Menée par la sûreté
urbaine à Bouira dans le cadre de la
protection du consommateur et de
la santé publique, la première opé-
ration a permis aux éléments de la
police de saisir une quantité de 12
Kg de viande de poulet après avoir
contrôlé plusieurs locaux commer-
ciaux. "La viande a été saisie et
détruite par la suite, en raison du
non-respect des normes de condi-
tionnement et sanitaires", ont expli-
qué à l'APS les services de la sûreté.
Un dossier pénal a été établi à l'en-
contre du commerçant contreve-
nant, selon la même source. Une
opération similaire a été menée éga-
lement dans la ville de Lakhdaria par
les services de police et les agents
de contrôle et de la répression des
fraudes relevant de l'inspection terri-
toriale du Commerce, ainsi que les
agents du bureau d'hygiène et de la
santé relevant de la commune de
Lakhdaria. Cette deuxième interven-
tion mixte a permis de saisir 152 kg
de viande blanche avariée, ainsi
qu'une quantité de plus de 62 kg de
viande rouge importée sans factura-
tion, selon les détails fournis par les
services de la sûreté. 



En soutenant, en juillet 2024,  la
proposition d’autonomie des terri-

toires sahraouis dans le cadre de la
supposée souveraineté marocaine,
un plan présenté par Rabat comme

unique cadre de règlement du
conflit du Sahara occidental,

Emmanuel Macron qui espérait don-
ner à la France le moyen de retrou-
ver l’Afrique de l’Ouest et surtout de

consolider sa présence dans la
région du Sahel où elle était de plus
en plus contestée, a mis la santé de

ses concitoyens en danger. 

L e contrat d’importation de phos-
phate signé avec le Maroc, au-delà
du fait qu’il enfreignait les déci-

sions de la Cour européenne de justice
(CUJE) qui déclaraient caducs les contrats
signés avec Rabat et incluant dans leur
territoire de mise en œuvre des territoires
sahraouis occupés, a mis l’agriculture
française sous la menace de l’utilisation
de "phosphate marocain" à forte teneur
en cadmium. Pour de nombreux observa-
teurs, l’équipe d’Emmanuel Macron, est
au courant des risques qu’elle fait encou-
rir aux consommateurs français, mais elle
laisse faire au nom d’une logique de
coopération dénoncée par de nom-
breuses personnalités politiques qui affir-
ment que le volume des échanges entre
Paris et Rabat escompté après la recon-
naissance par la France du plan marocain,
est une « fumisterie » et qu’il ne pourra
jamais atteindre les 10 milliards d’euros
par an comme le soutient l’équipe du
président français. Dans sa dernière livrai-
son, le site d’information Afrik, com, a
publié un article de Zainab Musa qui
aborde les risques que l’importation de
"phosphate marocain" à forte teneur en
cadmium, un métal lourd cancérigène,
fait encourir aux consommateurs fran-
çais.   « Malgré les alertes répétées des
médecins et de l’ANSES, la France tarde à
abaisser ses seuils réglementaires d’im-
prégnation en cadmium.  En France, l’im-
prégnation moyenne de la population au
cadmium a quasiment doublé en une
décennie. Les enfants français sont six

fois plus exposés que leurs homologues
allemands. Le cadmium, classé « cancéri-
gène certain » par le Centre international
de recherche contre le cancer, s’accumu-
le dans l’organisme pendant vingt à tren-
te ans et provoque cancers du pancréas
et du rein, atteintes rénales, fragilité
osseuse et troubles de la reproduction »,
indique le site Afrik.com. Selon le site
d’information, « la source principale de
cette contamination est bien identifiée :
les engrais phosphatés épandus sur les
terres agricoles, responsables selon l’IN-
RAE de 60 % à 75 % des entrées de cad-
mium dans les sols. Et la France importe
95 % de ses phosphates, principalement
du Maroc. 

Et c’est précisément là que la question
sanitaire croise la géopolitique ». Le pro-
blème est géologique : "les gisements
sédimentaires marocains présentent
naturellement des teneurs en cadmium
très élevées, comprises entre 38 et 100
mg par kilogramme de P2O5, quand les
gisements finlandais ou russes restent
sous les 20 mg/kg, précisément le seuil
que l’ANSES recommande depuis 2019
comme plafond réglementaire. La régle-
mentation européenne n’impose pour
l’heure qu’un maximum de 60 mg/kg, et
la France n’abaissera son propre seuil à
40 mg/kg qu’en juillet 2026. Le député
écologiste Benoît Biteau résume le para-

doxe : « En France, nous nous approvi-
sionnons au Maroc pour des raisons géo-
politiques évidentes, or les sols maro-
cains sont très concentrés en cadmium. »

LA FRANCE ET LE MAROC COMPLICES
D’UN PILLAGE SYSTÉMATIQUE DES

RICHESSES SAHRAOUIES 
Les agriculteurs allemands ou belges,

eux, se fournissent auprès de gisements
pauvres en cadmium, sans surcoût
notable. Pourquoi la France ne fait-elle
pas de même ? La réponse tient en gran-
de partie à la relation particulière qu’en-
tretient Paris avec Rabat ». Une partie du
phosphate marocain provient du Sahara
occidental, territoire que l’ONU considère
toujours comme non autonome et dont
la décolonisation n’est pas achevée. La
mine de Boukraa, exploitée par une filiale
de l’OCP, produit entre 1 et 2 millions de
tonnes par an et fait l’objet d’un projet
d’expansion de 2,2 milliards de dollars.
L’organisation Western Sahara Resource
Watch documente cette exploitation
depuis 2012 et la qualifie de pillage.
Lorsque la France importe du "phosphate
marocain", une part peut donc provenir
d’un territoire occupé dont les habitants
n’ont jamais été consultés et n’en touche
aucun bénéfice, un fait que le débat sani-
taire sur le cadmium occulte générale-
ment. La France de Macron qui semble
être prise au collet par des groupes et des
parties, qui ont profité de l’opération
d’espionnage via le logiciel Pegasus pour
influer sur ses choix souverains enga-
geant l’avenir et même la santé des fran-
çais, qui est soumise au diktat de certains
cercles d’eurodéputés corrompus, a
épousé les thèses marocaines au point de
fouler aux pieds même des décisions de
la CUJE, dont elle est membre fondateur,
qui déclarent caducs les contrats signés
par des Etats membres de l’UE avec le
Maroc et englobant dans leur espace de
mise en œuvre les territoires sahraouis
occupés. L’espace européen peut offrir à
l’agriculture française un phosphate à
faible teneur en cadmium puisque des
mines existent dans les pays nordiques.
Mais cela ne semble pas intéresser les
décideurs français qui ont décidé de
mettre en péril la santé de leurs conci-
toyens contre de bas intérêts politiques
que ne peut plus leur offrir le Maroc qui
s’est mis sur le dos l’Afrique depuis ses
alliances contre nature avec l’entité sio-
niste et les Emirats arabes unis.

Slimane B. 

DÉCÈS DE DEUX AUTRES
CADRES DE L'ÉQUIPAGE DE
L'AVION DE L'ANP QUI S'EST

ÉCRASÉ À BOUFARIK 
Le Président réitère

ses condoléances
aux familles 
des martyrs 

L e président de la République, Chef
suprême des Forces armées,

ministre de la Défense nationale, Abdel-
madjid Tebboune, a réitéré, hier, ses
condoléances aux familles des martyrs
du crash d'un avion de transport militai-
re survenu en 1ère Région militaire,
suite au décès de deux autres cadres.
"C'est avec une profonde tristesse et
une grande affliction que le président
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationa-
le, a appris le décès de deux autres
cadres parmi les blessés du crash d'un
avion de transport militaire, survenu
jeudi en 1ère Région militaire, portant
ainsi à quatre (4) le nombre de cadres
décédés en martyrs dans ce tragique
accident", lit-on dans le message de
condoléances. En cette douloureuse
épreuve, "M. Abdelmadjid Tebboune,
président de la République, Chef suprê-
me des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, réitère ses sincères
condoléances aux familles des martyrs,
priant Allah Tout-Puissant d'entourer
les défunts de Sa sainte miséricorde et
de prêter patience et réconfort à leurs
proches, tout en souhaitant un prompt
rétablissement aux deux autres blessés.
À Allah nous appartenons et à Lui nous
retournons". R. N.

HYDROGÈNE VERT
L’Algérie se 

connecte à l’Europe
avec le projet

SoutH2 Corridor
L’ Algérie accueillera, dans les pro-

chains mois, une rencontre de
coordination des parties participant au
projet SoutH2 Corridor pour le trans-
port de l’hydrogène vert produit en
Algérie vers des pays européens, a
annoncé  le directeur de l’information
et de la communication au ministère
de l’Énergie et des Énergies renouve-
lables, Khalil Hedna. Intervenant sur les
ondes de la Radio algérienne, M.
Hedna a précisé que «cette rencontre,
prévue à Alger à l’initiative du ministè-
re de l’Énergie et des Énergies renou-
velables, se penchera sur les méca-
nismes de concrétisation de ce grand
projet, qui représente un « saut qualita-
tif » dans ce domaine ». Le même res-
ponsable a indiqué que « la rencontre
regroupera les différentes parties
concernées par ce projet en Algérie, en
Tunisie, en Italie, en Autriche et en
Allemagne, afin de coordonner les
actions à entreprendre pour la réalisa-
tion de ce projet, qui a vocation à ren-
forcer la transition énergétique dans la
région, tout en confortant la place cen-
trale de l’Algérie sur la scène énergé-
tique ». Le SouthH2 Corridor s’ajoute
au projet d’interconnexion électrique
pour l’exportation de l’électricité algé-
rienne décarbonée vers l’Italie, a-t-il
poursuivi, soulignant que « les études
relatives à ce projet, piloté par Sonel-
gaz, Sonatrach et la société italienne
ENI, avancent rapidement».

L. Zeggane

Le Président
réitère ses

condoléances 
aux familles 
des martyrs 

DÉCÈS DE DEUX AUTRES CADRES 
DE L'ÉQUIPAGE DE L'AVION DE L'ANP
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MALGRÉ LES DÉCISIONS DE LA CJUE ET LES MISES EN GARDE DES
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La France continue d’importer
du phosphate cancérigène

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Dimanche 18 Ramadhan 1447

Dohr : 12h59
Assar : 16h17
Maghreb : 18h52
Îcha : 20h10

Lundi 19
Ramadhan  1447
Sobh : 05h42
Chourouk : 07h08

MÉTÉO D’ALGER
Dimanche 8 mars 2026

17 °C / 11 °C
Dans la journée : Nuageux
Vent : 13 km/h
Humidité : 76 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 92 %

IL Y A 52 ANS, 15
JOURNALISTES ALGÉRIENS ONT

PÉRI DANS UN ACCIDENT
D’AVION AU VIETNAM

COUPE DU MONDE DE
GYMNASTIQUE (ÉTAPE DE BAKOU)

La triste fin
d’un voyage

Médaille d'or
pour Kaylia
Nemour aux

barres
asymétriques 
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L' Algérie a, depuis ces dernières années,
ouvert les vastes chantiers de la sécurité
alimentaire conformément à une vision

stratégique s'appuyant, dans une large mesure, sur
toutes les ressources locales. Le sillon a été tracé.
Le président Abdelmadjid Tebboune, artisan du
programme de relance de la machine agricole
nationale, a placé la barre haut. Il n'a cessé de mar-
teler qu'un pays aussi grand que l'Algérie, et aussi
grandes ses aspirations en matière de souveraine-
té, doit compter sur ses propres mains pour nourrir
ses 47 millions de bouches. En ce sens, une straté-
gie nationale ambitieuse a été mise en œuvre pour
assurer sa sécurité alimentaire et réduire les impor-
tations du pays. Sur le terrain, les efforts sont orien-
tés vers le développement des cultures straté-
giques, notamment les céréales, les oléagineux, la
betterave sucrière, les produits laitiers, en exploi-
tant les grandes surfaces agricoles dans le sud du
pays. L'objectif, en matière de foncier agricole,

étant d'atteindre 3 millions d'hectares de surfaces irri-
guées d'ici 2028. Quant à la production des céréales, l'Al-
gérie ambitionne d'atteindre 9 millions de tonnes par an.
Soit le même niveau que ses besoins locaux. Des investis-
seurs étrangers sont mis à contribution pour relever le
défi, comme le groupe italien "Bonifiche Ferraresi" qui va
produire des céréales et des légumineuses sur une surface
de 36 000 hectares à Timimoun. Le projet vaut 420 millions
de dollars. Pour la filière lait, le projet algéro-qatarien
Baladna, implanté à Adrar, vise à produire du lait en
poudre. Il prévoit à terme un cheptel de 270 000 à 272 000

vaches laitières, avec une production annuelle de près de
1,7 milliard de litres de lait. Ce n'est là qu'un échantillon
parmi les grands projets lancés ou en voie de l'être pour
relever le défi alimentaire dont profiteraient les généra-
tions futures. S'il reste encore du chemin à faire, l'Algérie a
franchi un grand pas dans le domaine de la sécurité ali-
mentaire. C'est ce qui lui a valu les bonnes notes des
agences spécialisées. Ainsi, le programme de sécurité ali-
mentaire a tapé dans l'œil de l'Indice des systèmes alimen-
taires résilients (Resilient Food Systems Index- RFSI) publié
par le Think tank britannique Economist Impact. Il vient
d'établir un classement où il a mis l'Algérie en tête des
pays africains disposant d'un système alimentaire le plus
résilient. Dans ce classement (rapporté hier par l'APS) qui
évalue 60 pays dans le monde, l'Algérie occupe la 32�
place mondiale avec un score de 64,66 points. Ce qui a
valeur du système alimentaire le plus solide en Afrique.
C'est dire que la sécurité alimentaire en Algérie est en
bonne voie.
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JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES

La femme sur
tous les fronts 
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À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, les débats se concentrent sur
l’égalité professionnelle, l’accès aux postes de responsabilité ou encore la reconnaissance
sociale. Pourtant, le nom de la femme se confond aussi avec la lutte et le combat pour la liberté
et l'Indépendance. LIRE EN PAGES 2, 3 & 4
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